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Sommaire

Dans un contexte où les attitudes professionnelles des intermé-
diaires financiers dans le secteur des placements sont remises en
question par les autorités régulatrices, les consommateurs et les
médias, l’Autorité des marchés financiers (ci-après désignée « AMF »)
a financé un vaste programme de recherche mené par une équipe de
la Faculté de droit de l’Université Laval, sous la direction de la profes-
seure Raymonde Crête. Ce programme vise à mettre au jour des
solutions pouvant mener à un meilleur encadrement des services
financiers au Québec. Ce rapport présente les résultats d’une partie
de ce programme, c’est-à-dire une enquête anthropologique dont
l’objectif est de documenter les attitudes des représentants de cour-
tiers en placement (ci-après désignés « représentants de courtiers »
ou « représentants ») par rapport à la réglementation de leur pratique
professionnelle. Elle entend répondre à la question suivante : quels
sont les facteurs qui influencent les représentants dans leur inten-
tion d’observer les règles ? Plus spécifiquement, cette enquête
examinera les facteurs pouvant contribuer à l’observance ou à
l’inobservance des normes encadrant la pratique professionnelle
des représentants de courtiers.

Pour répondre à ces problématiques, la recherche a emprunté la
démarche de l’ethnographie. Il s’agit d’une démarche scientifique de
recherche qui permet de rendre compte des perceptions des indivi-
dus. Pour ce faire, une enquête a été menée selon l’approche qualita-
tive de type anthropologique. Durant l’hiver 2008, des entretiens
semi-dirigés ont été conduits auprès de 24 représentants de courtiers
en placement. En outre, deux groupes de discussion ont été formés,
réunissant des informateurs-clés liés à l’encadrement du travail de
conseil financier. La recherche a ainsi permis une mise en perspec-
tive des perceptions et des pratiques professionnelles. Ultimement,
cette approche raffinera les changements administratifs et normatifs
que pourraient suggérer les autorités responsables d’encadrer les
services de placement.
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Les théories sur la norme juridique et les attitudes

La problématique de l’étude est encadrée par les théories du
droit et des sciences sociales en mobilisant des concepts tels que le
droit, les normes, les valeurs, la morale et l’éthique. La norme juri-
dique est abordée selon le point de vue des acteurs, l’intérêt de cette
approche étant d’approfondir le rapport entre la norme juridique et
les attitudes des représentants de courtiers. Pour y parvenir, nous
avons eu recours aux notions d’effectivité du droit et principalement
de fonctions du droit. En raison des questions à l’étude et de la diver-
sité des fonctions du droit mentionnées dans la littérature, nous nous
sommes concentrés sur les trois fonctions suivantes : l’intégration
sociale, l’éducation et la socialisation juridiques ainsi que la dissua-
sion. Au cours de cette enquête, le concept de socialisation s’est avéré
très éclairant pour saisir les rapports complexes qu’entretiennent les
représentants à l’autorité, et pour décrire la manière dont ils font
face à la multiplicité des normes juridiques qui encadrent leur pra-
tique professionnelle. Par ailleurs, les théories des attitudes ont été
également employées pour comprendre les liens entre les normes
juridiques et les attitudes des représentants de courtiers. Plus préci-
sément, nous nous sommes inspirés d’un modèle théorique de type
cognitif. Ses construits ont été enrichis par les résultats d’études de
cas menées auprès de différents professionnels, dits « cols blancs ».
Dans cette perspective, nous avons pu faire ressortir différents
facteurs internes et externes, qui moduleraient les prédispositions
à agir conformément ou non à la réglementation des pratiques
professionnelles. Parmi ces facteurs, notons les normes sociales, les
valeurs, les croyances, les émotions, les habitudes et les connais-
sances. La recherche visait à vérifier si ces hypothèses de modélisa-
tion se vérifient dans le cas des représentants de courtiers du Québec.

Les résultats de la recherche

Au regard des objectifs de la recherche, la première phase
d’analyse dite descriptive des données recueillies auprès des partici-
pants a permis de rendre compte des différentes perceptions des
professionnels rencontrés, quant à l’encadrement juridique de leur
pratique professionnelle, de mettre en évidence des facteurs suscep-
tibles d’influencer leurs conditions d’exercice et de recueillir les diffé-
rents points de vue quant à l’efficacité de ces facteurs.
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Facteurs professionnels : fautes professionnelles,
relation avec le client et contexte d’exercice
et pression de l’entreprise

Pour les représentants des courtiers, la faute professionnelle se
présente d’emblée comme un comportement inacceptable. Cepen-
dant, leur appréciation de l’existence d’une faute dépend également
de la perception de sa gravité et de son degré d’intention.

Les aspects propres au travail du représentant du courtier sont
longuement abordés dans cette étude. Dans un premier temps, la
nature et la qualité de la relation développée avec le client sont souli-
gnées par les participants. Ces derniers considèrent que les relations
entre le professionnel et le client constituent le cœur de leur travail.
Le sentiment de responsabilité envers le client ou encore les rapports
de mutualité entre le représentant et le client permettent de donner
sens à ces relations. Les rapports de mutualité tiennent à des élé-
ments personnels, qui procèdent de la confiance réciproque, de l’affi-
nité et du désir d’implication et de collaboration de chacun des
protagonistes.

Dans un deuxième temps, nous exposerons quelques aspects du
contexte dans lequel s’exerce la profession de représentant du cour-
tier. Selon les informateurs interrogés, le mode de gestion du porte-
feuille d’un client, le mode de rémunération (p. ex., sur la base de
commissions seulement) ou encore le niveau de sécurité d’emploi
pourraient influer sur la faute professionnelle ou sur l’observance de
la réglementation. Il en va de même pour les pressions à la producti-
vité et à la rentabilité exercées par l’employeur, et de l’attitude com-
plaisante de certains d’entre eux vis-à-vis de la faute professionnelle.
Le représentant se trouve cerné par une double contrainte : d’une
part, le désir de répondre aux normes professionnelles et, d’autre
part, la crainte de ne pas répondre aux objectifs de l’entreprise et de
perdre son emploi.

Normes sociales, caractéristiques personnelles et
compétences professionnelles

Les normes sociales, issues de l’environnement de travail ou du
public, peuvent également influer sur les pratiques professionnelles
des représentants de courtiers. En effet, l’entreprise et les membres
qui la composent véhiculent leurs propres valeurs. Les participants à
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l’étude défendent l’idée que le professionnel autant que l’entreprise
ont la responsabilité de s’assurer que chacun adhère aux valeurs de la
profession. Les participants soulignent également leur préoccupa-
tion de préserver leur réputation professionnelle auprès de leur
employeur, de leur clientèle et du public en général. En complément,
quelques traits de la personnalité des représentants des courtiers
et certaines de leurs valeurs personnelles comme l’honnêteté sont
énoncés comme facteur d’influence sur les attitudes professionnelles.

Les connaissances professionnelles et réglementaires semblent
influer de manière significative sur l’observance. À ce propos, le
niveau de compétence professionnelle apparaît important dans la
qualité des pratiques professionnelles, au sens où l’incompétence et
le manque d’expertise dans le domaine financier seraient une cause
majeure de manquement professionnel. La formation reçue semble
également jouer un rôle sur les pratiques professionnelles et le res-
pect de la réglementation. Toutefois, les participants apportent ici
des nuances. D’une part, la formation universitaire initiale et la for-
mation continue peuvent constituer une clé dans la prévention du
comportement fautif vis-à-vis de la réglementation qui encadre les
représentants de courtiers. D’autre part, la formation continue com-
porte également certaines limites parce qu’elle alourdit la charge de
travail du représentant ou encore parce qu’elle ne peut pas prévenir
les comportements d’une personne mal intentionnée.

Attitudes face à la réglementation, aux sanctions et aux
autorités régulatrices

Finalement, l’analyse descriptive aborde l’attitude des repré-
sentants de courtiers à l’égard de la réglementation, des sanctions et
des autorités qui encadrent la profession. Dans un premier temps, la
plupart des participants se disent bien informés quant à la réglemen-
tation et aux sanctions qui encadrent leurs pratiques profession-
nelles, compte tenu des différentes ressources d’information dont ils
disposent. Toutefois, les efforts fournis pour se tenir à jour seraient
variables selon les intérêts personnels. Les représentants jugent
globalement que l’information reçue sur la réglementation et les
sanctions est utile pour assurer la bonne qualité de leurs pratiques
professionnelles. Cependant, une trop grande quantité d’information
diffusée par les autorités peut contribuer à alourdir la charge de tra-
vail au point d’inciter certains représentants à cesser leur mise à jour
sur la réglementation et les sanctions en vigueur. Dans un deuxième
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temps, les participants apprécient de manière variable l’efficacité des
sanctions qui encadrent leurs pratiques professionnelles. Selon eux,
augmenter la sévérité des sanctions pourrait contribuer à diminuer
les risques de fautes professionnelles, voire à rehausser la réputation
professionnelle. Par ailleurs, ils en appellent aussi à plus d’équité et
de cohérence, et suggèrent de revoir à la hausse la sévérité des sanc-
tions applicables aux fautes graves, incluant la fraude. Ils expriment
un sentiment d’injustice, fondé sur l’impression de degrés trop peu
différents entre la sévérité des sanctions appliquées aux manque-
ments professionnels et celle des sanctions appliquées à la fraude à
proprement parler. Dans un dernier temps, concernant l’attitude des
représentants à l’égard des autorités régulatrices, plusieurs parti-
cipants établissent une distinction entre les autorités internes à
l’organisation (département de conformité) et les autorités externes
(AMF, Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières
ou « ACCOVAM » et maintenant désignée « Organisme canadien
de réglementation du commerce des valeurs mobilières » ou
« OCRCVM », et autres). L’appréciation du rôle des autorités régu-
latrices se fonde principalement sur la qualité et la quantité des
ressources humaines, le rythme des procédures, la complexité
administrative occasionnée par les normes établies par les autori-
tés régulatrices et, dans le cas des autorités régulatrices externes
seulement, le sentiment de confusion en raison de leur diversité.

L’analyse des entretiens au regard du cadre théorique

L’analyse des données issues des entretiens peut également
bénéficier des théories sur les attitudes et des théories sur la socia-
lisation juridique. Dans tous les cas, cette démarche analytique
s’appuie sur un postulat fondamental, à savoir que le rapport entre
les différentes normes auxquelles sont soumis les représentants et
leurs attitudes dans le cadre de leur pratique professionnelle sont
complexes et ne relèvent pas d’une causalité simple et directe.

Des liens peuvent être tracés entre les données recueillies
auprès des représentants québécois, d’une part, et les différents cons-
truits mis en évidence dans les modèles théoriques d’attitudes et
dans la littérature recensée sur les attitudes des « cols blancs »,
d’autre part. Les attitudes tirent leur organisation de l’expérience
humaine qui est influencée par divers facteurs individuels, collectifs
et sociaux. Dans le cas des représentants de courtiers, cinq princi-
paux facteurs semblent influencer leur pratique professionnelle et
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l’observance de la réglementation. Premièrement, la faute perçue,
dont la ligne se trace entre les fautes légères et majeures, dans son
degré d’intention et dans ses conséquences. Deuxièmement, un fac-
teur majeur, la conscience aiguë dont les participants font preuve
quant à l’importance de la relation établie avec le client et les élé-
ments qui la balisent – notons la responsabilité, la confiance et
l’adéquation des visions entre le représentant et le client. Troisième-
ment, le milieu de travail (les valeurs, l’éthique et la conformité ou au
contraire la complaisance de l’employeur vis-à-vis de la faute) et les
conditions de pratique (la rémunération, etc.) qui peuvent également
conditionner positivement ou négativement le comportement profes-
sionnel. Quatrièmement, des facteurs individuels, tels la personna-
lité et les valeurs personnelles ou encore le sentiment d’expertise et la
qualité de la formation reçue. Cinquièmement, l’influence de la régle-
mentation et des sanctions qui est indiscutable pour les participants.
La volonté de conserver une bonne réputation, l’impression de sura-
bondance d’informations reçues ainsi qu’un sentiment d’injustice
devant l’incapacité de punir les fautes importantes comptent parmi
les préoccupations significatives formulées à ce propos. Ainsi, à la
lumière de l’étude, la modélisation retenue dans le cadre théorique
s’est avérée un point de départ intéressant pour cerner des variables
à étudier et leurs interrelations, plutôt qu’une source fiable d’expli-
cations ou de prédictions théoriques.

Le recours au concept de « socialisation » s’est avéré éclairant
pour comprendre, dans une perspective dynamique, les logiques de
construction et de reconstruction des représentations et des pra-
tiques des représentants de coutiers en placement en fonction de
leurs expériences vécues. Selon cette perspective, les intervenants
financiers s’approprient et réinterprètent les attitudes préconisées
par les normes juridiques encadrant l’exercice de leur profession et
les valeurs qui les sous-tendent.

Plus précisément, trois aspects de la réalité professionnelle des
représentants sont examinés selon ce cadre d’analyse : la formation,
les tensions entre les logiques économiques et l’éthique profession-
nelle, et la définition d’une identité professionnelle dans un contexte
de pluralisme juridique et normatif. L’efficacité de l’éducation et de la
socialisation juridiques des représentants se décrit comme le degré
d’intériorisation des différentes normes que ces professionnels
doivent observer et la capacité des représentants à mettre en œuvre
des pratiques professionnelles conformes à l’éthique. Cette efficacité
dépend de plusieurs facteurs personnels, professionnels et organisa-
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tionnels, en lien avec les différentes formes de socialisation auxquels
les représentants sont soumis. Plus spécifiquement, l’efficacité de
l’éducation juridique semble dépendre de la capacité de réappropria-
tion des représentants, en fonction de leurs valeurs personnelles. De
plus, les représentants sont aux prises avec les tensions qui peuvent
émerger entre, d’une part, les logiques de fonctionnement de leur
organisation du travail et du milieu financier, soumises aux impéra-
tifs économiques et, d’autre part, l’éthique professionnelle. Enfin, il
pourrait être plus difficile pour les représentants de s’approprier
les normes en vigueur et de les mettre en œuvre s’ils manquent de
repères identitaires clairs susceptibles de renforcer leur sentiment
d’appartenance professionnelle. Ainsi, cette analyse en termes de
socialisation peut apporter des pistes de réflexion pour rendre la
pratique professionnelle des représentants plus conforme à la régle-
mentation et à l’éthique.

Conclusion

Conformément à l’objectif initial de l’étude empirique que nous
avons menée auprès des professionnels des services de placement,
les données recueillies auprès de ces professionnels et l’analyse de
leurs propos permettent de mieux connaître les facteurs susceptibles
de renforcer ou d’affaiblir l’efficacité de la fonction préventive des
régimes de sanctions. Plus particulièrement, cette étude montre que
ces facteurs ne relèvent pas seulement de l’individu, mais également
de son insertion dans des contextes professionnel, organisationnel,
économique et juridique particuliers.
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Introduction

Dans le secteur des services financiers, la prestation de services
de placement offerts par les intermédiaires de marché prend une
importance capitale pour un grand nombre de citoyens qui souhai-
tent faire fructifier leurs épargnes. Or, depuis quelques années,
l’industrie des services financiers a été fortement secouée par des
révélations de manquements professionnels graves de la part de ceux
qui sont appelés à gérer l’argent des autres. Comme l’ont montré les
récents scandales financiers, certains intermédiaires financiers ont
commis des actes frauduleux, abusifs ou illégaux qui ont entraîné des
pertes pécuniaires considérables pour les épargnants, mais égale-
ment des conséquences néfastes sur la santé physique et psycholo-
gique des victimes (Crête et al., 2010 [a]). L’ensemble jette une ombre
importante sur le travail des prestataires de services de placement.

Les réalités évoquées précédemment interpellent plusieurs
acteurs, notamment les autorités réglementaires et les entreprises
de services financiers, qui sont appelés à revoir certains aspects de
l’environnement organisationnel et réglementaire dans lequel les
prestataires de services de placement évoluent. Face à ces enjeux
majeurs, une équipe de chercheurs du Centre d’études en droit écono-
mique de l’Université Laval a entrepris en 2007 un programme de
recherche financé par l’Autorité des marchés financiers et dirigé par
la professeure Raymonde Crête de la Faculté de droit de l’Université
Laval. L’objectif de ce programme est d’évaluer les régimes de sanc-
tions applicables aux prestataires de services de placement (courtiers
en placement, courtiers en épargne collective, gestionnaires de porte-
feuille et planificateurs financiers) en cas d’actes contraires aux
normes de conduite dans leur pratique professionnelle. Plus spécifi-
quement, les buts sont de faire ressortir les forces et les faiblesses des
régimes de sanctions et d’explorer les pistes de solution en vue
d’accroître l’efficacité des régimes de sanctions et de prévenir les
manquements professionnels.
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Dans le cadre de ce programme de recherche, la présente équipe
de recherche a complété une étude de nature anthropologique dont
l’objectif est de documenter les attitudes des professionnels face
à l’encadrement juridique d’une catégorie particulière d’intermé-
diaires financiers, soit les représentants de courtiers en placement,
c’est-à-dire des individus œuvrant au sein d’un cabinet de courtage en
valeurs mobilières qui offre des services de négociation en valeurs
mobilières, de conseils financiers et de gestion de portefeuille. Dans
le texte qui suit, nous utiliserons les termes « représentants de
courtiers » ou « représentants » pour désigner les représentants de
courtiers en placement. Toutefois, il convient de souligner que les
personnes interrogées dans le cadre de cette étude utilisent couram-
ment les termes « conseillers » ou « conseillers en placement » pour
désigner les représentants de courtiers en placement. Ces désigna-
tions ont donc été conservées dans la transcription des commentaires
exprimés par les personnes interrogées aux fins de cette étude et dont
certains extraits sont rapportés dans cet ouvrage.

Les données présentées et leur analyse résultent d’entrevues
semi-dirigées réalisées au printemps 2008 avec ces représentants de
courtiers en placement. Cette étude rend compte également des ren-
contres avec des groupes de discussion réunissant des personnes res-
ponsables de l’encadrement des représentants, soit des enquêteurs
de l’ACCOVAM, de même que des responsables de la conformité et
des dirigeants au sein des cabinets de courtage en valeurs mobilières.
Dans le texte qui suit, nous retiendrons l’acronyme « ACCOVAM »
dans l’analyse des résultats de l’enquête menée dans le cadre de cette
étude car, au moment de cette enquête, au printemps de 2008,
l’ACCOVAM était l’organisme d’autoréglementation responsable de
l’encadrement des courtiers en placement. Depuis le 1er juin 2008,
ces courtiers et leurs représentants sont régis par l’Organisme
canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières
(« OCRCVM »)1.

Cette étude contribuera à mieux faire connaître la profession de
représentant de courtier en mettant en perspective les perceptions et
les pratiques de cet intermédiaire financier face à l’environnement
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1. L’OCRCVM est issu de la fusion entre l’ACCOVAM et le Service de réglementation
des marchés (SRM). Il a été créé le 1er juin 2008. Voir ORGANISME CANADIEN DE
RÉGLEMENTATION DU COMMERCE DES VALEURS MOBILIÈRES, Rapport d’examen
de la gouvernance, le 28 mai 2010, p. 3, en ligne : <http://www.iiroc.ca/French/
About/Governance/Documents/CorporateGovernanceReviewReport_fr.pdf>
(consulté le 11 août 2010).



réglementaire dans lequel il évolue. Plus particulièrement, elle
permettra d’identifier les facteurs susceptibles de contribuer à
l’observance ou à l’inobservance de la réglementation et de connaître
les perceptions des représentants quant à l’efficacité des moyens de
prévention des manquements professionnels. Enfin, cette étude per-
mettra d’explorer les pistes de réflexion et de solution qui pourront
éclairer les autorités réglementaires et les entreprises de services
financiers en vue de favoriser le respect des normes de conduite
professionnelle.

Le présent document présentera d’abord, dans une première
partie, les fondements théoriques et méthodologiques de l’étude.
Dans le premier chapitre, nous définirons les concepts et le cadre
théorique qui sous-tendent le travail d’enquête ethnographique. Le
deuxième chapitre sera consacré à la méthode employée ainsi qu’à la
présentation de la population à l’étude et de l’échantillon sélectionné.
Ensuite, dans la seconde partie du rapport, les résultats de la
démarche seront présentés dans le cadre d’une analyse de type des-
criptif. Plusieurs chapitres seront consacrés à ce volet. Enfin, la
dernière partie du rapport comportera une discussion et une analyse
des résultats au regard du cadre théorique précédemment défini
(« analyse théorique »).
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PARTIE 1

MISE EN CONTEXTE





1.1 PORTRAIT GÉNÉRAL

Les courtiers en placement et leurs représentants jouent un rôle
important dans l’industrie des services financiers. En raison de la
complexité du marché des capitaux et de la diversité des produits et
des services offerts, des millions de consommateurs2 font appel à ces
intermédiaires pour obtenir des conseils éclairés et pour négocier
l’achat et la vente de valeurs mobilières en vue de faire fructifier leur
patrimoine. Avec le vieillissement de la population et la diminution
des régimes de sécurité sociale, un nombre croissant de citoyens
dépendent également de ces services pour assurer leur sécurité
financière au moment de la retraite ou encore pour transmettre leur
patrimoine aux générations futures. Dans ce domaine d’activités en
pleine expansion, les services de placement prennent une importance
capitale. Une étude publiée en octobre 2009 par les Autorités cana-
diennes en valeurs mobilières montre qu’un grand nombre d’in-
vestisseurs canadiens s’en remettent quasi exclusivement à un
conseiller financier pour leurs décisions en matière d’investissement
(CSA/ACVM, 2009 : 46 et s.).

En tant qu’entreprises, les courtiers en placement exercent
leurs activités au sein de cabinets autonomes ou de grands groupes
financiers, tels RBC Groupe financier, Groupe financier Banque TD,
Banque Scotia, Banque CIBC, BMO Groupe financier, le Mouvement
Desjardins et la Banque Nationale Groupe financier. Les courtiers en
placement font appel à des représentants qui sont chargés de dispen-
ser les services auprès des clients pour le compte de l’entreprise. Les
courtiers en placement sont tenus d’obtenir leur inscription auprès
de l’Autorité des marchés financiers pour pouvoir exercer au Québec,
alors que les représentants de ces courtiers obtiennent leur inscrip-
tion auprès de l’OCRCVM qui agit au nom de l’AMF. Selon les
données de l’Autorité des marchés financiers, le nombre de représen-
tants ne cesse d’augmenter. Au cours des cinq dernières années, soit
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2. Le terme « consommateur » est entendu dans un sens large pour couvrir toute per-
sonne (personne morale et personne physique) qui consomme les produits et les
services financiers.



de 2004 à 2009, leur nombre est passé de 5 391 à 9 266 (AMF, 2009 :
13). Pour la même période, le nombre d’entreprises de courtiers en
placement est passé de 126 à 138 (ibid.).

1.2 LA NATURE DES SERVICES OFFERTS

La nature des pouvoirs conférés au représentant de courtier
varie suivant le type de contrat conclu entre le client et le cabinet de
courtage en placement (Crête et al., 2009). Ces pouvoirs impliquent
généralement une délégation de la part du client qui s’en remet à la
firme et à son représentant pour agir en son nom ou pour son compte.
Sur le plan juridique, ce type de relation peut se qualifier de relation
de mandat ou d’administration du bien d’autrui en droit québécois, et
de relation fiduciaire en droit anglais (Crête, 2009).

Dans les relations entre le courtier et le client, la délégation
peut comporter différentes intensités. L’intermédiaire peut procéder
à la négociation de titres pour le compte du client. Plus particulière-
ment, le courtier peut, au nom du client, acquérir ou disposer diffé-
rents produits d’investissement, tels des titres échangés sur le
marché monétaire, des obligations, des débentures, des actions, des
parts de fonds d’investissement, des options et autres titres dérivés,
etc. Certains courtiers sont spécialisés dans l’offre de quelques
produits d’investissement, alors que d’autres offrent une gamme
étendue de titres financiers.

Les services de négociation sont offerts avec ou sans conseils.
Pour les services de négociation sans conseils, le représentant du
courtier exécute les ordres de transaction du client sans lui donner de
conseils au préalable. Auparavant, ce type de services était fourni par
les représentants des courtiers inscrits en tant que « courtiers exécu-
tants » ou « courtiers d’exécution », mais cette désignation spécifique
a été abandonnée depuis l’adoption, en 2009, du Règlement 31-103
sur les obligations et dispenses d’inscription3. Les services de négocia-
tion sans conseils peuvent être offerts par tout courtier, mais nécessi-
tent l’ouverture d’un compte spécial, un « compte sans conseil »
(Règles des courtiers membres, OCRCVM). Ce type de compte
s’adresse principalement aux clients avertis, c’est-à-dire ceux possé-
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3. AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Règlement 31-103 sur les obligations
et dispenses d’inscription, art. 2.1 et 7.1 ; en ligne : <http://www.canlii.org/fr/qc/
legis/regl/am-2009-04-2009-go-2-4768a/derniere/am-2009-04-2009-go-2-4768a.
html>.



dant une bonne connaissance en matière de placement ou qui dési-
rent payer des commissions moins élevées. En effet, les services de
négociation sans conseils sont en principe moins dispendieux que les
services de négociation avec conseils.

Lorsque les représentants de courtiers dispensent des services
de négociation avec conseils, ces professionnels sont appelés à fournir
des conseils personnalisés qui peuvent contribuer à éclairer le client
sur le choix de ses placements (Baudouin et Jobin, 2005 : 360-361 ;
Lluelles et Moore, 2006 : 1087-1088). Cette fonction requiert une éva-
luation des avantages et des inconvénients d’une action et la prise en
compte de la situation particulière du client, de ses objectifs et de ses
attentes, en vue d’orienter ou d’influencer l’action de ce dernier (Hat-
tab, 2006 : 44-45). Cette fonction de conseils personnalisés nécessite
donc une appréciation subjective afin d’adapter les conseils à la situa-
tion spécifique du client (Crête et al., 2009).

Les professionnels peuvent soumettre à leurs clients des
conseils financiers en vue d’orienter le choix d’une action d’une portée
très large dans une perspective à moyen ou à long terme, par
exemple, lorsque le représentant propose une stratégie de gestion de
patrimoine en matière d’investissement pour assurer la sécurité
financière de son client au moment de la retraite de celui-ci. Les
conseils prodigués peuvent aussi avoir une portée plus restreinte
lorsqu’ils se limitent à orienter le choix d’une décision pour des opéra-
tions spécifiques, tel l’achat de certains titres particuliers. Les
conseils peuvent également se limiter à une mise en garde en vue
d’attirer l’attention du client « sur les risques et les inconvénients
de l’opération et, par conséquent, sur d’éventuelles précautions à
prendre afin d’éviter tout risque de dommage » (Hattab, 2006 : 45-46).
Hattab précise également que la mise en garde est considérée comme
un conseil, « mais un conseil négatif : un conseil de ne pas faire,
accompagné de l’explication des dangers ou simplement des inconvé-
nients encourus si ce conseil n’est pas suivi ».

Dans le prolongement de la fonction de conseil, la gestion de por-
tefeuille constitue également une fonction importante exercée par les
courtiers en placement. Dans un contrat de gestion de portefeuille, le
courtier est chargé de gérer des fonds pour le compte d’un client en
vue de faire fructifier les capitaux investis (Bonneau et Drummond,
2005 : 206 et s.). La gestion de portefeuille peut prendre différentes
formes (Crête et al., 2009 ; Beaudoin, 1994 : 25-26).
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Dans un premier type de contrat de gestion de portefeuille, dési-
gné « contrat de gestion assistée » ou « contrat de gestion contrôlée »,
le représentant est appelé à conseiller le client et à effectuer des tran-
sactions pour son compte, mais il ne peut pas agir sans avoir obtenu
l’accord préalable du client (Crête et al., 2009 ; Beaudoin, 1994 : 11 ;
Bonneau et Drummond, 2005 : 212-213 ; OCRCVM). La décision
finale de suivre les conseils du représentant appartient au client qui
garde la mainmise sur la gestion de son patrimoine.

Dans le deuxième type de contrat de gestion de portefeuille, le
courtier en placement dispose de pouvoirs étendus pour le choix et la
réalisation des opérations sans être tenu d’obtenir l’assentiment
préalable du client. Selon la source réglementaire ou doctrinale
consultée, la désignation varie. Il peut s’agir d’un contrat de « gestion
sous mandat discrétionnaire », de « gestion discrétionnaire », d’un
mandat « carte blanche », d’un contrat de « gestion d’office » ou d’un
contrat de « gestion autonome » (Crête et al., 2009 ; Beaudoin, 1994 :
11). En vertu des règles de l’OCRCVM, ce type de gestion est désigné
soit comme un « compte géré », soit comme un « compte carte blanche »
(Mabit, 2009). Le compte « carte blanche » autorise le courtier en pla-
cement à effectuer des transactions pour le compte du client sans
obtenir l’accord préalable du client, mais seulement pour une durée
déterminée, alors que le « compte géré » ne prévoit pas une telle limite
de temps4.

Dans le contrat de gestion « discrétionnaire », le représentant
du courtier peut donc prendre des décisions de manière autonome
conformément aux objectifs du client en vue de maximiser le rende-
ment du portefeuille (Crête et al., 2009). Les services offerts par le
représentant pourront inclure notamment l’analyse des besoins, des
objectifs et des contraintes personnels du client, l’élaboration de
recommandations et d’une stratégie de placement, la mise en œuvre
d’un plan d’action, le choix et la négociation des titres, la détention
des titres au nom ou pour le compte du client, la signature des docu-
ments utiles aux fins de la gestion, la transmission des documents au
client, l’évaluation de la performance et la révision périodique du por-
tefeuille dans l’intérêt du client (Crête et al., 2009).

Dans le cadre d’un contrat de gestion de portefeuille, qu’il
s’agisse d’un contrat de gestion assistée ou de gestion discrétionnaire,
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4. OCRCVM, Règles des courtiers membres, Règle 1300 – Contrôle des comptes.



le courtier en placement peut, de manière accessoire, offrir d’autres
services, notamment des services de dépôt et de prêt (O’Donnell et
Olivier dans Baudouin et Deslauriers, 1999 : 12-14). Par exemple,
l’entreprise peut avancer les fonds pour l’achat de titres par l’ouver-
ture d’un compte sur marge, de même qu’elle peut, pour le compte du
client, inscrire et détenir les titres acquis, recevoir la documentation
pertinente diffusée par les entreprises, tels les documents d’infor-
mation continue exigés par la réglementation sur les valeurs mobi-
lières, transmettre des documents, telles des procurations en vue de
la tenue d’assemblée des actionnaires, et percevoir des revenus, tels
des intérêts ou des dividendes versés par les émetteurs.

Les représentants de courtiers en placement sont donc des
professionnels offrant des services diversifiés à leurs clients. Ils
« peuvent être rémunérés au moyen d’un salaire, de commissions,
d’honoraires fixes ou d’une combinaison de ces modes de rémunéra-
tion. [...]. De nombreux représentants reçoivent une commission pour
chaque produit vendu. D’autres facturent des honoraires fixes
calculés à l’heure ou selon un pourcentage des actifs détenus5 » par
le client.

1.3 POINTS SAILLANTS DE L’ENCADREMENT LÉGAL APPLICABLE
AUX REPRÉSENTANTS DE COURTIERS EN PLACEMENT

Dans l’analyse de la réglementation applicable aux représen-
tants de courtiers en placement, on remarque que ces derniers sont
assujettis à un encadrement spécifique et strict qui vise à protéger les
intérêts des consommateurs et ultimement à préserver la confiance
du public. Cet encadrement strict apparaît dans la réglementation
financière, plus particulièrement dans la Loi sur les valeurs mobi-
lières, de même que dans les règles adoptées par un organisme d’auto-
réglementation reconnu par l’AMF, soit l’OCRCVM (auparavant
nommé Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières
ou « ACCOVAM »)6. Cet organisme s’est vu déléguer des pouvoirs de
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5. CSA/ACVM, Investir à l’aide d’un conseiller financier, à la p. 2 ; en ligne : <http://
www.autorites-valeurs-mobilieres.ca/uploadedFiles/General/pdfs_fr/choosing-
financial-adviser_fr.pdf>.

6. En vertu de l’article 59 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers (L.R.Q.,
c. A-33.2), l’AMF a le pouvoir de reconnaître à titre d’organisme d’autoréglementa-
tion une personne morale, une société ou toute autre entité dont les objets sont
reliés à la mission de l’Autorité. L’AMF a reconnu le rôle exercé par l’OCRCVM et a
chargé celui-ci d’agir à titre d’organisme d’autoréglementation. Cette reconnais-
sance s’est produite en deux temps. La Commission des valeurs mobilières du
Québec a d’abord reconnu cette responsabilité à l’Association canadienne des



surveillance et de contrôle à l’égard des courtiers en placement et de
leurs représentants. Une autre source de réglementation provient du
droit commun et des lois d’application générale, tels le Code civil du
Québec et le Code criminel, qui prévoient des obligations et des sanc-
tions applicables à toute personne, incluant les représentants de
courtiers en placement.

1.3.1 Des obligations strictes de nature professionnelle

En vertu de cette réglementation, les représentants de courtiers
en placement, à l’instar des membres des ordres professionnels, tels
les avocats, les notaires et les médecins, doivent remplir des condi-
tions d’agrément imposées par l’Autorité des marchés financiers et
par l’OCRCVM (Crête, 2009). Les autorités régulatrices imposent
également aux représentants un éventail étendu d’obligations géné-
rales et spécifiques de nature professionnelle qui sont plus sévères
que celles imposées aux prestataires de services engagés dans des
relations commerciales traditionnelles (Crête, 2009 : 581-653 ; Crête
et al., 2010 [a] ; Naccarato, 2009 ; Naccarato et al., 2009).

L’essence de ces obligations prévues dans la réglementation
réside dans le devoir fondamental imposé au représentant d’agir avec
loyauté et dans le meilleur intérêt de son client. Mis à part sa rému-
nération, le professionnel doit renoncer à ses propres intérêts pour
donner la primauté aux intérêts du client. De ce devoir général de
loyauté, désigné couramment « obligation fiduciaire », découle une
série d’obligations particulières, telle l’obligation d’éviter les situa-
tions de conflits d’intérêts, de divulguer au client de telles situations,
de préserver le caractère confidentiel des informations transmises
par le client, de s’abstenir d’utiliser à son profit ou au profit d’un tiers
des biens ou des informations obtenus dans le cadre de son mandat,
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courtiers en valeurs mobilières (l’ACCOVAM), par une décision du 16 juillet 2004,
Reconnaissance de l’Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières
(l’« ACCOVAM ») à titre d’organisme d’autoréglementation, en vertu de la Loi sur
l’Agence nationale d’encadrement du secteur financier (L.R.Q., chapitre A-7.03)
(la « LANESF »). Voir en ligne : <http://www.lautorite.qc.ca/files/pdf/bourses-oar-
chambres/3ai-decis-reconn-accovam2004pdg-0083.pdf>. Par la suite, lors de la
fusion entre l’ACCOVAM et le Service de réglementation des marchés, le 1er juin
2008, la reconnaissance de l’organisme d’autoréglementation qu’était l’ACCOVAM
s’est transmise à l’OCRCVM. Voir AMF, Décision no 2008-PDG-0126, en ligne :
<http://www.lautorite.qc.ca/files/pdf/bourses-oar-chambres/3div-decis-reconn-
ocrcvm-t-oar-2008pdg-0126.pdf> ; voir aussi Délégation de fonctions et pouvoirs à
l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières,
c. A-33.2, r. 2.1, Décision no 2009-PDG-0100, en ligne : <http://www.lautorite.qc.ca/
files/pdf/bulletin/2009/vol6no38/vol6no38_7.pdf>.



d’agir de manière transparente, indépendante, impartiale, intègre,
de respecter les directives du client et de rendre compte de sa gestion
en cours d’exécution et à la fin du mandat. Cet encadrement prévoit
également des normes élevées de prudence et de diligence en exi-
geant que les représentants agissent comme des « professionnels
avisés ».

Malgré cet éventail étendu de normes strictes de conduite, les
consommateurs sont exposés à un risque de comportements fautifs de
la part des représentants de courtiers. Ainsi, en vue de minimiser les
risques de manquements professionnels et d’assurer le respect des
normes de conduite, les autorités régulatrices mettent en place des
mécanismes de surveillance et de contrôle. Plus particulièrement,
elles prévoient des mécanismes d’inspection et d’enquête ainsi que
différents régimes de sanctions de nature civile, administrative, dis-
ciplinaire, pénale et criminelle applicables en cas de violation des
normes légales et déontologiques.

1.3.2 Autorités de surveillance et de contrôle

En cas de manquements de la part d’un représentant d’un cour-
tier, différentes autorités de surveillance et de contrôle peuvent
intervenir pour sanctionner de tels manquements (Duclos, 2011 ;
Crête et al., 2010 [b] ; Mabit, 2009 ; Naccarato et al., 2009). Lorsqu’un
client subit un préjudice en raison d’une faute commise par un repré-
sentant, la personne qui s’estime lésée peut poursuivre le profession-
nel en intentant un recours civil devant un tribunal judiciaire en
vue d’en obtenir la réparation pour le préjudice subi (tableau 1). Si
la demande est fondée, le tribunal pourra ordonner au défendeur
d’indemniser la victime lésée, notamment par le paiement de dom-
mages-intérêts. Les tribunaux judiciaires interviennent également
pour sanctionner les professionnels qui commettent des infractions
pénales ou criminelles. Par la mise en place de ces régimes de respon-
sabilité de nature pénale et criminelle, l’État entend ainsi prévenir et
punir les comportements déviants.
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Tableau 1 : Rôle des tribunaux en matière de responsabilité

Au Québec, les représentants de courtiers sont également sou-
mis à la surveillance et au contrôle des organismes d’encadrement
(tableau 2). L’Autorité des marchés financiers est l’organisme admi-
nistratif chargé de veiller à l’application des règles dans le domaine
des services financiers. Cet organisme a délégué une partie de ses
pouvoirs de surveillance et de contrôle à un organisme d’autoré-
glementation, soit l’OCRCVM. Ce dernier élabore des règles déon-
tologiques à l’intention des courtiers en placement et de leurs
représentants et exerce des pouvoirs disciplinaires en cas de manque-
ments à ces règles de la part de ces personnes.

14 RÉGLEMENTATION DES ACTIVITÉS DE CONSEIL EN PLACEMENT

En matière civile En matière pénale En matière criminelle

Cour des
petites

créances

Poursuite de
7000 $ et

moins

Cour du
Québec

(Chambre
civile)

Poursuite
de plus de

7000 $, mais
moins de
70 000 $

Cour
supérieure

Poursuite
de 70 000 $

et plus

Cour du Québec

(Chambre criminelle
et pénale)

Cour du
Québec

(Chambre
criminelle
et pénale)

Cour
supérieure

Rôle
Détermination de la responsabilité civile des
défendeurs, tels professionnels et entreprises ;

Réparation du préjudice subi par la victime ;

Restitution du profit et des avantages indus.

Rôle
Détermination de la
culpabilité des défen-
deurs et sanction des
contraventions à la
LVM et à d’autres
lois provinciales

Rôle
Détermination de la culpa-
bilité de l’inculpé et sanc-
tion des contraventions au
Code criminel et à d’autres
lois fédérales



Tableau 2 : Rôle et fonctions des organismes d’encadrement
à l’égard des courtiers en placement

Dans un souci d’impartialité, le législateur québécois a égale-
ment créé un tribunal administratif indépendant, le Bureau de déci-
sion et de révision, le « BDR ». Ce dernier est un organisme distinct de
l’AMF qui, à la demande de cette dernière ou de tout intéressé, rend
les ordonnances appropriées afin d’assurer le respect de la LVM et de
ses règlements. Le BDR est également compétent pour réviser les
décisions disciplinaires rendues par les organismes d’autoréglemen-
tation, tel l’OCRCVM.
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Organisme et tribunal administratif Organismes
d’autoréglementation

Autorité des marchés
financiers (AMF)

Bureau de
décision et de
révision (BDR)

Organisme canadien
de réglementation du

commerce des valeurs
mobilières (OCRCVM)

• Mise en œuvre et applica-
tion de la LVM et de ses
règlements ;

• Encadrement des courtiers
en placement et de leurs
représentants ;

• Assistance aux consomma-
teurs : centre d’information,
service du traitement des
plaintes, service de
médiation et de conciliation ;

• Administration du Fonds
d’indemnisation des
services financiers.

• Tribunal administra-
tif : sanction des
contraventions à
la LVM et à ses
règlements à la
demande de l’AMF
ou de tout intéressé ;

• Révision des
décisions rendues
par l’AMF et certains
organismes d’auto-
réglementation
(OCRCVM)

• Encadrement déontolo-
gique et disciplinaire
(incluant notamment
l’élaboration de normes
et le traitement des
plaintes) des courtiers
en placement et leurs
représentants ;

• Inscription des
représentants de
courtiers en placement ;

• Service d’arbitrage aux
victimes.

Rôle Rôle

Promotion de l’efficience du marché financier ;

Prévention des comportements déviants ;

Protection des intérêts des investisseurs.

Prévention des
comportements déviants ;

Protection des
intérêts du public ;

Protection de la
réputation des membres.



Enfin, les consommateurs peuvent aussi régler leur conflit avec
un représentant du courtier en ayant recours à des modes alternatifs
de règlement des différends, tels la médiation et l’arbitrage. En cas de
conflit avec un représentant, le client peut porter plainte auprès du
service de traitement des plaintes de la firme qui lui a offert les pro-
duits ou les services financiers. Chaque entreprise inscrite auprès de
l’AMF doit mettre en place un tel système de traitement des plaintes.
L’entreprise doit alors traiter la plainte du client et lui proposer un
règlement. Si le client n’est pas satisfait du règlement proposé, il peut
demander à l’entreprise de fournir une copie de son dossier à l’AMF.
Celle-ci étudie la plainte et peut orienter les épargnants vers divers
mécanismes de règlement des différends, incluant la médiation et
la conciliation, ou encore vers l’organisme d’autoréglementation
responsable du secteur visé par la plainte (Poitras, 2009 ; Biron,
2005). En outre, en ce qui concerne les représentants de courtiers,
l’OCRCVM a désigné deux organismes d’arbitrage indépendants
pour la résolution des différends entre les courtiers membres et les
clients. Il s’agit du Centre canadien d’arbitrage commercial pour les
clients du Québec et de l’ADR Chambers pour les clients des autres
provinces canadiennes. En vertu des règles de l’OCRCVM, les mem-
bres sont contraints de participer aux procédures d’arbitrage si un
client entreprend des démarches en ce sens. Toutefois, il faut noter
que ces organismes d’arbitrage peuvent ordonner une indemnisation
d’au plus 100 000 dollars.

En somme, on constate que les représentants de courtiers évo-
luent dans un environnement très réglementé et strict qui met bien
en évidence la reconnaissance par le droit de la spécificité des rap-
ports entre les représentants et leurs clients. À l’instar des membres
des ordres professionnels reconnus en vertu du Code des professions,
les représentants sont assujettis à un processus d’agrément et à des
normes élevées de conduite de loyauté, de compétence, de prudence et
de diligence, ainsi qu’à des mécanismes de surveillance et de contrôle
qui peuvent contribuer à prévenir les manquements professionnels
et à préserver la confiance du public à l’égard de ces professionnels
dans ce secteur important des services financiers.
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PARTIE 2

CADRE THÉORIQUE ET

MÉTHODOLOGIQUE





2.1 CADRE THÉORIQUE ET CONCEPTUEL

L’étude réalisée auprès des représentants de courtiers en place-
ment fait appel à un ensemble de concepts et à une modélisation théo-
rique des attitudes. La problématique de recherche situe le travail
dans la perspective du droit, et plus précisément de la norme juri-
dique. Cette dernière est posée à la fois comme un reflet des valeurs
et des principes d’une société donnée, et comme un vecteur possible
de changements comportementaux. Ces prémices puisent dans les
théories du droit et des sciences sociales. Par ailleurs, le rôle de la
norme juridique est ici abordé dans la perspective des acteurs, ce qui
permet de nuancer les théories sur le droit, de portée plus générale. À
cet effet, nous nous inspirons de l’un des modèles théoriques mis au
point pour étudier les perceptions et les intentions des acteurs face
aux normes. Dans notre étude, cette approche sera utilisée de façon
descriptive plutôt que prédictive. Une recension des écrits en sciences
sociales et plus particulièrement en criminologie sur les « cols blancs »
documente déjà plusieurs construits du modèle retenu. Cette section
présentera donc, tour à tour, les concepts utilisés, le modèle théorique
préconisé ainsi que les différents éléments spécifiques aux repré-
sentants de courtiers en placement se rattachant aux construits du
modèle choisi.

2.2 LES CONCEPTS À L’ÉTUDE

Il s’agit ici de définir brièvement les concepts-clés employés
dans notre étude, c’est-à-dire 1) le droit, 2) les normes juridiques et
sociales, 3) les valeurs, la morale, l’éthique et la déontologie, et 4) les
attitudes.

2.2.1 Le droit

Nous référons ici au droit comme un « ensemble de règles de
conduite qui, dans une société donnée [...] régissent les rapports entre
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les hommes » (Terré, 2003 : 3)7. Les expressions du droit sont mul-
tiples : droit écrit à travers les lois ou les règlements, droit non écrit, à
travers la jurisprudence et les coutumes ou, plus généralement les
règles issues de la pratique (ibid.). Dans cette étude, nous nous inté-
ressons plus précisément à la loi, aux règlements et aux règles adop-
tés par l’État et par leurs autorités déléguées8.

Lorsque les sciences sociales prennent le droit pour objet, diffé-
rents points de vue sont envisagés et possiblement complémentaires.
Parmi ceux mis en évidence par Baudoin Dupret (2006 : 10), on peut
retenir que certains auteurs, dont des anthropologues comme John
Griffiths et Clifford Geertz, analysent surtout le droit en tant que
« reflet des différentes cultures [...] et le porteur de leurs structures
[...] et valeurs ». D’autres, tel le sociologue Émile Durkheim, appré-
hendent le droit davantage comme un « fait de société » et un « instru-
ment de l’organisation sociale » de laquelle il émane. Dans cette
deuxième perspective, une attention privilégiée est portée au droit
comme instrument de reproduction du pouvoir et de légitimation des
rapports de domination, comme l’illustrent les travaux du sociologue
Pierre Bourdieu. D’autres encore, comme les sociologues Max Weber
ou Talcott Parsons, considèrent surtout le droit « en tant que système
positif de régulation des rapports sociaux », donc comme « institution
sociale » (ibid. : 10). Ces différents courants peuvent contribuer à
l’analyse de situations de droit.

2.2.2 Les normes

Les normes revêtent plusieurs formes, et le contexte actuel, dit
de pluralisme juridique, peut teinter le rapport à celles-ci.

2.2.2.1 Généralités

De façon générale, si l’on s’appuie sur l’étymologie du terme
« norme », ce dernier réfère à « une mesure ou un standard par rapport
auquel on qualifie la conformité d’un objet ou d’une action ». Il sup-
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7. C’est ce qu’on appelle le droit objectif, par opposition aux droits comme prérogatives
reconnues aux individus, appelés droits subjectifs.

8. Nous traitons ici des pays industrialisés dans la mesure où ils sont comparables au
Québec dans les sociétés de régimes de droit. Les pays industrialisés s’inscrivent
dans deux grandes familles juridiques distinctes : celle de la common law et celle du
droit civil écrit (Serverin, 2000). Dans ce contexte, le Québec présente une culture
juridique singulière, issue d’une intégration de ces deux traditions.



pose nécessairement une comparaison avec les faits observés (Pfers-
mann, 2003 : 1079). Selon François-André Isambert, la définition de
norme penche aujourd’hui vers un usage impératif, synonyme savant
de « règle » (Isambert, 1991 : 52). La notion de norme est utilisée dans
des disciplines très différentes (norme juridique, sociale, morale mais
aussi technique ou linguistique, par exemple), et donne lieu à des
théorisations9 au sein de celles-ci. « Le droit et l’éthique s’intéressent
uniquement aux normes en termes d’actions et de comportements
humains » (Pfersmann, 2003 : 1079). Aux fins de notre étude, deux
types de normes retiendront notre attention : les normes sociales et
les normes juridiques. La notion de norme sociale peut « se rapporter
à n’importe quelle règle, acceptée ou imposée, présente dans une
collectivité sociale [...] qui prescrit ou proscrit les comportements
d’individus ou de groupes par référence au comportement qu’attend
la collectivité ou une partie de celle-ci » (Pocar, 1993 : 404). Elle cor-
respond à « une régularité de comportement conforme relativement
répandue et accompagnée de sanctions de types variés (de la désap-
probation jusqu’à l’action violente) dirigées contre les déviations de la
norme » (Troper et al., 1993 : 400).

Quant aux normes juridiques, pour les juristes, elles réfèrent de
façon simple aux règles juridiques ; certains y voient les normes impo-
sées par l’État ou leurs autorités déléguées (Guillien et Vincent,
1985). On peut ainsi considérer que les termes « loi » et « norme juri-
dique » sont globalement synonymes (Terré, 2003). Toutefois, la
sociologie du droit remarque que « la norme juridique ne saurait être
réduite à la norme impérative, [...] [elle peut aussi] accorder [à]
l’individu des droits et des possibilités d’agir que celui-ci est libre
d’utiliser ou de ne pas utiliser » (Kourilsky-Augeven, 2003 : 1416).

Considérant que les normes juridiques sont un sous-ensemble
des normes sociales, de nombreux auteurs ont cherché à définir leur
spécificité par rapport aux autres normes sociales. Pour citer un
exemple, certaines théories du droit caractérisent les normes juridi-
ques en fonction de « [leur] provenance particulière (commandement
du souverain) et par le fait qu’elle[s] s’appuie[nt] sur une sanction »
(Troper et al., 1993 : 400). Par ailleurs, des sociologues du droit ont
critiqué l’absence de clarté des critères utilisés par les théoriciens du
droit (Pocar, 1993). Selon eux, la spécificité des normes juridiques
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9. Incluant les modèles théoriques sur les attitudes face aux normes, sur lesquels nous
reviendrons plus loin dans cette partie.



résiderait davantage dans « la capacité à prescrire et à déterminer
des comportements nouveaux », c’est-à-dire leur « capacité d’inno-
vation » (ibid. : 405-406). Mais pour l’instant, aucun consensus
n’émerge sur les traits spécifiques de la norme juridique. La question
de savoir jusqu’à quel point le droit peut effectivement contribuer à
changer les comportements est également objet de débat dans la com-
munauté scientifique, en particulier eu égard à la moralisation des
pratiques (Bilz et Nadler, 2009).

2.2.2.2 Le rapport à la norme juridique : l’ère du pluralisme
normatif et juridique

Le rapport que les individus et les groupes sociaux entretien-
nent avec la norme, et en particulier à la norme juridique, constitue
un objet privilégié d’étude pour les sciences sociales. Il est impossible
d’analyser le rapport à la norme juridique sans prendre en compte le
fait que le passage à la modernité, puis à la postmodernité, aurait
transformé le rapport à la norme dans les pays industrialisés. D’une
part, « le droit participe à une réalité plus large, à un ordre normatif
étendu » (Noreau, 1997 : 743). D’autre part, le droit « doit composer
avec les normes provenant d’autres sources normatives » (ibid.), dans
la mesure où, au sein d’un même système juridique, plusieurs ordres
juridiques peuvent désormais coexister (Carbonnier, 2001 : 17) et où
l’on retrouve une multiplicité de lieux de production et de gestion des
normes juridiques. Certains auteurs mentionnent aussi le caractère
« interjuridique » ou encore « interlégal », du rapport actuel à la
norme, en ce qu’il implique au moins trois niveaux de légalité : local,
national et mondial (Commaille, 1991 : 16-17). Ainsi, les individus
rencontreraient de plus en plus « la diversité du droit » dans leur vie
quotidienne (Kourilsky-Augeven (a), 1997 : 13) et, dans le contexte
de pluralisme normatif et juridique décrit, ils doivent gérer « l’inter-
normativité » (Noreau, 1997 : 744). Considérant que les normes juri-
diques ne sont pas seulement impératives mais offrent également
aux individus des possibilités d’action qu’ils sont libres de mobiliser
ou non, on perçoit la marge de manœuvre que cette nouvelle réalité
offre aux individus. En somme, le rapport à la norme impliquerait
aujourd’hui un travail de conciliation entre la nécessité de cohésion
sociale et les aspirations à la liberté des individus et des organisa-
tions. Cette situation peut être observable, par exemple, dans les cas
où le droit privé ou de nature contractuelle se substitue peu à peu aux
règles collectives ou édictées par l’État.
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2.2.3 Les valeurs, la morale, l’éthique et la déontologie

Les normes sociales en général, incluant les normes juridiques,
expriment les valeurs communes aux membres d’une collectivité
sociale et qui font consensus à une époque donnée dans cette collecti-
vité (Pocar, 1993). C’est ce phénomène qui leur permet de « [repré-
senter] un élément important dans le processus d’identification et
d’auto-identification des membres de la collectivité » (ibid.). Les
valeurs jouent en effet un rôle-clé dans la cohésion sociale (Boudon et
al., 1996).

Plus précisément, les valeurs peuvent être définies comme la
« qualité d’une chose ou d’une action, en vertu de laquelle elles
méritent de l’estime ou font l’objet d’un désir » (Delgado Ocando,
1993 : 633). Face aux différents domaines d’application du terme
« valeur » (p. ex. : esthétique, fonctionnel), nous limiterons notre inté-
rêt aux valeurs morales, puisqu’elles ont en commun avec les normes
juridiques, de s’intéresser aux actions humaines (Ogien, 2004).

Traditionnellement, la morale peut être ainsi définie : « Ensem-
ble des règles de conduite jugées comme adéquates, dans une société
donnée, par l’opinion dominante (sens proche de mœurs), étant
entendu que ces règles sont variables selon les lieux et les temps »
(Dauchy, 1993 : 383). La norme sociale et la morale entretiennent
donc des relations manifestes et réciproques. Ainsi, dans le cas par-
ticulier du droit, d’une part, les normes juridiques sont souvent
« empruntées à la morale » : le droit serait « la morale relayée et sanc-
tionnée par le groupe social » (Terré, 2003 : 11). D’autre part, « en
influençant les mœurs, le droit peut rejaillir sur la morale » (ibid.).

Quant à l’éthique, elle correspond à « l’ensemble des prescrip-
tions morales de comportements qui s’impose de l’intérieur à l’indi-
vidu » (Frison-Roche, 2001 : 808). Elle fait donc appel à la volonté
individuelle, plutôt qu’à une norme collective, même si cette dernière
peut influer sur les choix individuels. L’éthique se distingue de la
déontologie désignée comme « l’ensemble des prescriptions morales
de comportements communes à un groupe professionnel » (ibid.). Par
contre, dans le langage courant, lorsqu’il est question de profession
libérale10, on parlera souvent d’éthique en référence à la déontologie.
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10. Le terme de « profession libérale » peut être ici entendu comme une traduction
française approximative du terme anglais de profession. On peut aussi parler de
« profession réglementée » ou de « profession savante » (Dubar et Tripier, 1998).



Cependant, « si la déontologie constitue l’ensemble des règles écrites
qui doivent guider notre agir professionnel, l’éthique fait plutôt appel
à nos valeurs, à notre flair, à notre capacité de distinguer ce qu’il faut
faire dans une situation précise sans référence à des règles écrites »
(Vandenbroek, 1993 : 19).

2.2.4 L’attitude et le comportement

Depuis les années 1930, l’attitude est un terme très utilisé en
psychologie sociale et cognitive (Oskamp et Schultz, 2005 ; Klineberg,
1959). Initialement, cette notion introduit la dimension subjective
propre aux phénomènes sociaux étudiés et sert à décrire « une prise
de position ancrée chez l’individu, et qui se rattache à des événements
stables propres à chacun » (Mucchielli, cité dans Drolet et al., 2003 :
106). L’attitude tire « son organisation de l’expérience et exerce une
influence directive ou dynamique sur les réactions de l’individu
envers tous les objets et toutes les situations qui s’y rapportent »
(Allport cité dans Klineberg, 1959). En ce sens, les attitudes consti-
tuent des prédispositions à agir. Outre l’expérience, plusieurs fac-
teurs moduleront ces prédispositions, dont les normes sociales, les
valeurs, les croyances, les émotions, les habitudes, les connaissances,
etc. Le milieu social et les apprentissages en émanant influencent
également les attitudes. Bien que l’attitude soit d’emblée associée à
l’individu, elle est également liée à des éléments collectifs ou sociaux.
Pour plusieurs spécialistes du domaine, cette dimension sociale est
d’ailleurs prépondérante. Ces liens avec des facteurs collectifs ou
individuels amènent aussi à postuler que certaines forces peuvent
agir sur les attitudes afin de les changer (Petty et al. cité dans
Oskamp et Schultz, 2005). Cependant, il sera plus ou moins difficile
de les modifier. Par exemple, les attitudes liées à des valeurs, parties
intégrantes de la structure cognitive de l’individu, paraissent parti-
culièrement difficiles à changer (Rokeach, cité dans Oskamp et
Schultz, 2005)11.
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Ces qualificatifs s’appliquent aux prestataires de services de placement, tels les
courtiers en valeurs mobilières, les conseillers (incluant les gestionnaires de por-
tefeuille) et les planificateurs financiers. Il est à noter que l’existence de règles
d’activité constitue un des critères distinctifs entre les professions et les occupa-
tions dans les travaux anglo-saxons classiques de sociologie des professions, tels
que ceux de Wilensky (ibid.). Concernant la reconnaissance du statut profession-
nel des prestataires de services de placement, voir Crête, Lacoursière et Duclos
(2009), plus particulièrement la section 3.

11. Le constat de dissonances entre les valeurs et les actions semble cependant un
moyen possible pour amener une réflexion, voire un changement.



Les attitudes revêtent plusieurs fonctions, identifiées d’abord
par Katz et validées dans plusieurs travaux récents (Oskamp et
Schultz, 2005). Elles servent de cadre de compréhension du monde et
permettent d’acquérir un sentiment de contrôle sur ce dernier. Elles
donnent ainsi les moyens de s’ajuster aux situations et aux expérien-
ces du quotidien. De plus, elles contribuent à valider une position
individuelle, voire à donner un moyen de défense lorsque l’ego se sent
menacé. Surtout, les attitudes servent à exprimer des valeurs, et, par
là, à renforcer une appartenance et une identité sociale (Shavitt et
Nelson, cités dans Oskamp et Schultz, 2005).

Enfin, le terme est associé à d’autres notions, telles que
l’opinion, les valeurs, les normes et les comportements. L’opinion est
souvent employée pour désigner l’attitude, mais son aspect événe-
mentiel ou isolé s’écarte de l’idée de prédisposition à agir. De plus,
l’opinion relève davantage d’une croyance de ce qui serait vrai, que
d’une prédisposition à l’action (Klineberg, 1959). Quoi qu’il en soit, les
attitudes seront souvent révélées en sondant l’opinion ou les croyan-
ces. Les valeurs, pour leur part, relèvent d’un niveau d’abstraction
plus élevé que l’attitude, mais sont en lien avec les positions ancrées
chez l’individu. Il s’agira donc de l’un des facteurs de prédisposition
à adopter une attitude. Le droit, à la fois comme reflet de valeurs
sociales et instrument d’organisation sociale, semble donc influer sur
l’adoption d’attitudes conformes à la morale sociale à un moment
donné (Bilz et Nadler, 2009). Par ailleurs, l’attitude peut conduire à
une action, souvent désignée comme un « comportement », et les liens
entre ces deux phases sont bien documentés (Oskamp et Schultz,
2005). Cependant, certains chercheurs anglophones ne font pas de
distinction nette entre ces deux concepts et emploient le terme « beha-
vior » à la fois pour les actions posées et pour des traits intériorisés,
similaires aux facteurs d’attitude (Gochman, cité dans Glanz et al.,
2002). Pour notre part, nous préférons le terme d’attitude, car il
englobe à la fois les aspects manifestes et intériorisés.

2.3 LE DROIT FACE AUX ATTITUDES INDIVIDUELLES

Comme l’écrit Pierre Noreau, « en dehors des conclusions que l’on
peut tirer d’une lecture attentive de la jurisprudence, on connaît peu
de choses des rapports concrets que le citoyen entretient avec la norme
et la sanction juridique » (Noreau, 1997 : 743). C’est pourquoi il est
intéressant d’approfondir l’étude du rapport entre la norme juridique
et les attitudes, comme le propose cette étude sur les représentants de
courtiers en placement. Les notions d’effectivité du droit et de fonc-
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tions du droit permettront de poser l’étude de ces rapports concrets.
Ces notions permettent de comprendre la pertinence de recourir à
l’étude des attitudes et de leur modélisation. En effet, les modèles
d’attitudes synthétisent les postulats suivants : 1) l’existence d’une
norme juridique ne se traduit pas nécessairement dans les attitudes
(individuelles et collectives) ; et 2) il n’y a pas de relation causale simple
entre norme juridique et attitudes (multiplicité de facteurs).

2.3.1 L’effectivité du droit

Comme le proposent les théories sur les attitudes, pour saisir les
attitudes réelles des individus dans leur complexité, on ne peut s’en
tenir à l’analyse des normes juridiques qui les encadrent. Le concept
d’effectivité du droit permet d’aborder cette problématique, cette fois
dans la perspective du droit12 (Commaille, 2003). Il peut être défini,
selon Pierre Lascoumes, comme « le degré de réalisation, dans les
pratiques sociales, des règles énoncées par le droit. Plus largement,
l’effectivité désigne tout effet de toute nature qu’une loi peut avoir »
(Lascoumes, cité dans Commaille, 2003 : 583). Tout comme le posent
les théories sur les attitudes, les études de sociologie juridique qui se
sont penchées sur cette notion ont mis en évidence le fait que la rela-
tion entre normes juridiques et comportements sociaux ne résulte
pas d’une causalité simple mais, au contraire, est influencée par une
multiplicité de facteurs (Rangeon, 1989). L’effectivité du contrôle de
l’application de la norme juridique, la clarté de la règle et son degré
d’accessibilité ou encore la capacité des individus à mobiliser des res-
sources juridiques sont des facteurs documentés à cet effet. De plus,
comme le souligne Pierre Noreau, qui s’appuie sur les travaux de
Chantal Kourilsky-Augeven, compte tenu du lien entre normes juri-
diques, normes sociales et valeurs, les normes juridiques ont d’autant
plus de chance d’être respectées qu’elles « correspondent aux conven-
tions sociales admises », c’est-à-dire aux normes sociales, et que les
valeurs qu’elles reflètent « sont proches de celles des individus
concernés » (Noreau, 1997 : 744).

2.3.2 Les théories juridiques sur les fonctions du droit et de
la norme juridique

Plusieurs théories traitent des fonctions du droit. Leurs dimen-
sions d’éducation, de socialisation et de dissuasion sont les plus sou-
vent abordées.
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12. Et non de l’individu comme le proposent les théories d’attitudes.



2.3.2.1 Généralités

Dans le cadre de notre étude, nous avons choisi de considérer
l’analyse fonctionnelle de la norme juridique, sans pour autant nous
inscrire dans le courant fonctionnaliste13. Dans cette perspective, vu
notre intérêt pour les comportements humains, nous considérons la
fonction à partir des actions des individus, des relations sociales aux-
quelles ils participent et de leurs rapports avec le système social
(Arnaud et Farinas Dulce, 1998).

Dans la discipline juridique, l’étude du droit et de la norme juri-
dique, qui est souvent abordée à travers l’étude de ses fonctions
sociales, et l’approche d’analyse fonctionnelle du droit ont fait l’objet
de multiples théorisations et discussions14. La fonction du droit peut
être appréhendée comme « la tâche, ou l’ensemble des tâches, que
le droit – conçu en général ou dans ses institutions particulières –
accomplit dans la société humaine » (Ferrari, 1993 : 266). L’analyse
fonctionnelle se distingue du fonctionnalisme, et constitue plutôt une
méthode de connaissance. L’analyse fonctionnelle du droit est parti-
culièrement développée dans les domaines plus réflexifs de la disci-
pline juridique tels que la théorie ou la sociologie du droit. D’ailleurs,
selon Kelsen, la sociologie du droit peut être définie comme « une
étude des institutions juridiques du point de vue de leur fonction »
(ibid.). De son côté, la philosophie du droit, à laquelle on peut associer
la théorie du droit, s’est intéressée depuis longtemps au rapport entre
droit et société, qu’elle analyse en termes de fonctions. Ces disciplines
approfondissent ainsi une réflexion que les études conventionnelles
en droit abordent, en général, moins exhaustivement.

Les études font mention de diverses fonctions pouvant être rem-
plies par le droit. Par exemple, Kelsen, théoricien du droit, propose
une typologie accordant au droit des fonctions curative et dissuasive.
Notons également la contribution majeure de Llewellyn qui dis-
tingue quatre fonctions du droit, soit la régulation des conflits, la
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13. La notion de « fonction du droit » s’inscrit dans un courant plus vaste des sciences
sociales, le fonctionnalisme, particulièrement développé dans la période 1930-
1970. Les tenants de ce courant, parmi lesquels on peut citer Parsons ou plus
récemment Luhmann, « présuppose[nt] la stabilité et l’intégration des systèmes
sociaux, et tend[ent] à ramener l’explication des faits sociaux à la mise en évidence
de leurs fonctions » (Boudon et al., 1996 : 104). Les théories fonctionnalistes ont été
critiquées pour leurs explications jugées parfois téléologiques ou encore « légiti-
matrices » (Arnaud et Farinas Dulce, 1998 : 113).

14. Aux fins de la recherche, nous n’entrerons pas dans le débat qui distingue tous ces
concepts, mais la littérature est abondante sur ce sujet.



régulation des conduites, la légitimation et l’organisation du pouvoir
social ainsi que la structuration générale des conditions de vie. Des
sociologues ont également mis en évidence certaines fonctions du
droit : Parsons s’est intéressé à la fonction d’intégration sociale du
droit, Bredemeier à celles d’intégration et de contrôle social, ou
encore Luhmann à celle de cohésion sociale (Arnaud et Farinas
Dulce, 1998 : 114-115). Cependant, en raison de la problématique de
cette étude, l’intérêt se concentre sur l’intégration sociale du droit,
l’éducation et la socialisation juridiques ainsi que la dissuasion. Dans
leur ensemble et à des degrés divers, toutes ces fonctions jouent un
rôle préventif selon des modes d’activité différents.

2.3.2.2 Intégration sociale

Plusieurs auteurs, spécialistes des sciences sociales et juristes,
ont soutenu que les normes juridiques, expressions d’une institution
sociale, auraient le pouvoir d’orienter les comportements individuels
et d’organiser la vie sociale, jouant ainsi un rôle de régulation sociale
(ou d’orientation sociale). La régulation sociale est définie par
Llewellyn comme « la fonction qui dirige les comportements des indi-
vidus, leurs attitudes et leurs attentes, en évitant ainsi les conflits »
(Arnaud et Farinas Dulce, 1998 : 121-122). Cette définition s’inscrit
dans un point de vue objectiviste15 qui considère, selon les termes
d’Arnaud et Farinas Dulce, que « le droit a pour mission de rétablir
la paix sociale et l’équilibre, lorsque les conflits d’intérêts les per-
turbent » (ibid. : 119). Pour notre part, nous postulons que les normes
juridiques contribuent à prévenir les conflits et, plus largement, tout
comportement nuisible à la cohésion sociale16. Considérant le lien
entre normes sociales, valeurs et normes juridiques, selon ce postu-
lat, les normes juridiques auraient pour mission de protéger et de
véhiculer des valeurs (et, par là, une morale) qui font consensus dans
une communauté à un moment donné et qui peuvent incarner un
idéal social que la majorité des membres devraient partager. En ce
sens, on peut référer à la fonction d’intégration sociale des normes
juridiques. À ce propos, comme le signale Pierre Noreau, le respect
des normes en vigueur dans une société, telles que les normes juri-
diques, « constitue, pour chaque individu, une façon d’affirmer sa
participation à la société [alors que] en contrepartie, le boycottage de
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15. Partagé par exemple par Parsons et Bredemeier.
16. Et ce, au-delà des débats sur la cohésion sociale et la prévention des conflits par le

droit, étudiée notamment dans des perspectives objectiviste (Llewellyn, Parsons,
Bredemeier) et subjectiviste (Arnaud et Farinas Dulce, 1998).



certaines normes établies – de certaines dispositions législatives par
exemple – tend à révéler que les valeurs qui les sous-tendent ne font
pas – ou ne font plus – consensus » (Noreau, 1997 : 744). En reflétant
les valeurs sociales, quoique contextuelles et relatives, et en les diffu-
sant par des normes juridiques, le droit peut jouer un rôle intégrateur
de plusieurs façons. Ainsi, il peut tout autant mettre en lumière ce
qui est pensé comme le Bien dans une société que chercher à dissua-
der de faire le Mal. Ce rôle des normes juridiques est lié à la fonction
éducative du droit.

2.3.2.3 Éducation juridique

En philosophie et en sociologie du droit, il est courant d’attri-
buer des « qualités pédagogiques » au droit, et plus précisément à la
norme juridique. On peut ainsi parler de la « loi pédagogue » (Carbon-
nier, 2001 : 155)17. Selon les courants, on peut toutefois distinguer
plusieurs façons très différentes de concevoir cette fonction éducative
du droit.

La théorie de l’expressivité du droit de Robert D. Cooter18 sou-
tient qu’un individu pourra, au regard de la loi, non seulement pré-
voir un comportement de la part de ses concitoyens, mais aussi
décider de modifier son comportement en intégrant une ou plusieurs
normes (Cooter, 2000). En d’autres termes, le droit communiquerait
des « signaux » qui inciteraient les individus à se conformer aux
normes juridiques. Selon Cooter, le législateur peut être conscient ou
non de la transmission de signaux. De plus, il admet différentes inter-
prétations possibles de ces signaux, suivant la perception qu’en ont
les individus.

Selon certaines approches classiques de l’analyse économique
du droit, les normes juridiques représentent un idéal social à attein-
dre (Posner : 2000). De plus, les individus sont appréhendés comme
des acteurs rationnels qui, une fois « éduqués », vont mettre en œuvre
les comportements définis dans les normes juridiques et que la
société attend d’eux. Ces théories avancent que le droit peut assurer
une sécurité juridique aux individus, dans la mesure où le système
juridique permet une certaine « calculabilité » et une « prévisibilité »
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17. Sans nier que cette qualité pédagogique puisse concerner le droit tout entier,
Carbonnier précise que si une décision de justice peut avoir un « effet pédago-
gique », c’est par des voies différentes de celle de la loi (Carbonnier, 2001).

18. Cooter est un des auteurs ayant écrit sur les normes sociales.



de l’action sociale (Arnaud et Farinas Dulce, 1998 : 122). La théorie
du choix rationnel est issue de théories élaborées en microéconomie
(Becker, 1968). L’analyse économique du droit fait appel à cette
théorie du choix rationnel pour tenter de comprendre l’attitude des
individus assujettis à des normes juridiques (Harnay et Marciano,
2003 ; Mackaay et Rousseau, 2008 ; Crête et Rousseau, 2008).
L’analyse économique du droit part du postulat que les individus sont
constamment placés face à des choix et qu’ils doivent prendre en per-
manence des décisions dont la plupart ont un impact important sur
leur vie (Mackaay et Rousseau, 2008). Selon les économistes, ces déci-
sions visent alors à accroître leur bien-être personnel (ibid.). Les indi-
vidus sont donc perpétuellement à la recherche du meilleur choix,
selon leurs propres critères et leur perception des choses. Cette hypo-
thèse a donné lieu, en sciences économiques, à l’élaboration du
modèle du choix rationnel. Selon ce modèle, un individu placé devant
un cas à résoudre fait l’inventaire des résultats désirés (valeurs),
identifie les actions qu’il peut entreprendre dans la poursuite de
ceux-ci (options), détermine dans quelle mesure chaque action con-
tribue aux résultats désirés et à quel coût (valorisation) et retient
celle qui y contribue le plus (choix). On présume alors que les êtres
humains prennent des décisions suivant un raisonnement semblable
(ibid.). En vertu de ce modèle, les personnes choisiront, parmi les
options possibles, celle qui leur donnera la plus grande satisfaction,
et ce, en fonction du niveau d’information mis à leur disposition.
Ainsi, lorsque le coût d’une option augmente, les individus seront
moins enclins à la sélectionner.

Ces approches sont similaires aux premières analyses dévelop-
pées par les théories comportementales et par l’étude des attitudes en
psychologie sociale qui ont, par ailleurs, fait l’objet de plusieurs criti-
ques (Glanz et al., 2002). Il en va de même en sociologie juridique.
En effet, les postulats de la rationalité des choix (analyse économique
du droit) et de l’expressivité du droit ont été critiqués. De nombreux
chercheurs en sciences sociales ont remis en question la théorie du
choix rationnel, car elle accorde trop d’importance aux seules dimen-
sions individuelles, alors que les attitudes sont déterminées par de
multiples facteurs. De plus, cette théorie ne permettrait pas de saisir
la complexité du processus décisionnel des individus et surestimerait
les capacités de raisonnement des êtres humains. On reproche en
outre aux tenants de la théorie du choix rationnel de tendre vers une
conception idéalisée du droit et de ses effets sur les comportements
humains. Ces biais sont principalement générés par des facteurs
personnels aux individus et par des facteurs externes à ceux-ci, et
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induisent une complexification lors de l’évaluation des options de
choix. La plupart de ces auteurs proposent donc de retenir le concept
de rationalité limitée plutôt que celui de choix rationnel (Tversky et
Kahnehan, 1986 ; Katz, 1998 ; Thaler, 1986 ; Robinson et Darley,
2003 ; Green et Shapiro, 1994 ; Clegg, 2006). On peut toutefois retenir
que les normes juridiques protégeant et véhiculant des valeurs et des
normes sociales de comportement partagées collectivement, les indi-
vidus peuvent assimiler ces valeurs et ces normes en anticipant le
comportement d’autrui ou encore en modifiant leur propre compor-
tement.

2.3.2.4 Socialisation juridique

Si l’on considère la question de la fonction éducative du droit de
manière plus globale dans un processus à moyen et à long terme, on
peut avancer que le rôle éducatif du droit implique une socialisation
juridique. Les analyses sur la socialisation sont plus courantes en
sciences sociales qu’en droit. Elles peuvent aider à saisir le rapport à
la norme juridique, car elles s’intéressent aux effets pédagogiques
du droit en mettant l’accent sur le processus d’apprentissage et d’in-
tériorisation des normes, valeurs et modèles de comportements.
Comme le rappelle Pierre Noreau (1997), il existe différentes concep-
tions de la socialisation, qui accordent plus ou moins de place à la
liberté individuelle par rapport à la contrainte sociale. De façon géné-
rale, on peut définir cette notion comme « l’ensemble des processus
par lesquels l’individu est construit [...] par la société globale et locale
dans laquelle il vit, processus au cours desquels l’individu acquiert
[...] des façons de faire, de penser et d’être qui sont situées sociale-
ment » (Darmon, 2006 : 6). Dans une perspective dynamique de la
socialisation, qui rejette l’idée que les individus seraient conditionnés
par l’éducation, on peut ajouter qu’il s’agit d’un processus continu au
cours duquel les comportements, les valeurs et les systèmes de repré-
sentation des individus évoluent en fonction des interactions avec
autrui et des sphères d’activités qu’ils traversent. En ce sens, on peut
parler d’« un processus de construction, déconstruction et reconstruc-
tion d’identités » (Dubar, 2006 : 9-10).

La socialisation juridique est un domaine d’étude particulier
des processus de socialisation, à l’instar de la socialisation politique
(Kourilsky, 1993). De manière spécifique, il porte « sur les processus
de formation chez l’individu [...] d’un système de représentations et
d’attitudes durables qui sous-tend les connaissances et les pratiques
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à l’égard du Droit » (Kourilsky-Augeven, 2003 : 1415)19. Certains
auteurs font une nuance entre le concept de « socialisation juridique »
et celui de « conscience juridique ». Le premier concernerait surtout
les enfants et les adolescents, même si le processus laisse des traces
à long terme et se poursuit tout au long de la vie. Le second concer-
nerait les populations adultes et qualifierait « un ensemble de phéno-
mènes allant de la connaissance du droit par les adultes à leurs
attitudes et leurs comportements [à l’égard du droit] » (Kourilsky-
Augeven 1997 a : 4). Toutefois, ces deux concepts sont apparentés et
on peut retenir que la socialisation juridique et la conscience juri-
dique constituent un double domaine de recherche particulièrement
fécond pour saisir, en droit comme en sciences sociales, les processus
de réception du droit (Kourilsky-Augeven, 2003 : 1418)20.

Conformément à l’approche retenue de la socialisation, et dans
la lignée des recherches récentes sur le sujet, nous concevons, avec
Chantal Kourilsky, la socialisation juridique du point de vue du sujet.
Cela implique que les individus ne se contentent pas d’assimiler les
valeurs et les modèles de comportements qui leur sont transmis à tra-
vers les normes juridiques. Ils les réinterprètent et c’est ainsi qu’ils
développent leur propre système de représentation du monde social à
la base de leurs attitudes (Kourilsky, 1993). Cette réinterprétation
des savoirs juridiques assimilés se fait en fonction des valeurs des
milieux sociaux dans lesquels ils évoluent, ce qui relativiserait la
portée socialisatrice du droit21. Il s’agit donc de dépasser l’étude de la
socialisation juridique à travers la seule analyse du respect des lois,
fondé sur l’autorité institutionnelle. Cette conception de la socialisa-
tion juridique permet également d’examiner le rapport que les indivi-
dus entretiennent envers l’autorité et la manière dont ils font face à la
multiplicité des normes juridiques qui les entourent : « normes impé-
ratives, procédant par interdictions ou prescriptions de comporte-
ments » mais aussi « normes attributives de droits et de facilités
d’action » (ibid. : 557). Les recherches actuelles s’ouvrent par exemple
aux droits et à la liberté d’action des individus dans leur quotidien
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19. Cette définition correspond plutôt à la conception française de la socialisation
juridique (Kourilsky-Augeven, 2003).

20. Il est à noter que le concept d’« acculturation juridique » est un autre concept appa-
renté à celui de « socialisation juridique » en sociologie du droit.

21. On pense au milieu familial mais cela vaut aussi, par exemple, pour le milieu pro-
fessionnel. Cette réinterprétation est qualifiée par Kourilsky-Augeven d’« accul-
turation juridique par le sujet » (Kourilsky-Augeven dans Alland et Rials, 2003),
par opposition à l’« acculturation juridique du sujet » [nos italiques] qui corres-
pond à l’acquisition de savoirs.



(Kourilsky-Augeven, 2003). Nos travaux entendent se situer dans ce
courant spécifique.

2.3.2.5 Les normes juridiques : instruments de dissuasion

Afin de préserver la cohésion sociale et de prévenir les conflits,
les normes juridiques peuvent jouer un rôle plus actif que celui de
véhiculer des valeurs et des modèles de comportement à travers
l’éducation des individus et le processus de socialisation. En effet,
elles peuvent tenter de prévenir un comportement par la dissuasion.
C’est sans doute le volet le plus connu du droit. Il réfère à l’autorité
légitime qu’exercent les normes juridiques, à travers la force symbo-
lique dont elles sont chargées. Selon Jack Gibbs, la dissuasion se pro-
duit lorsqu’un contrevenant potentiel s’abstient ou se limite dans son
activité parce qu’il perçoit et craint une menace de sanction juridique
qui ferait suite à un comportement déviant (Gibbs, cité dans Macau-
lay et al., 1995). De son côté, le philosophe Bobbio, qui s’intéresse aux
mécanismes par lesquels le droit agit sur les individus, postule qu’on
peut dissuader un comportement à l’aide de sanctions négatives ou de
sanctions positives (Bobbio, 1993). Selon les tenants de la théorie éco-
nomique du droit, avant d’agir, les individus font un calcul « ration-
nel », soit celui des coûts et des bénéfices d’un comportement à l’égard
des normes juridiques et des sanctions potentielles, et ce, afin d’adop-
ter le comportement le plus avantageux pour eux (Macaulay et al.,
1995). Cependant, on sait que plusieurs nuancent cette approche
rationaliste du comportement humain. Spécifiquement au sujet des
sanctions juridiques, Tom Tyler, par exemple, soutient que le sys-
tème légal, tel que proposé par la modernité et dans les sociétés démo-
cratiques, ne pourrait pas influencer les gens et leurs comportements
seulement en exerçant un contrôle sur les récompenses et sur les
coûts. L’environnement social de l’acteur et ses valeurs normatives
personnelles pourront avoir un impact important sur ses compor-
tements (ibid.). Ce faisant, l’auteur situe l’analyse des normes juri-
diques dans des courants plus contemporains en sciences sociales,
notamment par rapport aux théories sur les attitudes et les compor-
tements.

2.3.3 Les approches dans le milieu des affaires

Parmi les études de cas consultées sur les attitudes des indivi-
dus à l’égard des normes juridiques, peu d’entre elles concernent le
monde des affaires. Pourtant, le rapport aux normes, et en particulier
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aux normes juridiques, de même que ses enjeux actuels concernent de
près le milieu des affaires et les professionnels qui y œuvrent. En
effet, comme les autres sphères d’activités sociales, les activités dans
le monde des affaires sont encadrées par des normes étatiques ainsi
que par différentes formes d’autoréglementation22. Par ailleurs, le
milieu des affaires est particulièrement sujet aux différentes ten-
sions caractéristiques du passage à la postmodernité du rapport à la
norme dans les pays industrialisés. Ainsi, selon Marie-Anne Frison-
Roche, le rapport à la norme dans le milieu des affaires se traduit par
une tension significative entre la liberté d’action des professionnels
et la discipline à laquelle ils sont soumis (Frison-Roche, 1997)23. Elle
note que, dans le cas où l’État ne peut excéder ses frontières natu-
relles, la place de la norme morale et de l’éthique prendra toute son
importance dans la mesure où « l’espace politique, économique et
financier [s’y] réfère massivement [...] » (Frison-Roche, 2001 : 814).
Plus précisément, le milieu des affaires peut être confronté à des pro-
blèmes d’ordre éthique mettant « en cause des valeurs, des droits, des
obligations, des libertés et des responsabilités, tant au plan indivi-
duel que collectif » (Crête, 1998 : 135). Autrement dit, ces conditions
nous amènent obligatoirement à examiner davantage le rapport aux
normes dans ces milieux. Partant de ce postulat, pour résoudre la
tension entre liberté d’action et discipline professionnelle, Marie-
Anne Frison-Roche prône un « libéralisme de talent » qui implique
une relation économique basée sur une morale et assise sur la
confiance (Frison-Roche, 1997). Le droit étant trop abstrait pour
réglementer la profession, chaque professionnel aurait la responsabi-
lité mais aussi la liberté ou l’autonomie dans la régulation de sa pro-
fession. Il serait toutefois nécessaire de vérifier si cette hypothèse se
vérifie dans la réalité professionnelle des représentants de courtiers
en placement.

2.4 LES MODÈLES D’ATTITUDES

Différentes approches servent à étudier les attitudes, que ce soit
à travers la description, la mesure, l’expérimentation ou encore la
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22. À ce propos, comme nous l’avons mentionné, le fait d’appartenir à une profession
réglementée, telle que celle de courtier en placement, est un critère distinctif des
professions au sens anglo-saxon du terme, par opposition aux occupations ou
autres activités professionnelles.

23. On retrouve cette notion de liberté d’action dans la notion même de « profession
libérale ». En effet, la profession libérale peut être définie comme une profession
« de caractère intellectuel [...] que l’on exerce librement ou sous le seul contrôle
d’une organisation professionnelle » [nos italiques] (Dictionnaire Le petit Robert,
2003 : 1482).



modélisation théorique. En ce qui concerne cette dernière approche,
des modèles ont été élaborés à partir de généralisations d’études
empiriques, afin de mettre en évidence les principaux facteurs
influant sur le rapport entre les individus et une norme prescrite ou
proposée.

Ces approches se fondent sur des propositions théoriques
variées qui ont été conçues en sciences humaines et sociales, sciences
médicales et éducation (Glanz et al., 2002 ; Oskamp Schultz, 2005).
Depuis les années 1930 et l’apport de Gordon Allport, ces théories ont
occupé un large pan du paysage de la psychologie sociale et se sont
disséminées dans d’autres disciplines. Toutefois, elles ont évolué et
puisent elles-mêmes à différents paradigmes, soit positivistes, soit
constructivistes. En effet, pour expliquer les attitudes, certaines
théories réfèrent davantage à des catégories organisées préalable-
ment aux études (paradigme positiviste) ; d’autres sont plutôt basées
sur des catégories émergeant de la réalité spécifique de chaque étude,
et qui servent ensuite à formuler de nouvelles théorisations (para-
digme constructiviste).

2.4.1 Les modèles liés aux attitudes et comportements
individuels

Les études des comportements individuels face aux normes sont
les précurseurs des modèles d’attitudes (Glanz et al., 2002). Deux
approches ont dominé ces recherches pionnières. La première con-
cerne les théories s’appuyant sur le schéma Stimulus-Réponses. Ces
théories postulent que l’attitude dépend des conséquences et suscite
l’action sans aucun besoin de réflexion ou de raisonnement. La
seconde concerne la théorie cognitive qui ne nie pas l’importance des
conséquences, mais considère aussi l’influence de la valeur accordée
au résultat aux yeux des individus ainsi que leur évaluation de la
probabilité d’atteindre ce résultat. La présente recherche s’appuie
sur cette dernière position théorique.

Dans les années 1930, l’un des premiers modèles fondés sur les
théories cognitives était directement lié aux approches du choix
rationnel et se concentrait sur les seuls barrières et avantages à
adopter un comportement donné. Par la suite, des chercheurs ont
développé une compréhension plus profonde des déterminants des
attitudes pour y inclure des dimensions intériorisées : les facteurs
liés aux valeurs et aux normes sociales ont ainsi été mis en lumière,
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de même que la connaissance et la perception du risque. Ces avancées
scientifiques se traduisent à travers de nouvelles modélisations, dont
le modèle inspirant notre étude.

2.4.2 Le modèle développé

Le modèle développé pour répondre à la problématique de
recherche sur les représentants de courtiers en placement s’inspire
d’une modélisation propre à la santé publique, le Health Belief Model
(HBM). Ce dernier postule qu’une variété de facteurs s’influencent et
concourent à une attitude donnée face à une norme spécifique, liée à
la santé ou au bien-être individuel (Janz et Becker, cités dans Glanz
et al., 2002). Le modèle a été mis au point afin de mieux comprendre la
décision d’adopter des mesures préventives ainsi que les réticences
à cet égard. Bien qu’il ait été élaboré pour le dépistage de différentes
maladies asymptomatiques, il a ensuite été souvent utilisé afin de
prédire l’adoption de recommandations de tous ordres. Ce modèle
intègre maintenant plusieurs variables privilégiées par d’autres
modèles d’adoption d’attitudes, tels la connaissance, la croyance en
l’efficacité personnelle, le risque perçu et la perception de barrières,
qui ont toutes été associées à l’observance de mesures. Même s’il pro-
vient d’un domaine distinct du droit, ce modèle a été choisi pour la
présente étude, d’une part en raison de la place qu’il peut accorder
aux normes sociales, et d’autre part car ce modèle permet de prendre
en compte les facteurs qui correspondent le mieux à la littérature
sur les courtiers en placement et à leur rapport à la norme. Dans le
cadre de cette étude, les concepts-clés du HBM ont donc été repris
et adaptés à la problématique de recherche, afin de produire une
modélisation théorique (schéma 1).
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Schéma 1

Schéma 1 : Modélisation des attitudes des représentants de courtiers en pla-
cement, inspiré des modélisations d’attitudes (HBM) de Glanz et al., Health Behavior
and Health Education, 3e éd., 2002, p. 52.
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Facteurs
sociodémographiques

Caractéristiques
individuelles

Connaissances

Coûts/barrières
Bénéfices

Attitude
envers les

normes
Perception
de la norme

Risque perçu
de faire une

faute

Auto-efficacité

Intention
d'observance

Incitatifs externes : Clients;
Encadrement juridique;

Environnement de travail; Normes
sociales; Contexte économique.

Observance de
la norme

Histoire, Culture, Contexte social



Ce modèle s’appuie sur l’hypothèse qu’un individu, pour adopter
ou modifier une attitude, doit tout d’abord : a) percevoir une menace
engendrée par une situation de risque et b) croire en l’efficacité de
l’attitude à adopter pour diminuer cette menace. La perception d’une
menace est déterminée par les sentiments : i) de vulnérabilité de la
personne envers la situation de risque et ii) de la sévérité des consé-
quences de cette situation sur sa vie. La croyance envers l’efficacité
de l’attitude à adopter pour diminuer la menace est, pour sa part,
directement associée à la perception des avantages et des coûts ou des
barrières associés à l’attitude préconisée par la norme. On inclut
aussi maintenant, parmi les barrières, le concept d’efficacité person-
nelle, originalement décrit par Bandura, mais récemment intégré au
HBM (Strecher et al., cités dans Glanz et al., 2002). L’efficacité per-
sonnelle se traduit par la conviction d’une personne qu’elle peut agir
avec succès pour prévenir la menace qui pèse sur elle. La perception
d’un manque d’efficacité personnelle est donc considérée comme une
barrière à la réalisation d’un comportement. Finalement, les caracté-
ristiques sociodémographiques des individus, leurs caractéristiques
personnelles et certaines caractéristiques de l’environnement exté-
rieur sont susceptibles d’influencer la décision d’adopter une attitude
conforme aux normes, via la perception de la menace et la croyance en
l’efficacité de l’action. Le tableau 3 présente les définitions de chacun
des éléments mentionnés ci-haut, appelés construits.

Tableau 3 : Construits employés pour la modélisation
à partir des études sur les « cols blancs »

(adapté de Glanz et al., 2002 : 49 et 50)
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CONCEPT DÉFINITION

Variables
sociodémographiques

Éléments liés à des caractéristiques sociales
(éducation, situation familiale), démogra-
phiques (âge, sexe, origine géographique), ou
professionnelles (formation, expérience, etc.).

Caractéristiques
personnelles

Éléments liés à la personnalité de l’individu,
son histoire de vie, son état psychologique et
ses valeurs personnelles.

Attitude vis-à-vis des
normes en général

Perception générale des normes, variant selon
les individus.
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CONCEPT DÉFINITION

Perception de
l’effectivité de la
norme

Croyances personnelles envers le degré d’ap-
plication de la norme dans la réalité.

Estimation de la
gravité en cas de
violation de la norme

Évaluation personnelle des conséquences liées
à la non-observance de la norme.

Auto-efficacité Confiance personnelle en sa capacité à poser
les gestes demandés.

Coûts perçus
(associés à un
comportement)

Effets tangibles ou psychologiques négatifs,
anticipés ou expérimentés, face au comporte-
ment.

Bénéfices perçus
(associés à un
comportement)

Effets tangibles ou psychologiques positifs,
anticipés ou expérimentés, face au comporte-
ment.

Probabilité de violer
une norme

Risque pour un représentant d’un courtier de
ne pas respecter ses obligations et donc
d’adopter un comportement « déviant ». Cette
probabilité varie selon deux variables : celles
inhérentes au représentant, qui déterminent
ses croyances, et celles liées à l’environnement
extérieur de ce même représentant.

Norme sociale Croyances personnelles sur ce qui sera
approuvé ou désapprouvé par l’entourage ou la
société.

Clientèle Caractéristiques liées à la clientèle (type de
clients, valeur et mode de gestion du porte-
feuille).

Environnement de
travail

Caractéristiques liées au milieu de travail
(l’entreprise, la concurrence, le mode de rému-
nération).

Particularités de
l’encadrement
juridique

Caractères propres au régime juridique enca-
drant la pratique.

Environnement
extérieur

Contexte socioculturel et économique dans
lequel le représentant en placement évolue.



Ces construits et la modélisation de ceux-ci seront utilisés pour
appréhender les attitudes des représentants de courtiers en place-
ment face aux normes régissant leur pratique. La littérature sur
le rapport normatif de la profession documente déjà plusieurs des
construits employés, quoique de façon non spécifique au contexte
québécois.

2.5 LES ATTITUDES DES REPRÉSENTANTS DE COURTIERS EN
PLACEMENT

Au cours de nos recherches, nous n’avons pas pu identifier
d’articles se rapportant directement au comportement des courtiers
en placement et de leurs représentants au regard des normes. La
recherche s’est donc étendue à des catégories similaires de profes-
sionnels, notamment les « cols blancs », dont le comportement a fait
l’objet de plusieurs études en sciences sociales et plus particuliè-
rement en criminologie. Nous avons choisi les études portant plus
spécifiquement sur les attitudes des « cols blancs », car leur profil
se rapproche, selon nous, des professionnels qui font l’objet de nos
recherches. En effet, selon la définition donnée dans la littérature,
les « cols blancs » bénéficient d’un haut degré de respectabilité et
occupent un rang social élevé (Braithwaite, 1985 ; Sutherland, 1940).
De par leur position sociale et l’étendue des pouvoirs qu’elles
exercent, les personnes qui évoluent au sein des firmes de services de
placement peuvent ainsi être assimilées à des « cols blancs ». Cette
désignation couvre tant les professionnels qui sont appelés à con-
seiller directement les clients et à gérer le patrimoine de ces derniers,
que les personnes occupant un poste de direction au sein de la firme.
C’est donc par analogie que nous présenterons certains éléments
attribués à l’attitude des « cols blancs ». Cependant, le degré de perti-
nence de ces éléments n’est pas connu, et devra être vérifié tout au
long de l’analyse subséquente24. La prudence est donc de mise dans
l’interprétation des éléments relatifs aux « cols blancs » maintenant
présentés, et ce, d’autant plus que la majorité des résultats sont issus
de recherches s’appuyant sur un autre courant théorique que l’ap-
proche anthropologique adoptée dans cet ouvrage.

La plupart des études empiriques disponibles sur les « cols
blancs » traitent des crimes commis par ces derniers. Ces études se
focalisent sur les fautes les plus graves pouvant être commises par
des « cols blancs », soit celles susceptibles de subir des sanctions
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pénales et criminelles. Dans le cadre de notre étude, nous considé-
rons toutes les catégories de fautes, des moins graves aux plus graves,
et qu’elles soient susceptibles d’entraîner l’imposition de sanctions
civiles, pénales, criminelles ou disciplinaires. Les études menées sur
les cas de fautes les plus graves présentent cependant une portée
limitée, car il n’est pas certain qu’elles puissent amener à com-
prendre en totalité le processus décisionnel des représentants de
courtiers en placement, notamment dans le cas de fautes moins
graves ou involontaires. Dans cette analyse, nous nous appuierons
d’ailleurs sur d’autres théories élaborées en sciences sociales afin de
mettre au jour les autres éléments susceptibles d’influer positive-
ment ou négativement sur le comportement de ces professionnels
dans leur choix de respecter ou non leurs obligations profession-
nelles. Nous noterons toutefois ici les éléments recensés dans les
études de cas sur les « cols blancs » pour étoffer la construction du
modèle d’attitudes, mais sans pour autant se camper dans la théorie
à proprement parler.

2.5.1 Analyse des coûts et des avantages

Les écrits concernant les « cols blancs » décrivent ces derniers à
partir de la théorie du choix rationnel, comme des personnes ayant un
comportement rationnel vis-à-vis des normes auxquelles ils sont sou-
mis (Leap, 2007 ; Coleman, 1987 ; Lane, 1953). Peu d’exemples empi-
riques appuient cette description, mais Leap (2007) a montré que les
« cols blancs » sont davantage susceptibles de ne pas respecter leurs
obligations lorsque les coûts perçus sont faibles et que les bénéfices
espérés de la violation sont élevés. Les « cols blancs » et, par analogie,
les représentants de courtiers en placement seraient donc davantage
portés à commettre des infractions « faciles » que des infractions plus
« difficiles », c’est-à-dire dont les coûts perçus sont plus élevés (ibid.).

2.5.2 Facteurs personnels

Nous regroupons, sous ce titre, l’ensemble des facteurs propres
à chacun des représentants et qui sont susceptibles d’influer sur leur
comportement vis-à-vis des règles.

2.5.2.1 Facteurs sociodémographiques

La scolarité, le sexe et l’âge sont des facteurs documentés par
des recherches sur les « cols blancs ». Selon ces recherches, le niveau
de scolarité atteint par ces derniers semble avoir une influence sur
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leur perception des normes et la probabilité pour eux de violer celles-
ci (Shover et Hochstetler, 2006 ; Gitlow, 2005). Plus précisément, plus
le niveau de scolarité atteint par le « col blanc » est élevé, plus la pro-
babilité pour ce dernier de manquer à ses obligations diminue. Cette
donnée doit toutefois être nuancée, plusieurs facteurs pouvant expli-
quer les résultats empiriques obtenus. De même, les femmes appar-
tenant à la catégorie des « cols blancs » sont moins enclines que les
hommes à enfreindre les normes auxquelles elles sont soumises
(Shover et Hochstetler, 2006 ; Steffensmeier et Allen, 1996). Enfin,
certaines statistiques tendent à montrer que la plupart des crimes
commis par des « cols blancs » sont le fait d’individus âgés de 31 à
40 ans (Shover et Hochstetler, 2006). Ainsi, les variables sociodémo-
graphiques que sont l’âge, le sexe et le niveau d’éducation peuvent
avoir une incidence sur le comportement des représentants, comme
certaines études semblent le montrer en ce qui concerne les criminels
à « cols blancs » (Hirschi et Gottfredson, 1987 ; Steffensmeier, 1989 ;
Croall, 1989).

2.5.2.2 Caractéristiques individuelles

Des études réalisées en sociologie auprès de « cols blancs »
montrent que les expériences personnelles vécues et les valeurs
morales peuvent contribuer à développer des valeurs personnelles
qui les inciteront à adopter un comportement conforme ou non aux
normes. Par ailleurs, des traits de personnalité sont aussi soulignés.
Il en va de même de la formation spécifique à la profession exercée25.

Les « cols blancs » adoptent des valeurs morales personnelles
selon l’environnement dans lequel ils évoluent et leur milieu de for-
mation. Ainsi, Eisenberg suggère que les dirigeants des sociétés
acquièrent des valeurs morales personnelles, celles-ci leur étant
insufflées par les normes juridiques et sociales auxquelles ils sont
soumis (Eisenberg, 1999). Gitlow s’est interrogé sur l’impact de
l’enseignement dispensé par les facultés d’administration sur le com-
portement des dirigeants de sociétés (Gitlow, 2005). La plupart des
dirigeants sont issus des mêmes facultés d’administration et au cours
de leurs études, leurs professeurs et les enseignements dispensés
leur ont permis d’adopter de nouvelles valeurs morales (ibid.)26. Des
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25. Qui doit être distinguée de l’éducation reçue dans la petite enfance et l’adoles-
cence.

26. D’autres sociologues prétendent, au contraire, que les valeurs morales adoptées
par les dirigeants de sociétés sont antérieures à leur entrée aux études supé-
rieures et sont plutôt attribuables à leur environnement familial, à leur formation
scolaire initiale ou encore à leurs croyances religieuses (Gitlow, 2005).



études effectuées au cours des années 1960 et 1970 ont mis en évi-
dence le rôle des valeurs personnelles (Baumhart, 1961), de même
que les pressions externes qui contraignent ou modifient ces valeurs
(Loeb, 1971). Durant cette même période, des études montrent que
les criminels en « cols blancs » auraient en commun des attitudes
négatives face aux normes (Sutherland, 1940 ; Levens, 2007 ;
Stratton, 1967).

Par ailleurs, la personnalité semble aussi influer sur les valeurs
et les attitudes. Dans une étude sociologique récente, Leap (2007)
montre que les criminels à « cols blancs » partagent globalement cer-
tains traits de caractère communs : ils ne sont pas antisociaux, souf-
frent rarement de troubles de la personnalité et semblent le plus
souvent être sujets au narcissisme et à l’égocentrisme. De plus, les
criminels à « cols blancs » sont souvent dotés d’une intelligence plutôt
supérieure à la normale et ont bénéficié dans l’ensemble d’une bonne
éducation. Enfin, les criminels en « cols blancs » paraissent particu-
lièrement motivés par l’appât du gain.

2.5.2.3 Niveau de connaissances

En théorie, de nombreux auteurs prétendent que l’information
dont dispose l’individu peut influencer son comportement vis-à-vis
des normes (Thaler, 1986 ; Robinson et Darley, 2003 ; Green et Sha-
piro, 1994). Il en irait de même quant aux informations et à la publi-
cité sur les sanctions encourues (Stevenson, 2005 ; Katyal, 1997). Par
contre, très peu de recherches empiriques récentes confirment cette
hypothèse. Des auteurs ont mis en évidence le fait que certains « cols
blancs » manquent à leurs obligations en raison d’un défaut d’infor-
mation ou d’un faible niveau de connaissance des règles (Lane, 1953).
De plus, rappelons que les études montrent plutôt que l’inobservance
volontaire des règles survient principalement lorsque des occasions
se présentent aux « cols blancs » (Coleman, 1987). Selon Coleman, les
crimes en « col blanc » sont principalement commis par des individus
opportunistes.

Notons pour conclure qu’une récente étude sur le crime écono-
mique (et plus particulièrement sur la corruption) fait ressortir la
majorité des facteurs précités (Leap, 2007). Pour Leap, plusieurs
facteurs favorisent l’apparition de ces crimes. Parmi ceux-ci, nous
retrouvons des traits de personnalité, des expériences de vie com-
munes, un degré de connaissance, des valeurs morales et des aspira-
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tions personnelles qui paraissent avoir une influence sur la décision
de commettre des crimes ou de se conformer à la réglementation
(ibid.). Le portrait des criminels à « cols blancs » dressé par Leap peut
paraître réducteur, mais l’auteur est conscient qu’il ne s’agit là que de
tendances et que les traits de caractère relevés n’expliquent qu’en
partie seulement le crime en « col blanc ». L’auteur considère donc que
les facteurs personnels n’influencent le comportement des « cols
blancs » que dans une certaine proportion, les facteurs externes ayant
également une incidence importante sur les choix de ces acteurs
économiques.

2.5.3 Facteurs externes

Parmi ces facteurs, sont regroupés ceux qui ne dépendent pas
directement des représentants, mais qui peuvent influer néanmoins
sur leur comportement. D’après la recension des écrits, de nombreux
facteurs externes peuvent influencer les professionnels dans leur
décision de respecter ou non les normes. Ainsi, la relation qu’ils entre-
tiennent avec leur client, la gestion de portefeuille qu’ils proposent,
l’encadrement juridique auquel ils sont soumis, le contexte écono-
mique dans lequel ils œuvrent et l’environnement de travail dans
lequel ils évoluent, peuvent influer plus ou moins directement sur le
comportement de ces professionnels.

2.5.3.1 Environnement de travail

Les représentants offrent différents types de services à leurs
clients (Crête et al., 2009). Selon la nature du mandat qui leur est
confié, ces professionnels sont appelés à offrir des conseils en vue
d’orienter le choix de certains placements particuliers ou, plus globa-
lement, pour proposer une stratégie de placement en vue de faire
fructifier le portefeuille du client. Le représentant peut également
offrir des services de négociation pour l’achat ou la vente de titres.
Enfin, le représentant peut exercer une fonction de gestion de porte-
feuille qui peut être de nature « discrétionnaire » ou « contrôlée »27.
Dans ce type de relations professionnelles, les auteurs soulignent que
le client se retrouve généralement dans une relation de dépendance à
l’égard de son représentant en raison des pouvoirs que ce dernier peut
exercer pour le compte de son client (Naccarato, 2009 ; Crête 2009 ;
Crête et al., 2009). L’analyse de la jurisprudence montre que les
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conseils dispensés et le type de gestion de portefeuille proposé vont
amener le représentant à choisir ou à orienter les placements de
l’investisseur pour ensuite effectuer la négociation des titres pour le
compte du client. Dans ces circonstances, le « col blanc » peut chercher
à augmenter ses profits (Lane, 1953 ; Slovak, 1981 ; Coleman, 1987).
Ces études concernent des « cols blancs », mais les résultats observés
peuvent s’appliquer également par analogie aux représentants de
courtiers en placement.

Le mode de rémunération semble un facteur à considérer. Une
étude menée aux États-Unis par Calavita et Pontell (1990) auprès
de professionnels des services financiers tend à montrer que les
modes de rémunération sur la base de commissions favorisent les
infractions de la part des professionnels. Les auteurs expliquent ce
comportement par le fait que les professionnels dont le mode de
rémunération est basé sur le rendement et le chiffre d’affaires évo-
luent dans un contexte de pression permanente, dans lequel ils sont
conscients que le seul moyen de maintenir leurs acquis est d’aug-
menter leur rendement, en négligeant parfois de respecter les
normes auxquelles ils sont soumis. Les modes de rémunération appli-
cables aux représentants peuvent donc créer pour eux des occasions
d’enfreindre les normes auxquelles ils sont soumis.

Par ailleurs, les études menées en sciences sociales suggèrent
que le milieu professionnel dans lequel évolue l’individu exerce une
influence sur son comportement par rapport aux normes (Ogien,
1995 ; Warr, 2002 ; Shover et Hochstetler, 2006). En ce qui concerne
les représentants, on peut considérer qu’ils évoluent dans un envi-
ronnement particulier, le secteur des services financiers, qui peut
donc modifier leur comportement. Ce secteur constitue un environne-
ment stressant qui peut contribuer à la violation des normes profes-
sionnelles. Ce facteur est donc à prendre en compte pour tenter de
comprendre le comportement des représentants (Leap, 2007).

Il convient de se demander si les représentants sont davantage
enclins à manquer à leurs obligations lorsque leur employeur connaît
des difficultés financières. À ce sujet, même si le sens commun porte à
croire que les entreprises de grande taille, dont la situation financière
est excellente, seraient moins susceptibles que les autres de com-
mettre des infractions (Clinard et Yeager, 1980 ; Lane, 1953), plu-
sieurs recherches menées aux États-Unis montrent, au contraire,
que les firmes de grande taille et en bonne santé financière étaient
autant, si ce n’est davantage, susceptibles de commettre des infrac-
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tions que les autres (Finney et Lesieur, 1982 ; Dalton et Kesner,
1988 ; Baucus et Near, 1991 ; Loeb, 1971). Les conclusions de ces
études permettent de douter de l’influence de la taille et de la santé
financière des firmes sur le comportement des représentants. Enfin,
dans le prolongement de ces idées, une étude mentionne aussi que la
précarité financière du milieu peut influer sur les attitudes. En effet,
selon les observations de Chiricos (1987), plus un secteur est touché
par le chômage, plus il est possible d’observer une légère hausse des
atteintes au droit de propriété (vols, détournements, escroqueries,
fraudes, etc.) dans ce même secteur. L’auteur estime donc qu’il existe
un lien entre le chômage et les taux d’infraction dans tous les secteurs
d’activité. Selon Chiricos, les données obtenues lors de son étude
peuvent s’expliquer par le fait que des individus menacés de perdre
leurs acquis (chômage, crise de l’emploi dans leur secteur) cherchent
à maximiser leurs profits à court terme et sont alors tentés de profiter
de leur situation pour s’enrichir.

2.5.3.2 Normes sociales

L’environnement social dans lequel évoluent les représentants
peut aussi influer sur l’attitude de ceux-ci vis-à-vis des normes aux-
quelles ils sont soumis. Selon la théorie utilisée en sociologie de la
déviance, un certain nombre de facteurs sociaux peuvent favoriser les
comportements déviants chez les individus (Ogien, 1995). Comme
facteurs, les auteurs recensent notamment le milieu dans lequel
évoluent les individus, les individus qu’ils côtoient et la société dont
ils font partie. En ce qui concerne les représentants, aucune étude, à
notre connaissance, n’étaye cette hypothèse sociologique. Cependant,
la plupart des professionnels regroupés en ordre professionnel,
comme les comptables, les avocats ou les notaires, ressentent le
besoin de rehausser eux-mêmes les normes de conduite lorsqu’ils
estiment que l’opinion du public à leur égard s’est trop dégradée (voir
l’étude de Bédard (2001) sur l’ordre professionnel des comptables).

2.5.3.3 L’encadrement juridique

Les recherches sur la criminalité à « col blanc » permettent de
croire que le comportement des représentants à l’égard de la régle-
mentation est en partie influencé par leur encadrement juridique.
Les chercheurs en sciences sociales se penchant sur le processus déci-
sionnel des « cols blancs » et sur les moyens de prévenir les comporte-
ments déviants ont établi des relations entre le type de sanctions
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prononcées et leur effet dissuasif. De plus, les chercheurs ont pu mon-
trer un lien entre l’efficacité du système de détection des infractions
et la survenance des manquements professionnels.

2.5.3.3.1 Les sanctions

Les « cols blancs » semblent particulièrement sensibles à cer-
tains types de sanctions, comme le montrent plusieurs études en
criminologie. Les « cols blancs » craignent les sanctions qui sont sus-
ceptibles de porter atteinte à leur réputation (Smith, 2003 ; Wheeler
et al., 1990 ; Labarbera, 1980). Les représentants, en tant que « cols
blancs », seraient des professionnels dont le succès dépend de leur
bonne réputation (Prat, 1997). En tenant compte de cette réalité, les
auteurs préconisent donc, pour la plupart, d’utiliser ce type de sanc-
tions28 dans le but de dissuader les « cols blancs » de manquer à leurs
obligations (Ivancevich et al., 2003 ; Labarbera, 1980). Par ailleurs, la
sévérité des sanctions aura aussi un impact sur la confiance du
public, comme le montre une étude de Bédard portant sur le traite-
ment des plaintes par l’ordre professionnel des comptables agréés29

(Bédard, 2001).

Enfin, les sanctions peuvent aussi prendre une forme éducative.
Notamment, Leap croit aux vertus des formations qui sont dispen-
sées à l’attention des professionnels ayant manqué à leurs obliga-
tions. Selon ses recherches, les « cols blancs » sont, pour la plupart,
conscients que leurs attitudes peuvent contrevenir aux normes pro-
fessionnelles, mais ils peuvent difficilement mesurer l’impact réel de
leurs agissements. Les sanctions éducatives peuvent donc aider ces
professionnels à prendre conscience de la gravité de leurs manque-
ments et les inciter ainsi à changer leur attitude vis-à-vis des normes
(Leap, 2007).
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28. Ces sanctions peuvent prendre plusieurs formes. Elles peuvent consister en des
blâmes ou des avertissements mais aussi en des exclusions temporaires d’un
ordre professionnel, des retraits de permis ou des interdictions définitives d’occu-
per un poste. De plus, le fait de porter à la connaissance du public les avis de
condamnations de « cols blancs » ayant manqué à leurs obligations constitue éga-
lement une sanction susceptible de porter atteinte à la réputation des profession-
nels fautifs et qui peut contribuer à les dissuader d’adopter un comportement
négatif (Ivancevich et al., 2003). Les auteurs font référence d’ailleurs à l’effet dis-
suasif des shaming punishments.

29. Cette étude a ainsi dévoilé que, dans le but de préserver la confiance du public,
l’ordre avait intérêt à évacuer, lors de la phase d’enquête, les plaintes pouvant
donner lieu à des sanctions trop peu sévères, afin d’éviter que les consommateurs
n’aient l’impression que ces professionnels jouissent d’une certaine clémence de la
part de leur ordre professionnel.



2.5.3.3.2 Détection des manquements professionnels

Selon une étude menée aux Pays-Bas par Elffers, Van Der
Heijden et Hezemans (2003) auprès de citoyens ordinaires, ceux-ci
redoutent avant tout, lorsqu’ils contreviennent à une norme, que
cette infraction soit détectée. Cette tendance a également été iden-
tifiée chez les « cols blancs » dans une étude menée en Australie par
Makkai et Braithwaite (1994) auprès de chefs d’entreprise. Il ressort
de leur étude empirique que la probabilité d’être détecté en cas
d’infraction, comparativement à la crainte d’encourir des sanctions
sévères, est davantage susceptible de dissuader les chefs d’entreprise
de commettre des infractions.

Selon une étude menée par Paternoster et Simpson (1996)
auprès d’étudiants en droit des affaires (futurs « cols blancs ») et des
chefs d’entreprise, les individus ne craignent pas tant les sanctions,
aussi sévères soient-elles, mais craignent avant tout la certitude de
devoir subir une sanction. Le sentiment d’impunité peut en effet être
un facteur décisif incitant un individu à violer une règle s’il estime
avoir peu de chances d’être appréhendé pour son acte illicite. Cette
perception (ou ce sentiment) d’impunité en cas de violation de ses
obligations est un autre facteur qui peut influer sur le comportement
des représentants.

2.6 MÉTHODOLOGIE

L’approche retenue est de type anthropologique. Elle se traduit
par des méthodes qualitatives, et dans les phases d’échantillonnage,
de collecte et d’analyse des données.

2.6.1 Approche retenue

Dans le cadre de cette recherche, la question est abordée au
moyen d’une méthodologie qualitative utilisant une approche
anthropologique pertinente pour étudier les attitudes, notamment
dans des situations peu documentées par des enquêtes d’envergure
(Glanz et al., 2003). Une telle approche permet de rendre compte de la
façon dont des individus perçoivent, interprètent et donnent un sens
à leurs expériences et à leur environnement (Mayer et al., 2000). La
scientificité de l’approche retenue est assurée par un regard croisé
entre la modélisation théorique et des méthodes permettant aux
informateurs d’exprimer leur point de vue sans catégorisations préa-
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lables, de même que par un échantillonnage rigoureux. Le recours à
des regards croisés sur un même phénomène permet également de
valider les résultats par triangulation.

La collecte des données s’est faite à partir de deux stratégies
principales :

• Les groupes de discussion d’informateurs-clés qui ont permis, à la
fois, de donner un point de vue extérieur sur la pratique du conseil
financier et de valider les questionnaires d’enquête ;

• Les entrevues semi-dirigées, soit une méthodologie qui a permis de
recueillir en profondeur les représentations et les expériences
de représentants de courtiers en placement. Ces entrevues per-
mettent aux informateurs de s’exprimer dans leurs propres
termes, tout en soulignant les éléments importants à leurs yeux.

L’ensemble de la démarche a obtenu l’approbation du comité
d’éthique et de la recherche de l’Université Laval (Numéro d’appro-
bation : 2007-132 R-1).

2.6.2 Échantillon

L’échantillon des groupes de discussion en est un de conve-
nance. Ces groupes ont été choisis en raison de leur position straté-
gique dans le dossier ainsi que pour représenter la diversité des
parties intéressées. Les personnes ont été recrutées par contact télé-
phonique. Les types d’acteurs suivants ont été rencontrés :

• Enquêteurs de l’ACCOVAM

• Responsables de conformité au sein des firmes de courtage en
valeurs mobilières

• Dirigeants de firmes de courtage

L’échantillon des représentants, de type aléatoire, a été réalisé
par le tirage au hasard d’une cinquantaine de noms dans la liste des
représentants disponible sur le site Internet de l’Autorité des mar-
chés financiers (ci-après désignée « AMF »). Les noms sélectionnés
ont ensuite été stratifiés par région (Montréal-autres régions) afin
d’assurer une représentativité des différentes réalités québécoises.
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La liste a aussi été stratifiée par genre (homme-femme) dans le même
but. Enfin, la liste a été examinée afin de s’assurer que les représen-
tants travaillaient dans des firmes de taille diversifiées. À la suite
de ces opérations, 35 noms ont été retenus car représentatifs de la
variété des pratiques de conseil financier au Québec. Une lettre a été
envoyée au cours du mois d’avril 2008 afin d’aviser les représentants
sélectionnés qu’ils seraient contactés par téléphone pour réaliser un
entretien de recherche. Par la suite, 24 personnes ont accepté de par-
ticiper à une entrevue.

L’âge des représentants interrogés variait entre 18 et 55 ans
et plus (graphique 1 ; annexe 1). Plus d’hommes que de femmes ont
accepté de répondre aux questions (graphique 2 ; annexe 1). La plu-
part des représentants interviewés détenaient un diplôme universi-
taire de premier cycle (graphique 3 ; annexe 1). Le nombre de
représentants rencontrés travaillant dans différentes régions du
Québec est réparti proportionnellement. Nous retrouvons cependant
une surreprésentation du nombre de représentants pratiquant dans
la région de Québec (graphique 4 ; annexe 1). La grande majorité
des représentants interrogés reçoivent une rémunération composée
d’honoraires et de commissions ou seulement de commissions (gra-
phique 5 ; annexe 1). L’expérience des personnes questionnées (gra-
phique 6 ; annexe 1), de même que leurs spécialités (tableau 2 ;
annexe 1) étaient très variées. Enfin, la variété des titres par lesquels
ces personnes désignent leur travail mérite d’être soulignée (tableau
3 ; annexe 1). Dans cet ouvrage, nous utiliserons les termes suivants :
« représentants de courtiers en placement », « représentants de
courtiers » ou « représentants ».

2.6.3 Collecte des données

Les outils méthodologiques ont été établis à l’aide des recen-
sions des écrits sur les « cols blancs », ainsi qu’à partir du cadre théo-
rique des attitudes. Le questionnaire, comportant des questions
semi-ouvertes, a été construit pour aborder les aspects suivants :

• Les données sociodémographiques

• La définition du travail

• L’environnement de travail

• Les savoirs et les informations
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• Les valeurs professionnelles et les règles éthiques

• Les fautes et les facteurs de faute

• La réglementation et les sanctions

Le groupe de discussion composé des enquêteurs de
l’ACCOVAM, de même que celui composé des responsables de la
conformité et celui formé des dirigeants de firmes de courtage en
valeurs mobilières ont été rencontrés à Montréal au printemps 2008.
Ces rencontres étaient d’une durée de 1h30. La durée des entrevues
avec les représentants de courtiers variait entre 40 minutes et 1h30.
Ces entrevues ont été réalisées par téléphone au printemps 2008.
Toutes les rencontres ont été enregistrées et les verbatims ont été
retranscrits par une firme spécialisée. Quelques-unes de ces ren-
contres ont été directement transcrites manuellement lors de celles-
ci.

2.6.4 Méthodes d’analyse

Une analyse de contenu qualitative, de type logico-sémantique,
a permis de traiter en parallèle les résultats de la démarche d’en-
quête. Cette méthode d’analyse se présente comme l’application d’un
découpage à un texte sans déformer ou perdre en cours de route
l’essentiel de son sens. Elle permet ensuite au chercheur d’interpré-
ter les données (Messu, 1991). Le logiciel NVivo 7.0 a été employé. Ce
logiciel a été conçu dans l’objectif de gérer des données qualitatives,
en facilitant leur encodage et leur classement, puis leur analyse. Les
informations recueillies ont été traitées de façon distincte pour
chaque groupe d’acteurs sociaux étudiés (enquêteurs, dirigeants
et responsables de la conformité, représentants de courtiers en
placement).

Plusieurs opérations ont constitué la phase d’analyse (Messu,
1991). D’abord, les corpus ont été découpés en unités de contenu por-
teuses de sens, c’est-à-dire des phrases, des segments de phrases ou
des paragraphes comportant une – mais une seule – information per-
tinente. Ces phrases ont ensuite été codifiées et classées selon des
catégories de la grille d’entrevue ou de la grille d’observation et en
fonction des sous-groupes d’informateurs. À partir de ce classement,
un premier travail critique a été effectué : les données d’un même
code ont été rassemblées, puis examinées et analysées afin de déga-
ger les nuances, ressemblances et différences entre unités de sens
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(phase de codification ouverte). Par la suite, la grille a été révisée à la
lumière de ces résultats et affinée en sous-catégories (phase de codifi-
cation axiale). Enfin, l’analyse critique proprement dite (ou codifica-
tion sélective) a été effectuée sur les catégories centrales du sujet
traité. L’analyse qui en a résulté montre les points forts dégagés du
corpus. Elle explique les liens entre les différents thèmes, puis entre
ceux-ci et des éléments de contexte. Une comparaison dégageant les
ressemblances et les différences entre sous-groupes d’informateurs a
aussi été réalisée.

52 RÉGLEMENTATION DES ACTIVITÉS DE CONSEIL EN PLACEMENT



PARTIE 3

RÉSULTATS





3.1 MISE EN CONTEXTE

Cette troisième partie de cet ouvrage présente l’analyse des
résultats issus de la démarche de recherche. Elle met en relief les
représentations du travail de représentant du courtier, ainsi que les
facteurs qui inciteront le représentant à se conformer ou non à la
réglementation, selon les perceptions développées par les répon-
dants. D’abord, cette analyse décrit des perceptions de la faute pro-
fessionnelle énoncées par les participants. Elle traite également des
aspects propres au travail du représentant, soit la relation déve-
loppée avec le client ainsi que le contexte dans lequel s’exerce la pro-
fession. Par la suite, elle approfondit des facteurs plus normatifs ou
des valeurs qui orientent le comportement professionnel, mais qui
émergent plutôt des sphères organisationnelles, sociales et person-
nelles. Ensuite, l’analyse s’intéresse aux savoirs professionnels et
réglementaires des participants, en s’attachant aux compétences
professionnelles et à la formation reçue. Finalement, elle décrit
davantage l’attitude des représentants de courtiers en placements au
regard de la réglementation et des sanctions qui encadrent leur pro-
fession. Cette analyse sera complétée par une discussion visant à
éclairer les résultats les plus saillants par rapport à notre cadre théo-
rique et aux principales théories sur lesquelles nous appuyons notre
étude.

Au préalable, il importe de souligner la nature des études
anthropologiques et des analyses qu’elles présentent. L’anthropo-
logie se veut le miroir des personnes rencontrées, c’est-à-dire des
« informateurs », et ne constitue en aucun cas un mode d’évaluation.
Dans cette perspective, cette étude ne pose pas de jugement sur la
véracité des paroles ou des opinions des participants à l’étude. Il est
donc fort possible que, dans ce document, certains termes employés
par ces participants le soient de façon impropre, ou différente de celle
employée en droit ou dans un autre domaine du savoir. De même, il
est également possible que certains concepts soient interprétés diffé-
remment par les participants et par les experts ou les scientifiques. Il
demeure aussi que, du point de vue du représentant, la réalité du tra-
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vail dans le secteur des services financiers peut être différente de
celle décrite et vécue par d’autres professionnels œuvrant dans le
même secteur. Cette étude entend rapporter le point de vue des
représentants, mais le fait de ne pas aborder les autres points de vue
en vigueur dans ce secteur professionnel ne les invalide pas. Nous
laisserons simplement le soin à d’autres chercheurs de les présenter.

3.2 LA FAUTE OU L’INOBSERVANCE DE LA RÉGLEMENTATION

Les chapitres qui suivent présentent les facteurs que les repré-
sentants de courtiers ont identifiés comme influant sur l’observance
ou non de la réglementation. D’entrée de jeu, il semble nécessaire de
comprendre ce que représente la faute professionnelle pour les repré-
sentants, puisque cette définition sous-tend leurs attitudes face à
la réglementation. Dans le cadre de cette recherche, la faute fait
référence à toute pratique professionnelle impliquant ou non la
relation avec le client et qui ne correspond pas à la réglementation
établie dans le milieu financier, voire aux valeurs déontologiques qui
orientent le métier.

Par contre, force est de constater que les perceptions de la faute
professionnelle par les représentants peuvent différer de ce que pré-
voient la loi ou les règlements30. La perception de la faute demeure un
facteur prépondérant des attitudes face à la réglementation. Savoir
ce qui est perçu comme une faute, aux yeux des premières personnes
concernées, permet en effet de mieux comprendre ce qui peut influer
sur leur respect de la réglementation ou sur les déviances par rapport
à celle-ci.

Lorsqu’elle est volontaire, la faute professionnelle est une chose
inacceptable pour les participants à l’enquête. Par ailleurs, la gravité
d’une faute serait variable, passant de l’erreur humaine à la fraude à
proprement parler. Les répondants fondent, entre autres, leur appré-
ciation de la gravité d’une faute sur sa conséquence immédiate pour la
firme et pour l’investisseur ainsi que sur l’intention du fautif d’adopter
un comportement non conforme à la réglementation. Selon l’appré-
ciation de ces deux critères, la faute sera qualifiée de plus ou moins
grave. Notons cependant que, pour les participants, le degré d’in-
tention semble peser plus lourd dans le calcul. Enfin, selon les cas, des
circonstances atténuantes pourraient nuancer leur perception.
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3.2.1 Des erreurs de bonne foi

Plusieurs répondants ont insisté sur la possibilité d’une faute
professionnelle commise de bonne foi31 ou de façon involontaire. Dans
ce cas, les informateurs nuancent en parlant d’erreur professionnelle
– ou de manquement – plutôt que de faute à proprement parler. On
en appelle à l’humanité : « On est des individus, là, on n’est pas des
machines », car faire une erreur est une chose normale : « C’est tout à
fait normal. Qui n’a pas fait d’erreur ? » Bien que quelques-uns soient
plus discrets à ce propos, presque tous disent avoir déjà observé dans
leur entourage immédiat des erreurs de bonne foi, si ce n’est une
erreur commise par eux-mêmes. Selon certains, les erreurs des per-
sonnes de bonne foi peuvent facilement être corrigées dans leur pra-
tique professionnelle et celles-ci ne répéteront pas les mêmes erreurs,
contrairement à un fraudeur. Cependant, d’autres informateurs rap-
pellent que, même de bonne foi, ces erreurs peuvent avoir un impact
à long terme sur une firme, notamment si d’autres collègues doivent
réparer les erreurs commises.

Selon plusieurs répondants, la plupart des fautes sont attri-
buables à une erreur d’attention :

D’après moi, la plus grosse quantité de fautes, c’est des erreurs d’inat-
tention, c’est de faire des affaires justement comme je te dis pendant
qu’on est au téléphone. Ou bien donc de rentrer le mauvais numéro de
compte parce qu’on a parlé avec un autre client entre-temps puis c’était
pas le bon compte qui était sur l’écran.

Mettons on se trompe de prix quand on achète des actions. Ou exemple
l’action est cotée en américain puis en canadien. On achète celui U.S.
au lieu d’acheter celui en canadien, puis il y a un taux de change qui
se fait. Ça fait que là le conseiller il faut qu’il paie de sa poche dans
ce temps-là. [...] Ça, ça arrive quand même assez régulièrement des
petites fautes comme ça. [....] je ne connais pas de conseillers qui ont des
fautes graves. C’est juste des erreurs, là, des erreurs d’attention.

Certains considèrent que ce type d’erreur est le plus fréquent,
puisqu’il s’agit d’une erreur technique, due à la routine, et non d’une
erreur de jugement. Parmi les informateurs, certains soutiennent
qu’un bris de routine serait souvent en cause. On mentionne en pas-
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sant des possibilités d’erreurs liées à la « paperasse » et à la lourdeur
administrative32. Des erreurs de jugement sont aussi citées. Bien
qu’elle puisse, cette fois, encore être de bonne foi, l’erreur de jugement
suggère une implication plus grande du représentant. En d’autres
termes, elle serait moins la conséquence d’une circonstance atté-
nuante, comme le manque de temps ou une distraction, et pourrait
plutôt être la conséquence d’une ignorance ou d’une incompétence
professionnelle. Un représentant peut, par exemple, faire un mau-
vais choix pour un client. Dans un autre cas, l’erreur de jugement
pourrait être une entrave mineure à une valeur déontologique, par
exemple, le fait de ne pas être suffisamment transparent envers son
client.

3.2.2 Les fautes plus graves

Aux yeux des représentants, les fautes plus graves sont celles
qui sont intentionnelles. Dans ce cas, rappelons que l’impact de
celles-ci pourrait jouer un rôle dans l’appréciation de sa gravité par
un client ou par l’industrie. Par exemple, nous avons vu que des
écarts de gestion peuvent être tolérés par un client si les actions lui
sont profitables, il ne portera pas nécessairement plainte. Cette vio-
lation peut signifier, pour le fautif, un gain en temps et il pourrait
même être valorisé par son entourage plutôt que d’être puni33.
Nombre de répondants croient cependant que la faute intentionnelle
devrait être jugée plus sévèrement par les clients et dans l’industrie.
En tête de liste apparaissent les actes que les répondants nomment le
plus souvent comme étant des fraudes. Ce sont habituellement des
arnaques qui trahissent la confiance du public. Elles se font au détri-
ment de l’investisseur ou de la firme et au profit du fautif. Dans leur
vocabulaire, la fraude est synonyme de vol34. Il peut s’agir de collabo-
rer au blanchiment d’argent, faire de l’évasion fiscale, détourner des
fonds, faire du churning, c’est-à-dire multiplier les transactions pour
son profit personnel, vendre des titres sans valeur, donner de fausses
garanties, etc. De manière générale, on décrit ces actes comme plus
rares. Peu d’informateurs disent d’ailleurs avoir été témoins de
fautes professionnelles graves. Certains d’entre eux avancent que
cette constatation pourrait s’expliquer par leur manque d’expérience
dans la profession.
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3.3 LE TRAVAIL DE REPRÉSENTANT DU COURTIER EN
PLACEMENT : UNE RELATION AVEC LE CLIENT

La conception du travail de représentant constitue un fac-
teur-clé de cette analyse. C’est en définissant la nature de ce travail
que les informateurs peuvent ensuite décrire ce qui constitue, à leurs
yeux, une faute professionnelle et traiter des facteurs qui influent sur
l’observance ou non de la réglementation professionnelle. Le travail
de conseil financier est décrit par nos informateurs d’un point de vue
relationnel : celui d’un lien mutuel qui se tisse entre le représentant
et son client. Différentes étapes balisent cette relation et établissent
sa solidité ou, au contraire, ses maillons plus faibles. Pour plusieurs
informateurs, la relation avec le client définit leur travail de repré-
sentant. Sans ce rapport, le travail du représentant serait impos-
sible. L’intérêt, voire l’amour, pour leur travail est associé
étroitement à la relation établie avec le client et pourrait être un
facteur d’influence qui favorise le maintien de la relation établie
entre le représentant et son client, ainsi que le respect de la régle-
mentation : « C’est parce que ça doit être des gens qui aiment leur
travail. Tu sais qui aime son travail, qui aime ses clients. »

Plusieurs éléments définissent la relation de mutualité néces-
saire au travail de représentant. Un ensemble de pratiques bien cir-
conscrites permettent de donner corps à cette relation. Par ailleurs,
la mutualité tient également à des liens plus personnels, qui pro-
cèdent de la confiance, de l’affinité et du désir de collaboration.

3.3.1 Un ensemble de pratiques bien circonscrites

La relation avec le client s’incarne dans un ensemble de prati-
ques. La plus souvent citée est celle du profil du client, qui influence
ensuite le choix des produits conseillés.

3.3.1.1 Établir le profil du client

Formellement, la relation avec le client semble d’abord se con-
centrer autour d’un passage obligé, que les répondants nomment le
« profil de l’investisseur ». Définir ce profil facilite la tâche de conseil à
l’égard du client, et est requis pour être conforme à la réglementation
de la profession qui oblige les représentants à bien connaître leurs
clients (en anglais, on fait référence à la règle Know your client rule
ou « KYC »). Ce geste détermine enfin, d’une certaine manière, ce qui
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sera un « bon conseil » et permet d’évaluer si le représentant a agi de
manière diligente et dans le meilleur intérêt du client. En effet, les
conseils sont contextualisés et propres à chaque type de client et de
relation avec son représentant. De façon générale, certains types de
clients semblent plus recherchés, notamment pour la valeur de leur
portefeuille.

Les informateurs notent que la clientèle typique des représen-
tants se situe dans la cinquantaine, en préparation à la retraite ou au
début de la retraite. En général, lorsqu’il ne s’agit pas de personnes à
la retraite, les représentants travaillent le plus souvent avec des
entrepreneurs, des gens d’affaires ou des professionnels qui ont de
bons revenus, par exemple des avocats ou des médecins. Notons fina-
lement que le volume de la clientèle féminine serait encore minime.

La valeur du portefeuille peut être une raison qui motive une
firme à cibler une clientèle préretraitée ou retraitée et des personnes
dont les occupations professionnelles assurent des revenus intéres-
sants. En général, il semble que les clients âgés de 55 ans et plus ont
des actifs importants. Un autre répondant note, pour sa part, que le
volume le plus important de fonds gérés proviendrait d’une clientèle
de 60 à 70 ans. Dans le cas des plus grands gestionnaires de porte-
feuille ou de fonds de retraite, il semble que ceux-ci donnent plutôt la
priorité à des firmes qui accumulent plusieurs mandats ou, en ce qui
concerne les particuliers, aux clients multimillionnaires.

Le profil est établi selon des éléments descriptifs du client et de
ses besoins particuliers. Il consiste à situer sa tolérance au risque, qui
se calcule à l’aide d’un questionnaire d’évaluation. Dès l’ouverture
du compte, des mécanismes sont prévus pour mieux connaître un
client et répondre à ses attentes : « Tu remplis un questionnaire puis
il va te donner une allocation d’actifs pour ton portefeuille. » Ce type
de questionnaire visant à déterminer le profil de l’investisseur prend
en compte non seulement son âge et la valeur du portefeuille, mais
également les objectifs du client et surtout son niveau de tolérance au
risque. Notons que ces éléments sont tous liés. Par la suite, le repré-
sentant devra, en observant le profil de l’investisseur, faire ou recom-
mander des choix appropriés dans le but de répondre aux attentes de
son client : « Tu sais ce qu’on appelle en anglais le suitability, le fait
de convenir au client, au profil du client. » Les procédures visant à
définir le profil de l’investisseur encadrent la pratique profession-
nelle et, par le fait même, peuvent contribuer à diminuer les manque-
ments vis-à-vis du client. Au contraire, selon nos informateurs, des
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transactions faites dans un portefeuille sans considération du profil
de l’investisseur constituent une faute professionnelle.

Le questionnaire de profil de tolérance au risque permet de
situer le client dans une échelle de risque, de faible à élevé, compor-
tant différents niveaux ou grades, le plus souvent entre trois et cinq.
La tolérance au risque est illustrée sous différents qualificatifs. Par-
fois, on nomme les profils « conservateurs » quand les risques sont
moindres et la croissance du capital, minime. Selon les informateurs,
plus rares sont les profils « agressifs » ou de risque élevé axés sur une
forte croissance du portefeuille. Le plus souvent, ils parlent donc de
clients aux profils équilibrés ou modérés. Leurs investisseurs cher-
cheraient donc une croissance modérée du capital et souhaiteraient
s’assurer certains revenus en prenant des risques faibles ou moyens.

L’âge est un facteur pris en compte par les représentants pour
mesurer le profil de tolérance au risque du client. Selon un informa-
teur, dans la majorité des firmes, le choix des produits et des transac-
tions à effectuer dans le portefeuille d’un client se fait selon son âge.
En effet, selon lui, l’âge pèse à 80 % dans le calcul du risque.

3.3.1.2 Les limites du profil de risque

Des critiques sont formulées par les informateurs quant aux
moyens prescrits par la réglementation pour calculer la tolérance au
risque des investisseurs. On mentionne principalement l’importance
de distinguer la théorie de la pratique. Selon cet informateur, par
exemple, une évaluation fondée sur trois, quatre ou cinq critères lais-
serait peu de place aux nuances pour comprendre l’attitude d’un
client face aux risques du marché financier.

Le calcul du profil de risque confronte aussi les représentants à
un problème plus sérieux. Il semble que l’attitude des clients ne reflé-
terait pas toujours ce qui est inscrit à leur dossier. D’une part, des
clients peuvent se dire prêts à prendre quelques risques, mais les
mauvaises nouvelles ou une tendance à la baisse des marchés ou
encore l’effet des médias peuvent créer un sentiment d’insécurité
chez le client et remettre en cause son profil de tolérance au risque.
D’autre part, au fil des années, le niveau de connaissances et l’expé-
rience du marché financier pourraient faire varier les appréhensions
devant les fluctuations économiques. Par exemple, un informateur
croit que ses clients les plus vieux ont peu à peu développé une atti-
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tude plus agressive, mais sans pour autant que leur profil de risque
soit élevé, parce qu’ils reconnaissent maintenant et acceptent la
volatilité du marché.

Ainsi, pour pallier les zones non couvertes par le profil de risque,
des représentants estiment qu’ils doivent faire preuve de sensibilité
vis-à-vis de leurs clients, en tenant compte de leur situation et en
adaptant leur dossier si besoin est : « Il faut aussi vraiment avoir de
l’empathie, les comprendre, savoir s’il est pas capable de prendre des
risques, bien on n’en prend pas. Il faut vraiment écouter ce côté-là. »
De manière générale, on croit aussi qu’une certaine éducation de la
clientèle est nécessaire pour éviter les incertitudes dans les choix
financiers et dans la description de leurs attentes.

3.3.1.3 Le choix des produits selon le profil de risque

Le profil de risque de l’investisseur permet de fixer le choix des
produits à offrir au client. Dans leur pratique, les représentants
doivent se conformer à des normes de sélection de produits dits plus
« conservateurs » ou considérés plus « à risque »35. Dans le cas d’une
clientèle plus conservatrice, on priorise la plupart du temps l’achat
d’obligations. À l’opposé, on suggère plutôt l’achat d’actions pour une
clientèle plus jeune et spéculatrice. Ainsi, selon le profil de risque, le
portefeuille est constitué à des pourcentages différents de ces deux
catégories de produits, ce qu’on nomme aussi l’asset mix. Ne pas se
conformer à cette catégorisation des produits financiers constitue
une faute professionnelle, car le représentant ne respecte pas le profil
de risque du client. Il s’agirait même du plus grand risque de non-
conformité pour les représentants, selon l’un de nos informateurs.

Des répondants soulèvent quelques limites à cette manière de
distinguer les produits financiers, qu’ils jugent un peu simpliste. On
doute d’abord de la pertinence de toujours investir dans les obliga-
tions pour diminuer les risques chez une clientèle plus âgée par
exemple : « Pour un client qui est âgé puis qui veut protéger son pou-
voir d’achat, la formule que l’industrie nous dit, d’investir dans les
obligations, mais c’est pas ça qui est intelligent à l’heure actuelle. »
Ensuite, on croit que certaines actions sont moins à risque que
d’autres, en prenant en compte l’importance, la notoriété du titre et
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son secteur d’activité. De même, il serait moins risqué de privilégier
une diversification des titres.

3.3.2 Les rapports de mutualité

Formellement, les éléments du profil de risque, du choix des
produits, du mode de gestion de portefeuille et du mode de rémunéra-
tion constituent des espaces où se déploient des rapports de mutua-
lité. En fait, ce sont surtout ces derniers qui, selon des informateurs
interrogés, constituent le cœur de leur travail. Le représentant a des
responsabilités envers son client : il doit le connaître et respecter ses
attentes. De même, le représentant a lui-même des attentes à l’égard
de ses clients. Dans certains cas, celles-ci peuvent orienter le choix de
la clientèle. À la base, un sentiment d’affinité et de collaboration est
essentiel pour certains répondants avant d’accepter un client. De
même, plusieurs informateurs ont aussi mentionné l’importance du
rôle de la confiance, qui, selon eux, doit être mutuelle dans la relation
avec le client36.

3.3.2.1 Les attentes mutuelles

La plupart des clients choisiraient de faire affaire avec des
représentants parce qu’ils n’ont pas le temps ou l’intérêt de s’occuper
de leurs économies pour les faire fructifier. À l’ouverture d’un compte,
le client expose ses besoins et ses objectifs au représentant. Un répon-
dant note d’ailleurs que, dans ce processus, le client peut rencontrer
quelques difficultés à définir ses objectifs financiers. Ceux-ci ne se
réduisent pas à « faire de l’argent » ; il s’agit plutôt d’atteindre des
buts personnels en élaborant une stratégie financière. En d’autres
termes, il faut que le client et le représentant croient mutuellement à
la possibilité de répondre aux objectifs déterminés. C’est à ce moment
aussi que le client précise sa propre implication et celle qu’il souhaite
obtenir de son représentant dans les activités transactionnelles en
lien avec son portefeuille37. Dans ce cas, des répondants précisent que
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des clients moins au fait du rôle du représentant pourraient avoir
l’impression d’être pris en charge par leur représentant.

Par la suite, débute un travail de collaboration où le représen-
tant doit répondre aux attentes du client ou du moins agir pour
satisfaire celles sur lesquelles les deux parties se sont entendues.
Répondre aux attentes du client n’est pas toujours chose facile. Il
s’agit d’un travail de longue haleine qui se renouvelle sans cesse :
« Quand il y a des crises, c’est de les calmer. Et puis quand les choses
vont bien, c’est de les calmer aussi. » En contrepartie, certains répon-
dants disent s’attendre aussi à ce que le client collabore en respectant
les engagements pris dès le départ.

3.3.2.2 Les affinités : l’exemple de la tolérance au risque
du représentant du courtier en placement

Il existe sans doute plusieurs terrains sur lesquels le client et le
représentant peuvent avoir des affinités. Le niveau de tolérance au
risque compte parmi ceux-ci. Selon des répondants, les orientations
du représentant vis-à-vis du risque peuvent avoir une influence sur le
choix des clients ou sur la relation qu’ils entretiennent avec ces der-
niers. Par exemple, un informateur se dit plus agressif et préférer les
clients moins émotifs, plus rationnels, qui connaissent bien les mar-
chés et sont à l’aise avec la fluctuation : « J’en ai même un pour qui je
ne suis pas assez risqué. C’est ça, il y en a qui jouent à la loto. » Au con-
traire, plusieurs informateurs se décrivent plutôt conservateurs ou
modérés. Certains préfèrent travailler avec des investisseurs qui ont
également un niveau de tolérance au risque qui est plus bas ou
moyen : « Souvent les gens ont deux conseillers, des fois trois et puis
s’ils veulent jouer à la bourse, ils jouent ailleurs. Je n’accepte pas de
jouer à la bourse. » D’autres informateurs tiennent un peu le même
discours : « Moi, les “rock and roll” j’en veux pas » ; ou encore : « Moi un
client qui vient me voir puis il veut être agressif, il veut “trader” [...]
Je vais lui proposer d’autres conseillers. Moi je veux faire un travail
simple parce que notre travail peut être très simple lorsqu’on tra-
vaille bien puis qu’on explique au client des objectifs réalisables. »
Cette orientation chez le représentant peut également influencer
ses interventions auprès des clients : « Des fois les clients veulent
prendre des risques puis ils n’ont pas besoin de plus d’argent. [...] Ça
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fait qu’on leur dit : Écoutez là, qu’est-ce que ça donne de prendre des
risques si vous n’en avez pas besoin de cet argent-là ? »

Parfois, le représentant accepte, mais à contrecœur, de se plier
aux attentes de son client. On peut supposer que le malaise du repré-
sentant ou son refus catégorique de prendre des risques pourraient
être associés à d’autres facteurs, tels que la crainte de commettre une
erreur dans le choix des produits ou encore celle de subir les contre-
coups d’un client mécontent et ignorant du marché. Enfin, des repré-
sentants qualifient certaines personnes comme des « clients à
risque ». En fait, ceux-ci s’apparentent souvent à des clients aca-
riâtres, qui acceptent mal les situations et attribuent tout revirement
négatif à leur représentant : « Il y a certains clients que, même si on
fait des bonnes choses, qu’on fait bien les choses, qui ne seront pas
satisfaits. Et puis on se fait chicaner, on se fait tout blâmer avec rai-
son et même sans raison, c’est pas grave là. C’est jamais bon pour le
moral finalement ! » Ces personnes brisent la confiance qu’a envers
elles leur représentant. Elles sont alors évacuées de la clientèle : « Ça,
on se débarrasse de ces clients-là le plus rapidement possible. »

3.3.2.3 La confiance mutuelle

Lors de l’enquête, la relation avec le client a été abordée en ter-
mes de réciprocité et les informateurs associent instantanément
cette réciprocité à la confiance. C’est pourquoi la majorité des répon-
dants ont mentionné l’importance d’établir une confiance mutuelle
entre le client et le représentant, et insistent énormément sur ce lien
de mutualité : « Ça marche des deux côtés en passant [...] si j’ai pas
confiance dans le client, je le prends pas. »

Construire un lien de confiance semble une tâche difficile, qui
exige des habiletés différentes de celles liées à la finance. L’impli-
cation d’une question financière amplifierait d’ailleurs cette diffi-
culté : « Gérer la relation humaine, au niveau de l’argent, c’est
quelque chose qui est d’habitude extrêmement dur. » Mais cette rela-
tion semble nécessaire pour traiter les questions financières : « Notre
travail, c’est de gagner la confiance de quelqu’un puis éventuellement
qu’il y ait un transfert d’actif qui se fasse. Ça c’est ce qu’il y a de plus
dur. » Cette relation de confiance mutuelle est aussi nécessaire pour
poursuivre les contacts avec le client au fil des ans : « Si je vous
appelle, vous êtes content de recevoir mon appel et vice versa. À ce
moment-là on peut régler. D’avoir une bonne relation de confiance et
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agréable et tout ça. Si ça, ça n’existe pas au départ, on est mieux de ne
pas faire affaires ensemble. »

Par ailleurs, la confiance semble garante de succès, et est donc
importante pour nos informateurs : « Je pense qu’une des clés de la
réussite c’est de bien choisir ses clients. » De plus, elle sert aussi de
rempart contre les risques de dérive et de faute professionnelle :
« Bien... choisir ses clients. Connaître ses clients, choisir ses clients
puis avoir une discipline de fer par rapport au choix qu’on va faire de
nos clients. Je pense que, comme je t’ai dit tantôt, c’est important
d’avoir... de bien connecter avec les clients puis d’avoir une bonne
relation, un bon lien avec ses clients. Puis si t’es en harmonie avec tes
clients, bien tu seras jamais porté à faire des niaiseries. »

3.3.2.3.1 La prise de contact et l’appartenance à un réseau

Comme nous l’avons vu précédemment, les répondants ont
parlé de la prise de contact et des premières rencontres avec le client
potentiel ou le nouveau client. Il s’agit plus spécifiquement d’une
étape cruciale pour évaluer la possibilité d’établir un lien de
confiance : « C’est là, en placotant, qu’on voit si c’est réalisable puis
qu’il se développe un niveau de confiance38. » Lors de cette rencontre,
plusieurs répondants tiennent à mettre le client en confiance en
démontrant d’entrée de jeu leur expertise professionnelle, leurs com-
pétences ou leur professionnalisme : « La perception que les gens,
avec qui on fait affaire, ont l’expertise pour nous conseiller va aussi
grandement aider le développement du lien de confiance. » Pour les
représentants, des signes de compétence sont associés à la relation de
confiance avec le client. Particulièrement, l’âge peut être un facteur
pris en compte par un client pour déterminer s’il peut avoir confiance
en son représentant. Un informateur admet que cette réalité est par-
fois difficile pour les plus jeunes dans le métier et ajoute avec
humour : « Là, j’ai pas encore de cheveux blancs, là, je pense des fois
m’en faire poser. » De plus, certains jeunes représentants estiment
difficile d’établir une relation de confiance avec des clients plus âgés.

Plusieurs répondants ont mentionné l’importance des réfé-
rences ou du bouche-à-oreille pour choisir son client : « On les évalue
pas par client mais par famille, par relation. » Pour plusieurs infor-
mateurs, le fait de prolonger le réseau est une fierté, un signe de com-
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pétence mais aussi de pérennité de leurs actions : « Et maintenant
je suis avec leurs enfants qui contemplent leurs enfants. » Des repré-
sentants interrogés mesurent aussi la satisfaction de leurs clients au
réseau qu’il amène : « Moi j’ai un client, nous avons une relation de
20 ans, puis il est très heureux avec la performance. Il parle de moi à
tout le monde mais il ne m’a jamais dit un mot personnellement.
Donc, c’est un drôle de... je reçois des compliments via le fait que
je l’entende par les autres même si c’est une relation privilégiée
ou excellente et rentable. » Enfin, un participant croit que cette
approche par réseau préserve des fautes possibles, ou du moins équi-
libre les intérêts de chacun : « On veut l’avoir pour un an puis le
siphonner ? Ou on veut l’avoir pour la vie et puis avoir ses amis puis
avoir sa famille également en référence ? »

Le réseau de contacts se retrouve spécifiquement nommé
comme un moteur de la confiance. Celle-ci est plus facilement
accordée aux individus d’un même réseau, lors des premiers contacts.
Par ailleurs, appartenir à un réseau de contacts et de clients déjà
connus du représentant contribue fortement à instaurer d’emblée un
climat de confiance lors de la première rencontre. Les participants de
l’enquête anthropologique témoignent fréquemment du rôle du réfé-
rencement et donc du tiers pour créer un lien de confiance : « La plu-
part de mes clients me proviennent de références, donc il y a déjà une
confiance qui est établie par une tierce personne. » Pour plusieurs, le
réseautage instaure ainsi un lien préalable, préexistant à la ren-
contre : « Souvent ces clients-là nous sont référés par d’autres. Or déjà
là en partant, lorsqu’un client dit : Bien là regarde, je viens te voir
parce que j’ai été référé par untel qui me dit qu’il a confiance en toi.
Ou qu’il me dit que ça fait 15 ans qu’il fait affaire avec toi ou 20 ans.
C’est parce qu’au départ, il y a un niveau de confiance qui est là. » La
force de ce lien n’est toutefois pas suffisante pour fonder une relation
à long terme ; c’est justement le fil du temps qui aidera à l’établir : « Il
y a déjà un lien de confiance parce que c’est quelqu’un qui est proche
qui a référé son conseiller en placement. Ça fait que déjà là il y a un
mini lien de confiance qui est créé mais le reste va se faire “ongoing”. »
D’ailleurs, certains estiment, de façon plus nuancée, que le référence-
ment aide à établir le lien de confiance, mais n’en constitue pas toute
la substance : « Puis c’est vraiment facile d’établir une relation de
confiance dans ce temps-là [...] si le client nous est référé par une per-
sonne de confiance, déjà en partant il y a transfert de crédibilité et de
confiance qui compte beaucoup dans l’établissement de la relation de
confiance. »
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3.3.2.3.2 La bonne foi, la transparence et la constance

La bonne foi est un autre facteur de confiance. Un client qui ne
ressentirait pas cette bonne foi du professionnel perdra la confiance
et ne continuera pas à entretenir une relation avec le représentant :
« Qui va rester avec quelqu’un qui ne fait pas son meilleur effort pour
... Encore une fois, un client peut aller vers n’importe qui d’autre. »
C’est pourquoi les représentants insistent entre eux sur l’importance
d’avoir à cœur les intérêts du client : « J’ai coaché des jeunes, à tous les
10 minutes je leur répétais que c’était l’argent du client39. » Au con-
traire, d’autres informateurs nous ont parlé de représentants qui
accordent plus d’importance aux profits qu’au lien mutuel. Souvent
plus jeunes, ces individus cherchaient finalement à impressionner le
client : « Il y a beaucoup de conseillers qui essaient de faire de la
magie, qui essaient de rendre le client riche. Ils essaient de les épater,
ils prennent beaucoup de risques pour aller sortir des rendements à
gogo. Ça marche un certain temps. » À long terme, cette attitude inte-
nable affecte le lien de confiance du client qui développe des attentes
élevées envers son représentant.

Plusieurs répondants abordent aussi la transparence envers le
client : « Ça revient une qualité du conseiller de pas... de pas “boule-
chiter” le client [...], c’est comme ça que le client va te faire confiance
puis il va te respecter. » À cet effet, le manque de clarté ou même de
transparence envers le client diminue la confiance. D’abord en ce qui
a trait aux opérations qui le concernent :

Écoute quand il y a des transactions qui se font, puis il y a des questions
qui se posent puis que les réponses sont évasives, là. Essentiellement
quand les motifs de changement ou les motifs d’investissement à
l’intérieur des portefeuilles ne sont pas nécessairement, je dirais, clairs
pour le conseiller, puis il a de la misère à transmettre l’information au
client. Souvent quand c’est pas clair pour toi c’est difficile à rendre ça
clair pour les autres. Ça fait que... Puis ça, ça crée des tensions essen-
tiellement parce que le client a pas la perception que le conseiller est
au-dessus de la mêlée.

On parle aussi d’un manque de transparence en ce qui concerne
le montant et le mode de rémunération du représentant. Certains
clients pourront sentir leur confiance diminuer devant une rémuné-
ration excessive ou l’impression d’une rémunération excessive. Fina-
lement, un répondant rappelle l’importance d’être constant envers le
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client en agissant comme on lui a dit qu’on le ferait : « Il faut suivre le
plan de départ. » Si on pousse la réflexion, on pourra croire que la
constance permet au client de prévoir en toute confiance le comporte-
ment de son représentant. De plus, ne pas respecter les objectifs des
clients diminue le lien de confiance : « Si par exemple, le gestionnaire
a une politique de placements où il doit observer certaines limites et
puis tout à coup le gestionnaire décide de prendre beaucoup plus de
risques que ce qui est permis, bien à ce moment-là effectivement ça
pourrait briser un peu le lien de confiance. Étant donné qu’il suit pas
les règles... »40 Par ailleurs, à l’instar du client, le représentant peut
voir sa confiance brisée par un client qui se déresponsabilise ou qui ne
respecte pas ses engagements41.

Le lien de confiance créé peut également rapidement dispa-
raître si une poursuite judiciaire survient : « Mais juste le fait d’être
poursuivi, il y a tellement de courtiers, que le client s’il a le moindre
doute, va se tourner vers un autre. Il y en a trop dans le marché. Donc
il a l’embarras du choix, le client. Donc à partir du moment où je suis
poursuivi, je suis vraiment dans la “chnoutte”. » Nous reviendrons
ultérieurement sur ces poursuites et sur leurs impacts. Enfin, des élé-
ments qui sont indépendants du comportement du représentant
peuvent affecter la confiance d’un client. On note entre autres l’état
du marché financier et les expériences personnelles du client. Par
exemple, des représentants citent un client ayant vécu une expé-
rience négative par le passé qui le rend plus méfiant vis-à-vis des
représentants. Ce peut être aussi un client qui s’est fait berner dans
le passé en raison de sa compréhension trop limitée du monde de la
finance et qui ne veut plus se « faire avoir ». Il peut alors refuser tout
bon conseil sur la base de ses craintes et préoccupations.

3.3.2.3.3 L’impact des médias dans la relation avec le client

Selon les représentants rencontrés, les médias jouent un rôle
sur la relation développée entre le représentant et le client : « Dans le
sens que justement le client, il peut lire les journaux puis il peut lire
des revues puis il peut écouter la télévision pour se faire une opinion
par rapport à ça. » D’après eux, les fraudes qui sont médiatisées
peuvent affecter la confiance du client et certains affirment avoir eu
à répondre à leur client et à le rassurer à ce propos : « On a besoin de
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rassurer. Tu sais on leur dit que les Vincent Lacroix c’est des commer-
ces de fond de cour. » Selon certains répondants, les médias ont même
un impact direct sur leur travail et leur clientèle. La plupart jugent
cette influence à la négative. Par exemple, un répondant affirme :
« On est, nous, à quelques bureaux de Norbourg. Ça nous a affectés.
Ça affecte la confiance des clients [...] Le niveau de confiance sur les
petites firmes comme nous, ça a été entaché. Par cette firme-là. [...]
S’il n’y avait pas eu Norbourg, j’aurais plus de clients. » Cependant,
un répondant juge, au contraire, que les médias ont eu un impact
positif sur sa clientèle : « Alors quand on a vu ça la première fois on a
dit : Ah ! ça va nous coûter de l’argent. Mais à la fin, ça nous a apporté
des clients. » Ce répondant travaillait dans un établissement de
grande taille. Une répondante suggère à ce propos que le client
pourra être rassuré par la notoriété et la taille importante de l’insti-
tution financière (ou du cabinet) avec qui il fait affaire.

3.3.3 L’implication du client et le rôle du représentant

La nature de la relation tissée avec le client constitue, aux yeux
des informateurs rencontrés, un facteur important qui module l’ob-
servance ou non de la réglementation. Dans cette relation, l’impli-
cation du client constitue une donnée importante. Bien que, de l’avis
de plusieurs, le comportement du client dans le milieu des affaires
soit une chose difficilement prévisible, les répondants parviennent à
décrire quelques traits caractéristiques de leurs clients. Ces facteurs
pourraient, dans certains cas, contribuer au respect de la réglemen-
tation par le représentant.

Selon les informateurs, le niveau d’implication d’un client dans
son dossier financier est variable. Pourtant, ce niveau d’intérêt
influence de façon importante le rôle que va jouer le représentant.
Il en est de même pour l’ignorance, pour la confiance et pour la res-
ponsabilisation du client. Leurs variations sont des facteurs qui
pourraient influencer directement la pratique professionnelle des
représentants et, indirectement, leurs attitudes face à la réglementa-
tion.

3.3.3.1 L’intérêt du client

Le niveau d’intérêt et d’implication du client dans son dossier
change nécessairement la dynamique avec son représentant. Le
niveau d’intérêt semble variable selon les profils de clientèle. Par
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exemple, un informateur estime que les femmes sont le plus souvent
enclines à se désintéresser de leur dossier financier. Au contraire, les
personnes âgées seraient plus attentives au déroulement des opéra-
tions effectuées dans leur compte et effectueraient couramment des
vérifications. On suggère qu’elles auraient plus de temps pour le
faire.

Pour un client plus intéressé et « impliqué », le représentant
peut agir à titre de bras droit : « On va lui fournir la recherche, on va
lui donner les idées d’investissement. » Le client reste libre de choisir.
La plupart des personnes interrogées préfèrent établir une relation
avec un client intéressé par son dossier, car le travail est plus moti-
vant et des échanges constructifs peuvent être entretenus. D’autres
clients au contraire ont une attitude moins intéressée et devraient,
selon un répondant, s’en remettre davantage au jugement de leur
représentant, par exemple en lui confiant un mandat de gestion dis-
crétionnaire42. Cependant, le manque d’intérêt et le désir de ne pas
vouloir être dérangé par son représentant peuvent inciter certains
représentants à adopter un comportement non conforme à la régle-
mentation :

Si un client [...] s’en fout totalement de ce qui se passe, un courtier, un
conseiller pourrait être tenté. Tu sais, s’il est un peu malhonnête, il
pourrait être tenté d’être malhonnête. [...] T’as un client qui est moins
alerte. [...] Il y en a des gens, je veux dire, c’est incroyable ils sont
millionnaires mais ils ne savent pas vraiment combien ils ont. Puis ils
ne veulent pas le savoir [...] Il y a un risque de tenter le diable comme on
dit.

Par ailleurs, ces clients moins intéressés ou qui ne comprennent
pas le monde financier peuvent mal réagir s’ils perdent de l’argent,
notamment en période d’incertitude économique. Selon nos informa-
teurs, certains clients pourraient alors être portés à vouloir rendre
responsable le représentant et, par le fait même, se déresponsabili-
ser.

3.3.3.2 L’ignorance des clients

Selon les participants à l’enquête, plusieurs clients ont très peu
de connaissances des marchés financiers de même que sur le rôle joué
par les représentants qu’ils côtoient. Les clients manquent parfois de
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repères et ne savent pas nécessairement ce qu’ils veulent. Pour cette
raison, le client doit avoir confiance dans son représentant afin de lui
confier des responsabilités plus ou moins grandes à propos de son por-
tefeuille. De même, la plupart des clients n’ont aucune idée de la com-
position de leur portefeuille. Parfois ils ignorent aussi comment sont
établis les frais de gestion. Plusieurs semblent aussi confondre les
différents modes de gestion de portefeuille ainsi que les divers pro-
fessionnels œuvrant dans le monde financier. Si le client fait affaire
avec la mauvaise personne, ses attentes peuvent alors être déçues
ou, au contraire, il peut avoir une confiance indue. Pour ces raisons,
plusieurs représentants rappellent l’importance de bien vérifier
l’état des connaissances du client au sujet du marché financier et sur-
tout de faire un peu « d’éducation » auprès du client.

3.3.3.3 Confiance aveugle

L’ignorance du milieu financier affecte aussi la perception du
client vis-à-vis de la pratique du représentant. Le client peut alors
croire que les actes accomplis par le représentant sont appropriés
même si ce n’est pas le cas.

L’ignorance semble souvent expliquer cette confiance indue.
Certains clients pourraient parfois démontrer une confiance
« aveugle » ou « naïve » envers les professionnels : « Pas chez tout le
monde mais il y a quand même une proportion de la population qui
est très très naïve. [...] Beaucoup de fois, on a cet argument : on lui
faisait entièrement confiance. Ça devient un peu le running gag ici au
sein de notre département. Il lui faisait entièrement confiance. » Un
intervenant de l’ACCOVAM souligne ainsi l’importance pour le client
de se poser des questions et de remettre en question les informations
reçues en les vérifiant.

Par ailleurs, le client peut être mal conseillé sans le savoir et
acheter des produits moins avantageux pour lui que pour son repré-
sentant : « Tu commences à regarder ça puis finalement c’est un pro-
duit de merde, qui va acheter ça ? Bien celui qui va croire aux belles
paroles de son courtier. » Un informateur donne l’exemple de la
garantie de capital et de la diversification instantanée sur plusieurs
titres et bourses. De même, la réputation et l’histoire de certaines ins-
titutions peuvent mener à ne pas remettre en question les conseils
prodigués. Apparemment, c’est notamment le cas avec les banques,
auxquelles les clients ont tendance à faire trop confiance par habi-
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tude, par fidélité. S’ils perdent de l’argent, ils peuvent croire que c’est
de leur propre faute.

3.3.3.4 Les pressions des clients

Le comportement des clients peut exercer une certaine pression
sur un représentant et, dans certains cas, l’inciter à adopter une pra-
tique non conforme à la réglementation. D’abord, cela peut arriver
par ignorance des procédures et de la réglementation du milieu finan-
cier. Par exemple, un client peut transmettre de manière erronée ses
directives en vue d’une transaction. Un informateur ne peut pas trai-
ter les demandes transmises par courriel ou sur un répondeur télé-
phonique. Il se trouve alors « coincé » entre un client potentiellement
mécontent et la réglementation. Dans d’autres cas, le client peut
volontairement inciter le représentant à ne pas respecter la régle-
mentation. Par exemple, comme on l’a constaté, un client peut
demander au représentant d’effectuer temporairement des transac-
tions de manière discrétionnaire pour l’accommoder43.

Dans des cas plus critiques, des clients peuvent aussi être mal-
honnêtes et mentir :

J’en connais un. Lui c’était sa parole contre la parole du client. Le client
a menti. C’est un collègue à moi, je le connais bien. Puis le problème de
tout ça, c’est que le formulaire d’ouverture de compte du client avait été
perdu par la firme. Et personne n’en avait une copie. [...] d’après moi le
client a été chanceux. [...] c’est pas toujours le client, là, qui a raison. Il y
a des clients qui connaissent bien le système. Puis dans certains cas,
les conseillers sont vraiment pas protégés.44

Un informateur relate avoir déjà été victime d’une plainte
portée par un client qui avait falsifié un document. Dans ce cas, la fal-
sification a été prouvée et le représentant s’en est sorti indemne. Au
cours des discussions de groupe avec les responsables de la confor-
mité et des dirigeants de firmes de courtage, certains ont aussi souli-
gné que les clients ne sont pas toujours corrects ou honnêtes lorsqu’ils
formulent des plaintes. Ils notent la facilité, pour les clients, de dire
qu’ils n’ont pas été prévenus.

3 – RÉSULTATS 73

43. On mentionne aussi des cas de personnes non autorisées, tel un conjoint, qui pour-
raient tenter également de transiger dans le compte des clients sans procuration.
Le représentant doit demeurer attentif à ces détails.

44. Les conséquences ne sont malheureusement pas explicites dans les discours
recueillis.



Enfin, le problème du blanchiment d’argent ou de l’évasion fis-
cale a aussi été abordé. Il semble que des représentants travaillant
pour des clients avec de telles demandes pourraient recevoir de très
bons revenus. Dans certains cas, un client peut tout simplement
menacer son courtier de partir s’il ne fait pas ce qu’on lui demande.
Le représentant pourrait alors céder et adopter des comportements
fautifs par crainte de perdre un client payant. Pour beaucoup de
représentants interrogés, un professionnel devrait toujours choisir
de rompre avec de tels clients. Afin de prévenir ce risque de pressions,
certains recommandent de diversifier sa clientèle : un client impor-
tant devrait représenter au plus 10 ou 15 % du revenu mensuel d’un
représentant.

3.3.4 La réglementation et la relation avec le client

Selon les répondants, la réglementation peut avoir un impact
sur la relation avec le client. Les impacts peuvent se manifester tant
sur le service à la clientèle que sur le professionnalisme des représen-
tants : « Ça me force à adopter des comportements qui me rappro-
chent de mon client dans la majorité des cas. »

Selon plusieurs répondants, la réglementation améliore aussi la
réputation professionnelle. On peut également suggérer qu’elle con-
tribue à conserver sa clientèle et à établir une relation de confiance
dans le milieu des affaires et avec le client : « Plus on parle à nos
clients de la bonne façon, plus notre visibilité ou en tout cas le rapport
de confiance est là. » On soulève un autre avantage occasionné par la
réglementation en termes de relation avec le client. On croit que
celle-ci contribue fortement à protéger les clients : « Notre job, c’est de
protéger nos clients. C’est de les aider à se rendre du point A au point
B. Donc je pense qu’à partir du moment où on a le client à cœur puis
qu’il est vraiment au centre de toutes nos préoccupations, il y a pas
vraiment de préoccupation au niveau de l’éthique. »

3.4 Le contexte d’exercice de la profession

Outre leur rôle et la nature de leur relation avec le client, les
représentants rencontrés ont fait état de l’influence importante du
contexte professionnel. En effet, les conditions d’exercice de leur pro-
fession peuvent influer sur l’observance de la réglementation. Cette
section complète ainsi la description du travail de conseil financier et
permet de traiter des aspects administratifs du travail, soit la gestion
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des portefeuilles et le mode de rémunération, ainsi que la sécurité
d’emploi. Par la suite, nous analyserons l’influence exercée par l’em-
ployeur.

Plusieurs conditions balisent l’exercice quotidien du travail de
représentant. Le mode de gestion des portefeuilles et le mode de
rémunération sont mentionnés. Par ailleurs, les pressions exercées
par l’employeur ont occupé une place importante dans le discours des
informateurs interrogés.

3.4.1 Le mode de gestion des portefeuilles

Selon les objectifs du client et le type de représentant, le client
peut choisir de s’impliquer à des niveaux variables dans les activités
transactionnelles effectuées dans son compte. Pour expliquer cette
variabilité, les représentants interrogés opposent les comptes tran-
sactionnels dits « traditionnels » aux comptes à transactions discré-
tionnaires.

3.4.1.1 Comptes de gestion contrôlée

Dans le mode de gestion contrôlée des comptes, fréquemment
appelés comptes transactionnels par les informateurs, le représen-
tant doit obtenir l’autorisation de son client pour effectuer des tran-
sactions. Ne pas le faire constitue un manquement professionnel.
Ainsi, on peut proposer au client un achat ou une vente de titres
financiers et lui demander une autorisation. Ou encore, le client
demande lui-même au représentant d’effectuer une transaction en
particulier. Dans les deux cas, le représentant a la responsabilité
d’effectuer lui-même les transactions, tout en respectant le profil et
les objectifs du client. Cette situation ne fait aucune exception. Par
exemple, un client ne pourrait pas demander une gestion discrétion-
naire temporaire à son représentant, lors de vacances ou pour toute
autre raison. Il doit obligatoirement donner une procuration.

3.4.1.2 Gestion discrétionnaire

Le mode de gestion discrétionnaire permet d’effectuer des tran-
sactions sans demander l’accord du client : « C’est une convention qui
est signée par le client [...] en gestion discrétionnaire, on fait toutes
les transactions sans le consentement du client à chaque achat et
vente qu’on fait. » Des répondants parlent aussi de gestion de comptes
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discrétionnaires, « ambassadeurs » ou « carte blanche », ou encore de
compte géré. En d’autres termes, le gestionnaire effectue la tran-
saction s’il le juge approprié. La gestion discrétionnaire répond à
certains besoins d’un client qui pourrait manquer de temps, de
connaissance ou d’intérêt pour la gestion de son portefeuille : « J’ap-
pelle des gens pour leur portefeuille puis ils n’ont jamais le temps...
Écoutez je dis au client : C’est pas compliqué si t’as pas le goût, si t’as
pas le temps puis t’as pas les connaissances, va-t-en en gestion. » Le
mode de gestion discrétionnaire oblige à connaître plus étroitement
le profil de l’investisseur : « On le gère de façon discrétionnaire pour
lui en tenant compte de son profil de risque, de ses objectifs bien sûr. »
Notons que certains associent finalement ce type de gestion à un
mode de revenu plus stable, par honoraires. Le client peut tirer avan-
tage à choisir ce type de rémunération pour le représentant lorsque
celui-ci prend toutes les décisions de manière autonome.

3.4.1.3 Appréciation des modes de gestion

Parmi nos informateurs, certains représentants font de la ges-
tion discrétionnaire, d’autres pas, certains les deux : « Je porte deux
chapeaux. Donc, j’ai des clients pour qui je fais une gestion discrétion-
naire donc carte blanche avec des paramètres qui sont prédétermi-
nés. Et j’ai d’autres clients avec qui j’ai une relation traditionnelle,
c’est-à-dire avant de faire quoi que ce soit dans les portefeuilles, on se
parle par courriel ou de vive voix. Mais la confirmation est toujours de
vive voix pour faire la transaction. » Des représentants aiment mieux
ne pas gérer des comptes discrétionnaires, car ils préfèrent parler
avec leurs clients et obtenir leur autorisation pour effectuer des tran-
sactions. D’autres croient, au contraire, que cette manière de faire
libérerait du temps pour le représentant.

Enfin, plusieurs soulèvent le fait que, bien qu’un représentant
ait l’expertise pour gérer un compte de manière discrétionnaire, ce
mode peut comporter un risque plus important d’erreurs, du fait que
le représentant effectue seul les transactions. De plus, des représen-
tants peuvent effectuer des transactions discrétionnaires sans en
avoir le mandat, sans détenir de procuration du client : « Ils font des
“trades” sans en parler au client. Ou ils appellent le client pour dire :
Ah ! en passant, hier j’ai fait telle affaire dans votre compte pour
vous. » Selon des répondants, cette pratique était plus courante aupa-
ravant et tend à se résorber progressivement grâce aux mesures
adoptées pour encadrer toute pratique transactionnelle. Pour plu-
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sieurs, ce type de manquement est plutôt grave mais insidieux, puis-
que le client ne porte pas nécessairement plainte. Parfois même, il
salue l’initiative selon le rendement obtenu : « Le client est pas là, il
est pas “rejoignable”, ci et là, puis le conseiller fait la “trade” [...] puis
le client revient. Puis c’était du bon bord, le conseiller passe pour un
héros. Si c’était du mauvais bord, bien le client poursuit la firme. »
Ainsi, le mode de gestion du portefeuille apparaît comme un facteur à
prendre en compte dans la compréhension du comportement juri-
dique des représentants et des manquements professionnels. Selon
certains répondants, les fautes graves les plus souvent commises
concerneraient la gestion du portefeuille.

3.4.2 Le mode de rémunération

Le mode de rémunération des représentants détermine égale-
ment le rôle joué auprès du client. Ce point semble aussi avoir un lien
plus direct avec l’attitude des représentants face à la réglementation.
À la lumière des entrevues téléphoniques et des focus groups, le mode
de rémunération des employés serait aussi un facteur-clé qui influe
sur le respect de la réglementation par le représentant.

Les modes de rémunération qui ont été mentionnés dans les
entrevues sont la commission et le salaire. La commission s’accumule
sur les transactions faites dans le portefeuille du client, soit à l’achat
et à la vente de titres. Le revenu du représentant dépend donc de ces
transactions et le pourcentage de commissions varie selon la firme.
Ce mode de rémunération comporte certaines limites, selon des infor-
mateurs. Cette méthode place le représentant dans une situation
d’insécurité financière car la rémunération n’est pas stable. Aux dires
de nos informateurs, cette situation peut occasionner une situation
de conflit entre ses intérêts et ceux du client. Ainsi, le représentant
pourrait, en cas de difficultés financières, être tenté de multiplier les
transactions de façon indue afin d’augmenter ses propres revenus au
détriment du portefeuille de l’investisseur.

Au contraire de la rémunération par commission, les honoraires
consistent à charger des frais fixes sur les actifs du client, un pourcen-
tage45. Ce mode de rémunération assure un revenu stable au repré-
sentant. Selon des répondants, cette méthode a l’avantage de placer
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le représentant « du même côté de la table » que le client dans la
mesure où il a intérêt à agir en vue d’accroître les actifs de son client,
ce qui aura pour effet d’augmenter ses propres revenus. De même, en
s’assurant un revenu fixe, il peut sentir moins de pression à la renta-
bilité et ainsi être moins susceptible d’adopter des comportements
fautifs. Le principal problème évoqué pour ce mode de rémunération,
c’est qu’il est le plus souvent offert aux clients avec des portefeuilles
importants et n’est donc pas nécessairement accessible, jusqu’à
ce jour, pour tout investisseur.

3.4.3 La sécurité d’emploi et le souci de conserver son
inscription

Enfin, il semble que la volonté de conserver sa licence et de pou-
voir pratiquer un métier qu’ils aiment soit, pour plusieurs répon-
dants, une raison suffisante pour respecter la réglementation. Ce
facteur est également perçu par les enquêteurs de l’ACCOVAM que
nous avons interrogés. Un de ces enquêteurs illustre bien comment
un représentant qui tient à sa sécurité d’emploi peut modifier son
comportement au regard de la réglementation :

Je pense sincèrement que quelqu’un qui veut bien faire, qui a à cœur de
conserver son emploi, s’il reçoit une lettre comme quoi une enquête
débute sur ses agissements, la première question qu’il va se poser c’est :
« Pourquoi ? » Et s’il a assez peur de perdre sa pratique puis on lui dit :
Bon bien finalement on n’ira peut-être pas jusqu’au processus discipli-
naire mais on conserve le tout et vous êtes maintenant quelqu’un dans
notre base de données. On sait qu’il y a eu une plainte contre vous,
fondée jusqu’à un certain point. Ou encore pour l’instant on n’est pas
capable d’aller plus loin parce qu’on n’a peut-être pas tous les éléments
mais on vous surveille. Certains vont peut-être, je dis bien peut-être,
modifier la façon de gérer pour se dire : une fois j’ai eu ma peur, plus
jamais.

À la suite d’un manquement professionnel à l’égard de la régle-
mentation, selon le contexte, un représentant peut perdre sa licence
durant une période déterminée. Un représentant peut aussi être
radié à vie si la faute commise est jugée suffisamment grave. Ainsi, ne
pas se conformer signifie pour les répondants la perte de leur inscrip-
tion et donc une perte du « gagne-pain » et c’est pourquoi la peur de
perdre la licence semble importante chez les répondants. Il s’agit du
moyen leur permettant de pratiquer leur métier et de conserver leur
sécurité d’emploi.
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3.4.4 Les pressions de l’entreprise

Les informateurs ont fait état de pressions de l’entreprise qui
peuvent influencer leur observance de la réglementation. Ces pres-
sions sont associées aux objectifs de la firme et aux produits privilé-
giés. Une certaine tolérance peut aussi s’exercer face à certaines
attitudes.

3.4.4.1 Les objectifs de l’entreprise

Les représentants interrogés ont également décrit les con-
traintes d’exercice de leur travail dans un cadre d’entreprise. En
effet, ils semblent parfois subir des pressions, de différents niveaux,
pour être plus productifs et rentables. En d’autres termes, ils doivent
générer suffisamment de revenus au regard des attentes de leur
organisation et de l’industrie.

Par ailleurs, un informateur suggère que les firmes et les
banques cotées en bourse peuvent particulièrement ressentir un
besoin pressant de rentabilité : « [Ce sont] toutes des entreprises qui
sont à la merci des résultats de leur prochain trimestre. Alors tout ce
qu’ils veulent, ils veulent tout le temps des chiffres, c’est toujours des
chiffres qu’ils remarquent. » C’est aussi ce que laissent entendre des
enquêteurs de l’ACCOVAM, rencontrés en groupe de discussion : « Il
n’en demeure pas moins que ces firmes-là ont des factures à payer,
ont des actionnaires à qui répondre et leur motivation principale c’est
d’engranger des profits. Donc on pousse les représentants au maxi-
mum et c’est la dualité de la chose : comment concilier argent et régle-
mentation ? Puis je pense que la guerre ne sera jamais terminée. »

Si la firme établit des objectifs pour ses employés, ces derniers
peuvent connaître des difficultés à les atteindre : « On voit ça dans des
endroits où est-ce que les représentants ont de la difficulté à rencon-
trer les objectifs par la firme. Parce que si vous ne rencontrez pas ces
objectifs-là, à ce moment-là, il y a des coupures de commissions, des
coupures de “grid” [...] en tout cas de plusieurs choses. » Un informa-
teur donne l’exemple d’une situation que peut vivre plus difficilement
un employé : « Souvent les firmes ont l’échéance fiscale, supposons
le 31 octobre et puis vous devez générer, supposons 500 000 $ de
commissions. Puis vous arrivez au mois de septembre et vous en avez
seulement 350 000 $. Donc à ce moment-là, il faut générer vraiment
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beaucoup de commissions dans le compte donc... » Il faut préciser que
dans ce cas, le représentant doit rembourser la firme s’il n’atteint pas
les objectifs établis. Le représentant pourrait alors être tenté de faire
quelques manquements professionnels mineurs afin d’atteindre ces
objectifs. Dans cet exemple, le représentant pourrait faire un peu de
churning, c’est-à-dire multiplier sans raison valable les transactions
pour augmenter les commissions. Ce processus n’est pas nécessaire-
ment rentable pour le client. Il peut également arriver que la firme
adopte de nouvelles politiques de production ou de rémunération qui
désavantagent le représentant. Un informateur suggère que cette
stratégie est employée pour augmenter la productivité des employés :
« Quand les banques et les firmes de courtage principales diminuent
le pay out des courtiers, ils montent la barre de production [...]. Pour
avoir le même salaire, ils doivent produire plus. [...] Autrement dit,
s’il y a 100 $ de commission qui est payée par le client, auparavant on
était en haut de 50 % qui allait au courtier, bien là on est en bas du
50 %, on est dans le bout de 30 %. Bien pour avoir son même 30 $, il
faut qu’il charge deux fois plus. » De plus, cette situation de volume et
de rapidité de traitement est valorisée : « Plus on en fait vite, plus
c’est des stars. » Mais on souligne l’impact que peut avoir un nombre
plus élevé de clients sur le volume de travail. Plus de clients signifie
des risques plus élevés de fautes professionnelles, dans la mesure où
plus de transactions sont effectuées. Cela signifie également davan-
tage de tâches administratives.

Selon des participants à l’étude, pareilles attitudes peuvent
affecter négativement le comportement juridique du représentant :
« Si vous voulez que les courtiers soient honnêtes et fassent les bonnes
choses pour les clients, bien ce serait de ne pas les squeezer à produire
plus. [...] il faut arrêter de monter la barre tout le temps. » Cet infor-
mateur partage aussi cette opinion : « On peut dire qu’avec les objec-
tifs de plus en plus élevés de la part de l’employeur, moi je pense
qu’indirectement font augmenter les risques de non-conformité. » De
manière générale, la crainte de perdre son emploi en ne répondant
pas aux objectifs d’un employeur peut inciter un représentant à adop-
ter un comportement qui correspond peut-être moins au besoin du
client. Dans cette perspective, un informateur soutient que les entre-
prises pourraient avoir intérêt à adopter une vision à moyen et à long
terme. L’adoption de cette approche pourrait favoriser un comporte-
ment conforme à la réglementation parce qu’elle est moins axée sur
les intérêts immédiats de l’entreprise qui se résument le plus souvent
aux revenus gagnés.
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3.4.4.2 Les produits privilégiés

Les firmes peuvent accorder la priorité à certains produits
auprès des représentants qui, eux-mêmes, sont amenés à proposer
ces mêmes produits à leur clientèle. Cependant, selon les informa-
teurs, cette situation peut entraîner des risques de non-conformité, et
ce, même si le phénomène est considéré comme normal : « Ça va être
correct parce que c’est l’industrie puis tout le monde qui est dans le
même bateau. »

Dans certains cas, ces produits peuvent s’avérer moins profi-
tables pour le client que pour la firme elle-même à court terme :
« C’est des produits qui sont faits pas pour réussir dans le portefeuille
du client mais pour réussir à faire beaucoup d’argent tout de suite
pour les banques. [...] » Le phénomène serait aussi présent dans les
firmes de courtage. Un informateur donne l’exemple de la « prise
ferme ». Une société qui prend le risque d’acheter certains titres de
sociétés publiques pourrait ensuite inciter les représentants à priori-
ser ces produits qui pourraient être moins avantageux pour un client.
Un autre tient un discours semblable : « Il y a interférence des mai-
sons qui présentent des choses à vendre qui des fois qui sont pas tout
à fait adéquates. Alors il y en a qui se font plus ou moins prendre. Moi
je me suis jamais fait prendre trop. [...] Ça crée des monstres. Mais
moi j’ai pas été pris dans ça, là, enfin... C’est juste les gens qui exagè-
rent. Les gens eux, ils transigeaient pour des maisons. »

En raison des risques encourus pour le public, des représen-
tants estiment que ces derniers devraient toujours demeurer critiques
devant le choix des produits : « Il faut se protéger contre le jeu des
autres et souvent c’est les jeux de la boîte. Souvent les sociétés font des
émissions qui sont franchement pourries. Et puis, ils font ça pour sortir
le produit, pour faire des commissions de 7-8 % d’émissions. »

3.4.4.3 Fermer les yeux !

Quelques informateurs croient que les entreprises de services
financiers et l’industrie en général peuvent, en quelque sorte, encou-
rager les manquements professionnels, simplement en fermant les
yeux temporairement sur les activités douteuses d’un représentant.
Cette attitude prévaudrait si le représentant est productif et génère
des revenus pour la compagnie. Alors, les firmes pourraient être
tentées non seulement d’ignorer certaines actions mais parfois même
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valoriser certaines attitudes plus productives : « Les firmes ferment
les yeux aussi [...] parce que la minorité de bandits, à part les fraudes,
ils sont ultra payants pour la firme [...] Les firmes, je ne vous dirais
pas qu’ils encouragent celui qui va un peu dans les courbes, là, mais
ils le découragent pas. Parce qu’il est payant. » Dans les groupes de
discussion, des enquêteurs de l’ACCOVAM, des responsables de la
conformité et des dirigeants des firmes reconnaissent que l’attitude
plus ou moins complaisante des organisations peut jouer un rôle pri-
mordial sur le respect de la conformité : « Parce qu’on voit dans certai-
nes firmes poreuses qu’on est capable de très bien l’identifier. Où on
voit rentrer un représentant dans cette firme-là et on sait que les
problèmes vont commencer. Dans une autre firme, ce même repré-
sentant-là serait là trois mois il serait congédié à la suite de ses agis-
sements. Alors que dans d’autres firmes business as usual. »

3.5 LA NORME SOCIALE

Le modèle d’attitudes choisi comme grille d’analyse dans cette
étude reconnaît l’influence extérieure comme un facteur pouvant
influer sur l’intention d’observance de la réglementation. Lors des
entrevues, les informateurs ont fait ressortir l’influence des normes
sociales, issues de l’environnement de travail ou du public. On sou-
ligne également les valeurs organisationnelles et leurs modes de
transmission, tout comme l’importance de la réputation profession-
nelle.

3.5.1 Les valeurs de l’organisation

Des informateurs reconnaissent que, sur le plan de la réglemen-
tation, la conformité commence à la direction d’une organisation.
Selon eux, la firme et les membres qui la composent véhiculent un
ensemble de valeurs qui lui sont propres : « Chaque firme de courtage
a son code d’éthique. Chaque firme de courtage a une culture. »

Même si le représentant devrait lui-même être discipliné dans
sa pratique professionnelle et apprendre à bien gérer son temps, la
firme a en quelque sorte la responsabilité de vérifier si chaque indi-
vidu qui travaille en son sein adhère aux valeurs de l’entreprise. Pour
certains, le seul fait de savoir que la firme et ses membres adhèrent
à des normes de conformité et offrent un bon service donne au
représentant de la fierté. On peut alors supposer que la culture de
l’entreprise et ses valeurs peuvent contribuer ou non à la fierté
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d’entreprise. Ce sentiment pourrait lui-même affecter la valorisation
du travail effectué par les représentants et les perceptions d’une
« bonne » pratique professionnelle. Néanmoins, les répondants ne
sont pas tous convaincus de la bonne volonté et des bonnes valeurs
des entreprises financières. Selon des répondants, les valeurs de
l’entreprise auraient changé au fil des années, et privilégieraient
maintenant le profit et les revenus plutôt qu’une éthique profession-
nelle axée vers le client : « Je sais, a priori, que les banques sont proba-
blement les plus grands menteurs du système financier et puis ils
abusent du monde énormément. Ça fait que je vais pas leur donner la
confesse. »

3.5.2 L’influence des pairs

Les personnes qui travaillent dans une même firme peuvent
influencer, de manière directe ou indirecte, le comportement juri-
dique d’un représentant. Souvent, cette influence permet d’assurer
une confiance mutuelle entre représentants, ainsi qu’une sécurité
professionnelle : « Je sais que d’autres représentants ont une supervi-
sion qui est correcte. Et que ça ne me rapporte pas personnellement,
mais que ça va rapporter à l’industrie en général. Puis de savoir que
des clients sont conseillés de bonne façon. »

Par contre, l’influence des pairs peut également avoir un effet
pervers. Notamment, elle peut contribuer à de mauvaises pratiques
chez les jeunes représentants, décrits comme plus sensibles à ces
influences. Un informateur dresse le portrait fictif d’un jeune travail-
leur qui pourrait être influencé par ses collègues :

Il y a aussi la pression des pairs autour. Pas facile d’arriver là puis t’as
dix-neuf ans ou t’as vingt ans, tu commences dans le milieu, t’arrives
dans ce secteur-là. Là tu vois ton voisin : grosse BMW, grosse maison,
gros train de vie, toujours au Toqué ou, à Québec, l’équivalent ce serait
le Laurie-Raphaël. Toi t’es là puis t’es jeune puis t’as le goût d’em-
barquer dans le train hein ! Et puis facilement influençable et puis c’est
pas nécessairement... Les mentors que tu vas te faire, c’est pas néces-
sairement les personnes qui ont plus de qualités éthiques nécessaire-
ment.

Lors des groupes de discussion, les enquêteurs de l’ACCOVAM
croient aussi qu’un nouvel employé est plus à risque d’adopter un
comportement fautif en raison de l’influence du milieu professionnel :
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On a déjà vu des cas où c’est des nouveaux, des recrues qui tombent
dans une mauvaise succursale. Et puis ils pensent que ça fonctionne
comme ça. Ils vont prendre la mauvaise courbe. [...] Alors que le même
individu tomberait dans une bonne succursale avec des valeurs d’inté-
grité et puis il pourrait probablement bien survivre à long terme dans
l’industrie.

Pour ces raisons, le mentorat de l’entreprise et la transmission
de valeurs déontologiques semblent primordiaux pour inciter les
nouveaux représentants dans le métier à adopter un comportement
conforme aux normes. Une bonne communication entre les directeurs
de succursales et les dirigeants de la firme pourrait favoriser la sur-
veillance au sein de la firme et entretenir une bonne relation avec les
nouvelles recrues, dont le manque d’expérience rend plus propice à la
faute professionnelle.

3.5.3 Le souci de préserver la réputation de la profession

La réputation professionnelle semble intimement liée à l’opi-
nion publique sur la profession des représentants. Si cette opinion
partagée collectivement joue un rôle important dans la construction
de la réputation professionnelle et sur la confiance accordée à une
profession, il va sans dire que cette même opinion est elle-même
influencée par des normes sociales établies, véhiculées et négociées à
travers différents canaux, parmi lesquels les médias occupent une
place de choix. La réputation professionnelle se construit à différents
niveaux. Elle concerne l’opinion publique et le client, mais aussi toute
une structure organisationnelle impliquant l’employeur et différents
intervenants du milieu financier et de la conformité. Les opinions
véhiculées sur la profession de représentant et ses pratiques pour-
raient donc affecter, de manière positive ou négative, la réputation
d’un professionnel, dans la mesure où un ou plusieurs individus
adoptent l’une ou l’autre de ces opinions et s’y réfèrent pour accorder
ou non leur confiance à un professionnel ou à l’industrie du courtage
en valeurs mobilières en général. C’est probablement la raison pour
laquelle le souci de préserver la réputation est omniprésent chez les
répondants de l’enquête.

3.5.3.1 Le rôle des médias

La réputation professionnelle est liée à l’opinion publique et aux
normes sociales. Et un des principaux véhicules des normes sociales
et de l’opinion publique est sans conteste les médias. En fait, à la
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lumière des entrevues téléphoniques, il semble que les médias fas-
sent partie intégrante de la pratique professionnelle de plusieurs
répondants. Ils lisent les journaux, s’abonnent à des revues, regar-
dent les émissions d’information ou encore utilisent l’Internet pour
s’informer sur le marché financier ou sur les différents événements
susceptibles de porter atteinte à la réputation de leur profession.

De manière globale, « les médias font que les gens n’ont pas
confiance en général, d’abord à cause de la récession ». Selon plu-
sieurs informateurs, les médias influencent aussi la confiance des
gens en révélant les cas de fraude. Ces révélations font la une des
journaux et contribuent à faire en sorte que les gens sont « stressés
par le marché » et ne sont pas « portés à investir ». En conséquence,
plusieurs participants ont mentionné leurs craintes devant l’impact
potentiel d’une fraude médiatisée sur leur réputation profession-
nelle. Ils décrient les comportements fautifs de leurs collègues : « Moi
j’ai pas intérêt à voir le nom de ma firme dans les journaux. [...] Ça fait
que c’est certain que je veux rien savoir qu’il y ait un, excuse-moi, un
“ti-coune” là, qui se mette à faire des gaffes puis qu’on se ramasse
dans les journaux. » Enfin, tant chez les représentants que chez les
enquêteurs de l’ACCOVAM, on déplore que ces informations publi-
ques ne concernent que les cas portant atteinte à la réputation, et non
aux événements ou aux actions qui pourraient contribuer à susciter
une opinion favorable des représentants, malgré le plus fort pourcen-
tage de ces cas positifs : « Personne n’entend parler des bons, ceux qui
n’ont pas traficoté dans les comptes de leurs clients. On entend parler
de scandales financiers tant ici, en Ontario, aux États-Unis. Mais si
on regarde sur l’ensemble, ça reste quand même un faible pourcen-
tage. »

3.5.3.2 Pourquoi préserver la réputation ?

Pour plusieurs répondants, la réputation doit impérativement
être préservée afin de pouvoir œuvrer en toute quiétude au sein de la
profession, pour « garder son boulot ». En effet, les informateurs
mentionnent que le rôle des représentants est, entre autres, de
vendre leur réputation, une éthique et une confiance. S’ils n’y arri-
vent pas, il ne peut pas y avoir de travail : « On est dans une business
de confiance, hein ! Quand il y a pas de confiance, on fait pas de busi-
ness [...] si les individus perdent confiance au système financier, nous
autres on travaille plus. » Des participants à l’enquête soulignent
aussi l’impact potentiel des comportements fautifs sur la confiance
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accordée aux professionnels. Entre autres, des répondants croient
que ces fautes peuvent moduler la confiance de l’employeur à l’égard
d’un représentant lors d’un litige avec un client, comme l’illustre cette
anecdote : « Mon autre patron que j’ai eu pendant dix ans, là, s’il y
avait quelque chose, là, bien moi il me donnait le bénéfice du doute
tout de suite. N’importe quel client qui appelait pour chialer sur moi,
ça arrive ça. »

Selon les répondants de l’enquête, la réputation professionnelle
et la confiance accordée aux professionnels peuvent être influencées
par la réglementation adoptée et appliquée dans le milieu des repré-
sentants. Par exemple, ce représentant mentionne les bienfaits de la
réglementation pour entretenir une relation de confiance avec leur
client : « C’est plus facile pour moi d’expliquer à mes clients aussi, là,
de dire : Non, je ne fais jamais ça. Premièrement, j’ai jamais fait ci ou
j’ai jamais fait ça. » En somme, des répondants perçoivent la régle-
mentation comme un moyen de maintenir le lien de confiance mais
aussi de les protéger et de préserver leur réputation professionnelle.
Dans cette perspective, le souci de protéger la réputation profession-
nelle pourrait effectivement contribuer au respect de la réglementa-
tion. De même, le fait de renforcer la réglementation et d’assurer son
respect peut contribuer à rétablir la confiance du public et à préserver
la réputation professionnelle des représentants. À cet effet, les sanc-
tions sont primordiales : « On va pouvoir laver notre réputation avec
ça. »

Cependant, certains informateurs soulignent le manque actuel
de sévérité des autorités en matière de conformité : « Si les organis-
mes d’autoréglementation ou les organismes de surveillance avaient
des dents plus longues, parce qu’on aurait des lois plus sévères, tout
le monde y gagnerait quant au respect de notre profession. » Para-
doxalement, lors des groupes de discussion, des intervenants de
l’ACCOVAM expliquent que le problème résiderait plutôt dans la
confidentialité de plusieurs cas traités qui peuvent affecter la réputa-
tion professionnelle, au sens où le public ne sait pas nécessairement
que les fautifs sont punis. La seule crainte, pour un représentant,
qu’une faute soit rendue publique pourrait contribuer au respect de
la réglementation :

Je pense que si le public pouvait de plus en plus voir ce qui en était,
peut-être que cette crainte d’être mis sur la place publique au pilori
diminuerait peut-être le seul fait de songer à faire quoi que ce soit. Se
dire que si je suis attrapé tout le monde va le savoir. Tant que ça reste

86 RÉGLEMENTATION DES ACTIVITÉS DE CONSEIL EN PLACEMENT



privé, puis des fois c’est ce qui se passe, le processus ne va pas plus loin.
Il se dit : bon bien s’il n’y a personne qui le sait, il y a juste moi, mon
directeur de succursale, ça finit là. Mes collègues ne le savent pas, ma
femme, mes enfants, personne ne le sait. Ma famille ne le sait pas, c’est
pas si mal.

3.6 LES FACTEURS PERSONNELS LIÉS À L’OBSERVANCE
DE LA RÉGLEMENTATION

Comme leur nom l’indique, les facteurs personnels sont propres
à la personne. Ils pourraient, par exemple, concerner des éléments
sociodémographiques (âge, sexe, etc.), des traits de caractère, des
expériences. Les modèles théoriques liés aux attitudes postulent que
des caractéristiques personnelles peuvent influer sur les attitudes
d’observance, y compris celles des représentants. À la lumière des
entrevues, il semble effectivement que certains facteurs personnels
se démarquent et puissent contribuer à ce qu’un représentant
observe la réglementation ou non. Parmi ces facteurs, nous avons
compté certains traits de la personnalité, des situations personnelles
qui peuvent affecter ces traits, ainsi que des valeurs principales qui
ont été mentionnées par les répondants. La compétence constitue un
aspect important de cette catégorie mais sera traitée dans une partie
distincte.

3.6.1 Les valeurs personnelles

Dans le cadre d’une étude sur les attitudes des représentants,
les valeurs représentent un canal d’expression pour différentes
normes associées au milieu financier en général. De ce fait, les repré-
sentants pourraient s’identifier aux valeurs auxquelles ils attachent
de l’importance et aux normes qui les concernent. Dans ce contexte,
ils peuvent être ainsi incités à les respecter. Dans un même milieu de
travail professionnel, une diversité des valeurs de chaque individu
peut effectivement coexister et laisse supposer que les attitudes de
chaque représentant peuvent être aussi diverses. Notons toutefois
que, dans le cadre de cette enquête, il est difficile de départager les
valeurs personnelles et professionnelles. Dans leur discours, les
informateurs expriment leurs valeurs de manière plus générale et
les associent aux notions de morale, d’éthique personnelle ou de déon-
tologie.
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3.6.1.1 L’importance des valeurs dans la profession

Les représentants reconnaissent l’importance des valeurs per-
sonnelles dans l’exercice de leur profession. Certains en appellent à
l’éthique pour définir leur travail : « Notre job, c’est de protéger nos
clients. C’est de les aider à se rendre du point A au point B. Donc je
pense qu’à partir du moment où on a le client à cœur puis qu’il est
vraiment au centre de toutes nos préoccupations, il y a pas vraiment
de préoccupation au niveau de l’éthique. » Il semble ainsi difficile de
marquer une coupure nette entre les valeurs personnelles et les
valeurs professionnelles.

L’incidence des valeurs sur l’observance de la réglementation
est reconnue par plusieurs des informateurs interrogés. Par exemple,
lors d’une entrevue téléphonique, un répondant avance que chaque
personne véhicule des valeurs propres et que celles-ci peuvent
influencer les choix et les comportements. Il est intéressant de noter
que certaines personnes semblent s’identifier, à travers leurs
valeurs, à la réglementation mise en place et à « l’éthique profession-
nelle » qu’ils doivent respecter. À cet effet, certains représentants
déclarent : « ça cadre avec ma philosophie » ou « c’est dans ma nature
d’être comme ça ». Ce dernier répondant semble d’ailleurs se respon-
sabiliser dans son respect de la réglementation en plaçant son
« échelle de valeurs au travail en ligne ». Quelques répondants se
disent même plus éthiques que le code d’éthique et certains affirment
appliquer leurs valeurs depuis longtemps : « Je veux continuer à le
faire avec l’éthique que j’ai toujours eue par rapport à ça. » En fin de
compte, comme le résume ce représentant, on respecte la réglementa-
tion non pas parce qu’elle existe mais parce qu’il « faut avoir [...] un
certain sens moral personnel ».

3.6.1.2 Des déterminants pour les valeurs

Comme on le constate, certains informateurs estiment que les
valeurs font partie intégrante de la personne. Certains ont cependant
développé la façon dont ces valeurs étaient acquises et qui consti-
tuent des déterminants plus diffus de l’observance.

Quelques répondants ont mentionné que l’histoire familiale du
représentant peut contribuer à transmettre certaines valeurs qui
sont particulièrement importantes dans le milieu financier. En ce
sens, la famille peut influencer l’adoption d’un comportement au tra-
vail plus ou moins « à risque ». Par exemple, un répondant affirme que
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son père a déjà travaillé dans le même domaine d’activité profession-
nelle que lui, dans une succursale qu’il avait ouverte. Le répondant
soutient que c’est son père qui lui a transmis ses valeurs qui
entourent le métier qu’il pratique aujourd’hui. Il espère transmettre
ces mêmes valeurs à son fils. Au contraire, un répondant raconte
l’histoire d’un jeune employé qui était brillant et dont l’avenir était
prometteur. Ce jeune homme a commencé à faire de la fraude sous les
pressions de son père pour des affaires familiales. Le répondant
ajoute : « Il voulait impressionner son père. Je ne sais même pas s’il a
fait ça pour de l’argent. »

La formation des professionnels sera analysée dans la section 3.7
de cette étude. La formation ne suffirait pas pour favoriser un compor-
tement « éthique ». Certains considèrent qu’il faut déjà avoir une
« éthique personnelle » pour respecter les règles et bien faire son tra-
vail. Cette position des représentants présente des similitudes avec
celle des professionnels des autorités réglementaires. Par exemple, des
participants aux groupes de discussion soutiennent qu’il faut éviter
d’associer les questions déontologiques, d’éthique ou de morale à un
niveau de scolarité ou à l’appartenance à un ordre professionnel.

3.6.1.3 La bonne conscience

Le discours sur le respect des valeurs comme étant lié à la per-
sonnalité même de chaque individu est toutefois contrebalancé par
une autre idée, celle de la « bonne conscience ». Certains répondants
affirment en effet appliquer les valeurs propres au travail profession-
nel simplement afin d’avoir l’esprit tranquille. Pour plusieurs des
représentants interrogés, le fait de respecter la réglementation et les
valeurs qu’elles préconisent leur donne bonne conscience. Ces répon-
dants se sentent ainsi l’esprit tranquille ou en paix et ils peuvent
« dormir sur leurs deux oreilles ». En établissant des liens avec
l’encadrement juridique de ces représentants, pourrait-on suggérer
que ceux-ci respectent la réglementation, car ils craignent les consé-
quences d’un manquement professionnel sur leur tranquillité, sur
leur conscience et sur l’image qu’ils ont d’eux-mêmes ? L’hypothèse
serait à vérifier.

3.6.1.4 Des valeurs prépondérantes

L’honnêteté est sans aucun doute la valeur qui a été mentionnée
le plus souvent comme facteur expliquant le choix d’un représentant
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de respecter la réglementation. En fait, la plupart des répondants
croient que cette valeur est fondamentale dans leur métier où
l’intérêt du client devrait toujours être prioritaire puisqu’il s’agit de
son argent et de ses intérêts. Un répondant met indirectement en
relation ce facteur d’honnêteté au travail bien fait : « Les gens sont
honnêtes puis ils veulent que le travail soit bien fait et tout. » Cette
association est intéressante dans la mesure où l’honnêteté est une
des obligations déontologiques imposées aux représentants, au
même titre que la transparence ou la diligence, également mention-
nées dans les entrevues. Par contre, des informateurs chargés de la
surveillance de la conformité du travail de conseil financier rap-
pellent que les valeurs de base, telles que l’honnêteté, l’intégrité et
l’altruisme ne sont pas partagées par tous. Dans le cadre de son tra-
vail à l’ACCOVAM, l’un d’entre eux affirme d’ailleurs « voir le pire à
ce niveau ».

Comme autre source d’influence sur les attitudes des représen-
tants, les informateurs ont cependant mis en relief la place impor-
tante des valeurs associées au capitalisme économique dans les
activités des courtiers en placement. Ces valeurs personnelles sont
décrites par les informateurs comme celles qui valorisent le gain éco-
nomique, les profits rapides et la croissance économique. Quelques
répondants voient des impacts néfastes de ces valeurs sur les atti-
tudes de certains représentants à l’égard de la réglementation. L’un
d’eux qualifie d’ailleurs le besoin de croissance comme un « mal
du siècle ». De manière parallèle, plusieurs ont mentionné l’appât du
gain comme valeur aussi présente dans le milieu financier et compor-
tant des effets néfastes. Par ailleurs, un répondant nuance ce juge-
ment sévère. Selon lui, il est possible que tous profitent des bienfaits
du capitalisme et du système financier, tant qu’il n’y a pas d’exagé-
ration et d’abus. Il estime que le représentant est libre de ses choix, et
que les valeurs libérales n’inciteraient pas nécessairement à contre-
venir à la réglementation.

3.6.1.5 L’influence des valeurs sur l’observance
de la réglementation

Les données qui émergent concernant les valeurs des représen-
tants semblent intimement liées au sens moral, à l’éthique, voire
aux règles déontologiques que doivent respecter les représentants.
L’honnêteté mentionnée à maintes reprises est d’ailleurs une des res-
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ponsabilités déontologiques des représentants. Ce rapport fait réflé-
chir sur le lien entre l’adhésion à la réglementation (son approbation)
de la part des représentants et leurs propres valeurs. Notons
d’ailleurs que le fait d’intégrer de « bonnes valeurs » semble, pour des
répondants, assurer presque automatiquement le respect de la régle-
mentation. Encore faut-il que la réglementation corresponde effecti-
vement aux valeurs du représentant. Le souci de travailler l’esprit
tranquille ou d’avoir bonne conscience apparaît comme un autre fac-
teur qui favorise le respect de la réglementation. Dans un autre ordre
d’idées, des répondants mentionnent que certaines valeurs libérales,
associées au système économique des pays industrialisés, pourraient
être des facteurs qui incitent un représentant à ne pas respecter la
réglementation, notamment s’il ne modère pas sa soif pour les gains
et le profit.

3.6.2 La personnalité

Plusieurs répondants croient que des traits propres à la person-
nalité peuvent influencer le comportement d’un représentant quant
au respect de la réglementation. Notons que ces traits apparaissent le
plus souvent comme des facteurs qui incitent les représentants à ne
pas respecter la réglementation. Comme on l’a vu précédemment, la
personnalité respectueuse des « bonnes valeurs » peut contribuer à
respecter les normes professionnelles. Des situations propres à la vie
d’une personne, par exemple l’histoire familiale, sont aussi mention-
nées comme facteurs à prendre en compte pour comprendre l’attitude
d’un représentant face aux normes.

3.6.2.1 Une personnalité taillée pour l’inobservance ?

Plusieurs répondants estiment que la personnalité peut
influencer le comportement d’un représentant quant au respect de la
réglementation. Selon eux, la personnalité d’un individu à l’extérieur
du contexte de son travail de représentant illustre bien le comporte-
ment qu’il adopte à son travail. Une personne donne l’exemple de
l’irresponsabilité : « Si quelqu’un se comporte de façon irresponsable
à l’extérieur des heures du bureau, on peut pas s’attendre à ce qu’il
soit une personne complètement différente de 8.00 à 6.00. » La
paresse, le laisser-aller et la nonchalance sont aussi des exemples
mentionnés. Il demeure que la fraude est l’élément sur lequel nos
informateurs ont le plus élaboré. Du point de vue des représentants,
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être un fraudeur serait un trait de caractère inné, qui amènerait un
représentant à ne pas respecter la réglementation46.

Lors des entrevues, plusieurs répondants ont dit que certains de
leurs collègues avaient un tempérament propice à la faute profession-
nelle : ils étaient des « fraudeurs »47. Selon eux, un fraudeur serait un
contrevenant qui sait ce qu’il fait et qui choisit volontairement de
ne pas respecter la réglementation. Il est mal intentionné et il
adopte des comportements malveillants. Notons que, en entrevues,
on associe également celui-ci à la malhonnêteté et à la manipulation
des pairs et on donne souvent l’exemple du professionnel très produc-
tif qui fait du chantage auprès de son employeur en lui annonçant son
intention de quitter avec tous ses clients dans le but uniquement
d’inciter celui-ci à ne pas lui causer de problème.

Des participants à l’enquête œuvrant à titre de représentants,
de responsables de la conformité ou dans les organismes de sur-
veillance ont tous soutenu que la fraude relève d’un problème de
comportement, et non de compétence ou de réglementation. Les infor-
mateurs considèrent (perçoivent) qu’un vrai fraudeur est intelligent
et trouvera toujours une façon de frauder, même si les sanctions et les
mesures de contrôle mises en place sont renforcées. Quelqu’un donne
d’ailleurs l’exemple du professionnel qui continue de contrevenir à la
réglementation même lorsqu’une enquête est entamée à son sujet.
Un autre participant estime que le fait d’être intelligent, éduqué et
d’avoir beaucoup de connaissances sur le monde financier peut ame-
ner des personnalités de fraudeur à croire qu’ils sont « intouchables »
et ne pourront être découverts. D’autres informateurs estiment néan-
moins qu’un fraudeur ne peut pas toujours parvenir à ses fins et finit
un jour ou l’autre par se faire prendre. Certains répondants croient
que le phénomène du « fraudeur » est inévitable mais qu’il concerne
une minorité des professionnels. Néanmoins, au plan du respect de la
réglementation, plusieurs estiment que les fautes professionnelles
commises par les fraudeurs sont les plus préoccupantes. Un grand
nombre de personnes interrogées craignent également l’effet que
peut avoir un fraudeur sur la réputation de l’ensemble de la profes-
sion.
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3.6.2.2 Les problèmes d’ordre psychosocial

Pour les informateurs, des situations propres à la vie d’une per-
sonne, par exemple des désordres psychosociaux, peuvent modifier la
personnalité d’un représentant et, par le fait même, ses comporte-
ments face à la réglementation. Certaines situations de vie peuvent
expliquer, de manière indirecte, le comportement du représentant
vis-à-vis de la réglementation. L’exemple de l’épuisement profes-
sionnel illustre cette perception dans les discours recueillis et le burn
out est mentionné à quelques reprises. Selon certains, ce pourrait
être un facteur qui incite un représentant à ne pas respecter la régle-
mentation, notamment au cours d’une période où le marché financier
est plus difficile. Dans le même ordre d’idées, un stress élevé est aussi
mentionné comme facteur. Il semble fréquent dans ce domaine pro-
fessionnel.

3.7 COMPÉTENCE ET FORMATION

Le discours des représentants sur les caractéristiques person-
nelles liées à l’exercice de leur travail s’est enfin attardé sur la
compétence nécessaire pour devenir et demeurer un professionnel.
Intimement liée à ce facteur, la formation a aussi été abordée par nos
informateurs. En raison de l’importance de ces éléments et de leur
lien évident, cette section les analysera conjointement.

3.7.1 La compétence

Plusieurs répondants ont soutenu que le niveau de compétence
professionnelle est un facteur important dans le respect de la régle-
mentation. Certains informateurs pensent qu’il y a encore malheu-
reusement trop d’incompétents dans le milieu des représentants.
L’incompétence et le manque d’expertise dans le domaine des
finances seraient, pour les représentants, une cause majeure de
manquements professionnels, notamment envers le client qui est
peu outillé pour vérifier et évaluer la compétence du représentant.

Les incompétents sont définis par un répondant comme des
individus qui ne « savent pas de quoi ils parlent » et qui s’adressent
à des personnes qui « ne savent pas de quoi [les représentants]
parlent ». On souligne que plusieurs représentants de courtiers
peuvent être de très bons vendeurs, ouvrir beaucoup de comptes et
faire entrer beaucoup d’actifs, tout en étant « des gens qui savent pas
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quoi faire avec [l’argent] ». Le manque d’expertise peut aussi se recon-
naître assez facilement lors des discussions avec les collègues : « Des
fois je considère que le niveau d’expertise ici dans l’industrie est assez
faible. Puis quand vient le temps d’argumenter sur quoi que ce soit,
des fois bon la discussion coupe... En tout cas, on se rend compte réel-
lement qu’il y a une différence d’expertise quand vient le temps
d’argumenter. »

3.7.2 Le manque d’expérience

La compétence est en partie liée à l’expérience professionnelle.
Ainsi, certains informateurs estiment que les personnes incompé-
tentes effectuent des transactions qui ne sont pas nécessairement
mauvaises pour le client ou qui n’ont pas de conséquences négatives,
mais qu’un représentant expérimenté n’aurait jamais faites. Un
répondant juge aussi que des gens ne sont pas assez matures pour
agir comme représentants, ce qui les rend à risque de commettre des
manquements professionnels :

Bien c’est que c’est loin d’être facile, là, de faire du placement. Mais
pourtant quand t’as des grands principes à respecter, t’as la diversifica-
tion puis t’as le temps qui peut réduire le risque. Beaucoup de gens
sont loin d’être assez matures pour avoir compris ça. Ça fait que c’est le
dernier fly by night puis let’s go. C’est ce qu’il y a de plus hot and sexy
puis tu vas faire de l’argent vite puis... c’est des vendeurs de rêve.

Parmi les informateurs, on croit parfois qu’une expérience pro-
fessionnelle dans le milieu financier donne nécessairement une lon-
gueur d’avance pour comprendre ce qui est bon pour le client. Les
domaines d’expertise développés au cours des années pourraient
ainsi être un indice de compétence d’un représentant dans le domaine
financier. Par exemple, une répondante souligne que certains de ses
collègues sont arpenteur et menuisier. Elle doute de leur expertise et
même de la pertinence de leur place dans le milieu des représentants
de courtiers en placement.

Le manque de connaissances serait le trait fondamental de
l’incompétence, même sans intention malveillante. Un représentant
peut par exemple commettre une faute professionnelle simplement
parce qu’il ignore la bonne démarche à suivre et parce qu’il manque
de connaissances sur ses activités professionnelles :

Des fois les gens ce qu’ils font, ils pensent faire des bonnes choses mais
c’est parce qu’ils ont pas les connaissances souvent. Ils connaissent pas
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tout l’impact de leurs gestes sur le comportement du portefeuille [...]
Peux-tu vraiment leur en vouloir de ne pas être au courant ? [...] Écoute
les gens, ils devraient pas être là. Puis il y en a beaucoup là.

La formation reçue n’est pas seule en cause, bien qu’elle
demeure critiquée, comme on le verra plus loin. L’ouverture d’esprit
et le temps consacré à l’apprentissage sont pris en compte. Un répon-
dant croit ainsi que des représentants sont beaucoup plus préoccupés
à vendre que d’investir du temps pour effectuer des recherches sur les
produits à vendre. Cette situation peut entraîner des conséquences
néfastes pour les clients. À titre d’exemple, les clients choisissent par-
fois un représentant qui a l’air sympathique et qui inspire confiance
sans vraiment vérifier ses connaissances :

Tu développes ta business, t’as une belle gueule, un bon réseau autour
de toi qui t’aide aussi à ramasser de la business. Et voilà, c’est parti ! Ça
fait que est-ce que t’as l’expertise ? Non. Est-ce que t’es en affaires ?
Oui. C’est comme si demain matin je venais te dire : bien moi je vais me
partir une usine de pneus tu sais je connais rien là-dedans. Bien tu sais
ça prend deux petits cours puis je vais te faire des pneus dans ma cave !
Est-ce que ça se peut que mes pneus soient moins bons puis qu’ils aient
plus de crevaisons ? Ça se peut tu sais.

3.7.3 La formation

En lien avec la compétence, la formation reçue a été un facteur
mentionné pour expliquer le respect ou non de la réglementation par
le représentant. La plupart des répondants s’entendent pour dire
qu’une bonne formation diminue les risques de manquements profes-
sionnels. Néanmoins, certains mettent un certain bémol sur le rôle
que peut jouer la formation en la matière et en décrivent les limites.

3.7.3.1 La formation de base

Au départ, chaque représentant a une formation spécifique qu’il
doit suivre afin d’obtenir son inscription et de pouvoir travailler dans
ce secteur. Cependant, une grande majorité estime que cette forma-
tion est insuffisante. D’une part, elle n’exige aucun pré-requis, tout
diplômé de niveau collégial ou universitaire étant accepté. D’autre
part, elle semble ne pas offrir de matériel pédagogique suffisant. Plu-
sieurs participants ont donc souligné les impacts négatifs résultant
du manque de formation de base des représentants.
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Certains considèrent aussi que la porte d’entrée dans le milieu
des représentants s’ouvre trop facilement : « La formation est relati-
vement... pas trop difficile à mon avis. Et nous on essaie de traiter en
professionnel mais eux ne se perçoivent pas nécessairement comme
[tel]. » Un répondant juge qu’il est trop facile pour quiconque de se
recycler pour une deuxième carrière par exemple, et de travailler
dans le milieu des représentants de courtiers en placement, ce qui
occasionne des risques plus élevés d’incompétence et de manque-
ments professionnels vis-à-vis de leurs client ou des produits qu’ils
offrent. Quelques répondants soulignent que certains représentants
plus âgés n’ont pas nécessairement eu les mêmes formations, ils
« sont devenus conseillers en placement par la bande etc., etc. ».

Pour en arriver à leur conclusion négative sur la formation de
base, certains répondants comparent les responsabilités et la forma-
tion des représentants avec celles des autres professions dont la noto-
riété est reconnue : « On confierait pas notre santé physique par
exemple à quelqu’un qui a fait trois semaines d’études en dentis-
terie. Je verrais pas pourquoi on confierait la fortune de toute une
vie à quelqu’un... » Un participant croit d’ailleurs paradoxal que
« quelqu’un doive travailler pratiquement un an avec quelqu’un
d’expérience pour installer des moulures autour d’une porte quand
quelqu’un peut aller gérer des millions du jour au lendemain sans
aucune autre forme de contrôle, à part un examen ».

Des répondants ont aussi souligné un autre problème, celui du
partage de certaines tâches professionnelles avec d’autres catégories
de professionnels qui n’auraient pas la formation jugée adéquate
pour effectuer certaines de ces tâches. Un répondant donne l’exemple
du placement : « Dans le bureau ici moi je vois des gens qui sont en
assurances qui font du placement, des gens qui sont en fonds mutuels
qui font du placement et des gens qui sont en valeurs mobilières qui
font du placement. [...] Et je trouve que, dans certains cas, il y a des
gens qui ont des licences et qui ont vraiment un manque de compé-
tence. » Notons que l’exemple de l’agent d’assurance qui fait du place-
ment revient à quelques reprises lors des entrevues. On parle de la
vente d’assurance comme une fonction facile d’accès, qui demande
peu de formation.

Ainsi, plusieurs répondants croient que la formation de base des
représentants devrait vraiment être plus étoffée et plus longue, dans
la mesure où l’on constate que le manque de formation entraîne diffé-
rents problèmes sur le plan de la qualité du travail des représentants
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et qu’il affecte la crédibilité ou le « sérieux » de la « profession ». Quel-
ques-uns souhaiteraient qu’on exige une formation universitaire
minimale. Certains croient également que les critères de sélection
des employeurs quant à la formation des représentants devaient
également être plus sévères.

3.7.3.2 La formation continue

Les représentants de courtiers ont aussi l’obligation de suivre
des sessions de formation continue. Ils doivent obtenir des crédits
reconnus ou des unités de formation continue (« UFC ») afin de
conserver leur inscription et de poursuivre leur travail. Chaque for-
mation continue se donne à un rythme déterminé qui varie selon la
spécialisation de chacun. Notons que de multiples spécialisations48

impliquent davantage de formation continue, comme l’explique cet
informateur : « Dans mon cas, la formation continue pour maintenir
mes permis au niveau de l’assurance puis de la conformité, au niveau
de la firme. Puis à chaque année, je veux dire avec la formation
continue, moi j’en ai beaucoup à faire avec l’assurance. » La formation
continue oblige aussi à se tenir au courant en termes de conformité,
comme nous le verrons dans une section suivante.

Si la majorité de nos interlocuteurs reconnaissent que la forma-
tion professionnelle et la formation continue contribuent à améliorer
le travail des représentants et le respect de la réglementation, il faut
toutefois mentionner que certains énoncent également des limites.
On souligne le temps requis pour la formation continue et la charge
de travail supplémentaire qu’elle entraîne :

On a des livres à lire, on a des examens à chaque trimestre à peu près
à faire, ou à chaque 6 mois. Mais chaque année, en tout cas, on a des
examens de... sur tout ce qui est compliance, tout ce qui est respect des
règlements. Qu’ils nous font faire donc pour ce qu’on appelle une
formation continue, là. Puis on a aussi des crédits de formation que
chaque année on doit faire, qu’on doit compléter.

Quelques répondants affirment même ne pas vouloir se spéciali-
ser davantage, car ils jugent qu’ils n’ont pas le temps de suivre plus de
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sessions de formation continue. Cela nuirait à leurs tâches actuelles.
On note aussi que plusieurs formations reviennent au même car il y a
beaucoup de redondance. Selon les informateurs, cette charge de tra-
vail occasionne une perte de temps pour le représentant.

Par ailleurs, certains informateurs estiment que l’obligation de
compléter des crédits de formation continue sert davantage une
industrie soucieuse de ses intérêts financiers que le représentant ou
son client. Les organismes responsables de transmettre la forma-
tion favoriseraient la présentation de certains produits plutôt que
d’autres. On y perçoit l’existence d’un certain conflit d’intérêts : « Tu
sais les compagnies offrent ces formations-là parce qu’ils veulent
nous solliciter puis ils veulent qu’on vende leurs produits. Donc eux
autres ils vont... En fait, c’est de la promotion de leurs produits. » Pour
éviter cette situation, la formation devrait être plus axée vers la
conformité et une pratique professionnelle qui respecte la réglemen-
tation que sur les connaissances du marché financier en soi. Par
exemple, l’accent pourrait être mis sur l’aide aux employés afin qu’ils
puissent mieux connaître leurs clients puisque c’est là que tout se
joue.

3.7.3.3 La formation à la conformité et l’information
diffusée

En termes de conformité, une formation paraît également obli-
gatoire et spécifique. Un répondant explique : « C’est 15 heures de
formation continue juste en conformité qu’on doit faire. » D’autres
soulignent qu’ils doivent passer des examens en matière de confor-
mité au sein de leur firme, par exemple sur le code de déontologie, et
ce, tous les deux ans.

Cette formation est-elle remise en question par nos interlocu-
teurs ? On s’inquiète de la pertinence de former tous les représentants
pour une minorité de « fraudeurs ». Par exemple, cet informateur
reprend une idée souvent véhiculée dans les entrevues : « Il y a beau-
coup d’institutions qui sont dans le mode de pensée que quand il y a un
cas de fraude dans l’industrie, on fait passer des cours à tout le monde
et puis ça va être mieux. Mais ça a rien à voir. » La formation serait une
mauvaise réponse à la fraude du fait qu’elle ne peut pas changer
grand-chose à la malhonnêteté. Cette idée se rapproche de leur percep-
tion selon laquelle être fraudeur serait un trait inné, donc difficile à
changer. On croit ainsi que le comportement d’un représentant est plu-
tôt de l’ordre de l’éthique personnelle et a peu à voir avec sa formation.
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3.7.3.4 Le rôle de l’entreprise dans la formation continue

L’entreprise peut s’impliquer plus ou moins activement dans la
formation des représentants, que ce soit sur le plan des produits, des
pratiques ou de la conformité. Certains répondants soulignent le rôle
que joue leur institution ou leur firme quant à la formation continue
reconnue par l’AMF. Dans ces cas, l’entreprise s’occupe surtout de la
diffusion d’informations visant la mise à jour professionnelle. Selon
un répondant, une institution ou une firme aurait aussi la responsa-
bilité de s’assurer que tous les représentants suivent sa formation
continue. Il ajoute que son entreprise procède ainsi chaque année.

La variété des formations offertes par les entreprises est sou-
vent soulignée en entrevue. Plusieurs exemples servent à illustrer
ces initiatives. Un répondant soutient que son entreprise a mis sur
pied des initiatives de formation à l’interne sous forme d’appels-
conférences sur des planifications financières afin que ses membres
soient informés sur les nouveaux produits disponibles dans le mar-
ché. Une personne explique aussi plus en détail : « La banque, là, une
ou deux fois par année nous demande de faire un genre d’exercice où,
bon, il faut lire les normes d’éthique, puis justement les valeurs de la
banque, ensuite répondre à un questionnaire. » Dans la même veine,
un répondant explique que la direction de son entreprise, sans pour
autant transmettre un questionnaire, a informé ses employés sur les
fautes professionnelles et les risques de poursuite, sous forme de
briefing. On cite également les réunions de succursales. Un répon-
dant explique que sa firme organise même des réunions de confor-
mité à l’échelle pancanadienne, aux deux ans. Quelqu’un explique
aussi que, une fois par année, sa firme paie à chacun un cours offert
par une avocate qui les informe sur le blanchiment d’argent et sur les
poursuites judiciaires intentées contre les représentants. Bref, on
constate une grande variété de méthodes de formation et un intérêt
soutenu des entreprises pour offrir des formations liées aux ques-
tions de conformité.

3.7.4 La prévention des manquements professionnels
par la formation

La formation semble jouer un rôle central dans la prévention de
comportements fautifs au regard de la réglementation qui encadre
les représentants des courtiers. C’est du moins ce que laisse supposer
l’obligation de compléter des crédits de formation continue reconnus
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par l’AMF dans des délais déterminés. Il en est de même pour les
firmes qui mettent un accent important sur la formation en matière
de conformité à l’interne. En outre, plusieurs répondants ont men-
tionné les impacts négatifs potentiels d’un manque de formation sur
la pratique professionnelle et croient que l’augmentation des critères
de formation serait un facteur-clé pour améliorer la pratique profes-
sionnelle et diminuer les risques de comportements fautifs. Quant à
la formation continue, certains croient aussi qu’elle peut inciter un
représentant à respecter la réglementation. Cependant, des répon-
dants relèvent des limites aux bienfaits de la formation. D’une
part, la formation continue peut représenter une charge de travail
trop lourde, notamment lorsqu’il y a plusieurs spécialisations.
Cette charge de travail, semble-t-il, peut affecter négativement
l’accomplissement des tâches reliées à la profession. D’autre part,
certains répondants doutent des effets de la formation sur des gens
mal intentionnés, malhonnêtes ou sans « éthique personnelle ».

3.8 L’ATTITUDE FACE À LA RÉGLEMENTATION ET AUX SANCTIONS

Les entrevues réalisées avec les représentants ont permis de
connaître davantage leurs attitudes face à la réglementation en
vigueur au Québec, que ce soit quant à leur connaissance de ces
mesures ou à leur appréciation de celles-ci. Dans le cadre de cette
étude, la réglementation englobe les normes juridiques qui concer-
nent la pratique professionnelle dans le milieu financier. Le plus
souvent, le thème est abordé conjointement à celui des sanctions.
C’est la raison pour laquelle ils seront traités simultanément ici. En
choisissant de travailler dans le milieu financier, une personne est
susceptible de savoir qu’elle sera assujettie à une réglementation et
que le non-respect de celle-ci comporte des risques juridiques. Cepen-
dant, le niveau de connaissance des représentants à l’égard de la
réglementation et des sanctions est variable et influencé par divers
facteurs qui sont discutés ci-après.

Le graphique ci-dessous montre que la majorité des représen-
tants interrogés croient qu’ils connaissent suffisamment la régle-
mentation (graphique 1). Toutefois, en creusant, certains disent
connaître plutôt les grandes lignes : « Bien les connaître, non. Je
connais l’esprit oui. »
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Graphique 1 : Niveau de connaissance de la réglementation

3.8.1 L’information disponible sur la réglementation

Les représentants rencontrés reçoivent trois types d’informa-
tions : professionnelles, internes à l’organisation (ou à l’entreprise) à
laquelle ils appartiennent, et de source publique (grand public). De
façon générale, la diversité des sources d’information dont les repré-
sentants disposent contribue au sentiment des répondants d’être
bien informés.

3.8.1.1 Les informations professionnelles

Les informations professionnelles comprennent la formation de
base et continue, ainsi que les bulletins des associations profession-
nelles. Les répondants les estiment abondantes et complexes.

À la suite de leur formation professionnelle, des répondants
expliquent qu’on leur transmet la documentation, souvent sous
forme de livres de référence qu’ils peuvent consulter en tout temps.
De plus, certains affirment avoir accès à des sites Internet liés à leur
formation, grâce auxquels ils peuvent mettre à jour leurs connais-
sances. Par ailleurs, les représentants ont l’obligation de compléter
des crédits de formation continue. Aux fins de cette formation, on
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explique que la documentation à lire et les ouvrages à consulter sont
abondants. Par la suite, pour remplir leur obligation de mise à jour,
ils ont aussi accès à des informations concernant des nouveautés
ou des changements qui sont diffusés par les autorités régulatrices
(p. ex. : bulletins de l’AMF et de l’ACCOCAM). La firme, parfois,
prend la responsabilité de transmettre ces informations.

3.8.1.2 Les informations à l’interne

La majorité des répondants soulignent le rôle qu’exerce leur
entreprise ou leur département de conformité pour la divulgation de
diverses informations. Un répondant qui travaille pour une firme de
courtage de petite taille explique que dans son cas, ce sont des parte-
naires ou le fournisseur principal qui jouent un rôle-clé dans la trans-
mission des informations à l’interne, entre autres pour les « mises
à jour ».

Par le biais de leur entreprise, la plupart des répondants
expliquent être informés des nouveaux sujets qui touchent leur tra-
vail, des changements observés, notamment quant à la réglementa-
tion, aux mesures de conformité ou à leurs responsabilités, ainsi que
des sanctions recensées en cas de fautes professionnelles. Le rythme
et la régularité de diffusion de l’information sont variables d’une
entreprise à l’autre. Certains estiment que la réglementation devrait
être vulgarisée davantage et qu’on devrait également expliquer sa
nécessité.

3.8.1.3 Les informations publiques

Les sources d’information publiques, tels les médias (p. ex. :
journaux, informations télévisées) et les sites Internet, ne sont pas
négligées par les représentants interrogés. Elles leur permettent de
s’informer du marché financier, mais aussi de vulgariser l’état des
connaissances professionnelles, qualité précieuse selon les représen-
tants qui s’estiment souvent débordés de travail. Certains répondants
expliquent aussi qu’ils se tiennent au courant sur des sujets financiers
par le biais de revues spécialisées dans le domaine financier.

3.8.1.4 La pertinence des informations reçues

Même si les autorités professionnelles et l’entreprise jouent un
grand rôle dans la diffusion des informations, les représentants
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détiennent une part de responsabilité individuelle dans la mise à jour
de leurs connaissances. À cet égard, si beaucoup de répondants disent
toujours lire les informations qu’ils reçoivent car, sinon, les impacts
sont trop graves, d’autres admettent ne pas toujours tout lire, et ce,
même s’ils jugent globalement que les informations transmises sont
pertinentes. Outre la discipline personnelle, les raisons en sont
diverses.

D’abord, ils ont généralement le sentiment de manquer de
temps. Ensuite, l’intérêt pour les informations est variable. Par
exemple, un répondant se dit plus intéressé à connaître la nature de
la faute professionnelle commise que la sanction imposée. Un autre
vérifie principalement s’il ne connaîtrait pas un des fautifs. Enfin,
plusieurs répondants jugent recevoir trop d’informations : « On est
bombardés madame », « Ça fait boule de neige ». Certains soutiennent
que la surabondance des informations rend moins claire la régle-
mentation et que la sélection entre les informations importantes et
accessoires est dès lors difficile. La surabondance des informations
pourrait aussi avoir des conséquences sur la mise à jour en matière de
réglementation. Par exemple, un répondant affirme qu’il ne lit pas
tout ce qu’il doit lire et qu’il lit les choses rapidement. Il y a lieu de
penser que cette attitude non isolée augmente les risques d’ignorance
de la réglementation. Or, dans une certaine mesure, cette ignorance
pourrait entraîner un manquement professionnel, même si le repré-
sentant agit en toute bonne foi. À ce propos, un participant nuance en
mentionnant l’importance des valeurs individuelles : une personne
honnête pourrait ne pas commettre de fautes sans être au fait de
toute la réglementation en vigueur.

Bref, même si la diffusion d’informations outille les représen-
tants dans leur travail, le niveau de connaissance de la réglementa-
tion et des sanctions par les représentants est variable et influencé
par divers facteurs dont plusieurs sont extérieurs au représentant
(en particulier, information trop abondante et manque de temps pour
en prendre connaissance).

3.8.2 Connaissance des sanctions

La question posée sur le niveau de connaissance de la réglemen-
tation amène surtout les participants à évoquer les sanctions impo-
sées aux fautifs. Peu d’informateurs disent vraiment ignorer les
sanctions possibles. Le plus souvent, les répondants nomment, dans
les grandes lignes, les types de sanctions et les classent par niveau de
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gravité. Par contre, la plupart se considèrent incapables d’identifier
la sanction attribuable pour une faute ou un manquement en particu-
lier : « La seule chose que je sais, c’est qu’il y en a des fois qui ont des
montants à payer. D’autres fois comme monsieur Lacroix qui est en
prison, mais à part de ça je sais pas vraiment qu’est-ce qui arrive. »
Certains estiment que les médias qui relatent certaines affaires
pallient leur manque de connaissance en la matière.

Les informateurs attribuent cette méconnaissance relative des
sanctions à plusieurs facteurs. La réglementation ne serait pas assez
claire (graphique 2) et l’application d’une sanction serait imprévisible
et variable. Par exemple, cet informateur formule une comparaison
avec le code routier : « C’est pas comme si je savais par exemple qu’on
roule 110, bien c’est 125 $ ; 135 c’est 200 $ là. » De plus, comme nous
l’avons mentionné, l’intérêt pour ce type d’information est variable.

Plusieurs répondants nuancent les risques de fautes engendrés
par leur méconnaissance relative des sanctions. Le fait de connaître
les sanctions exactes ne représenterait pas un incitatif suffisant pour
modifier leur comportement juridique. Selon eux, il serait préférable
de se renseigner sur les comportements à adopter pour éviter les
fautes, plutôt que sur la punition de celles-ci : « Je connais plus les
choses à ne pas faire pour justement en arriver là. »

Graphique 2 : Appréciation de la clarté de la réglementation
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3.8.2.1 Appréciation des sanctions

Les opinions divergent sur l’appréciation des sanctions
actuelles (graphique 3). Les répondants jugent un peu plus souvent
que les sanctions ne sont « pas assez sévères ». Toutefois, une propor-
tion quasi équivalente de sujets croit, au contraire, qu’elles sont
« assez sévères ». Aucun informateur ne considère les sanctions
comme étant trop sévères.

Les répondants qui jugent que les sanctions sont assez sévères
se disent généralement satisfaits du travail fait auprès des fautifs.
On apprécie le resserrement des sanctions depuis quelques années.
Parmi ceux qui jugent qu’au contraire, les sanctions ne sont pas assez
sévères, plusieurs informateurs ont une impression d’incohérence
quant à la sévérité de la réglementation. Entre autres, ils estiment
qu’il y a une hétérogénéité de l’application de la loi selon la taille de la
firme. Certains considèrent aussi que les fautifs devraient être écar-
tés de façon plus stricte du milieu des affaires en général. De plus, ces
répondants estiment que les « messages » envoyés aux fautifs ne sont
pas suffisamment clairs.

Légende : G : pour les grosses fraudes ; P : pour les petites fraudes.

Graphique 3 : Appréciation de la sévérité des sanctions
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Pour juger de la sévérité des sanctions, plusieurs répondants
nuancent leur évaluation selon la gravité de la faute commise. Ainsi,
ils croient que les sanctions ne sont pas assez sévères pour les fraudes
importantes. En fait, si ce point de vue n’est pas dominant lorsque la
question est posée directement, il émerge de la plupart des entrevues.
De façon générale, les répondants ont le sentiment que justice doit
être rendue : « C’est important, je pense, que les conséquences soient
à la hauteur de ce que la personne a fait de pas correct. » Certains ont
pour le moment l’impression d’observer deux positions extrêmes :
« Dans certains cas, c’est insuffisant puis ça devrait être beaucoup
plus radical comme solution, là, comme pénalité ou sanction. Puis
dans d’autres cas, je pense qu’ils y vont peut-être un peu fort, là. Ça
fait que c’est les deux extrêmes. » Par ailleurs, des responsables de
conformité ont aussi souligné la très grande sévérité de certaines
sanctions pour des manquements mineurs : « Au moins 5 000 dollars
plus les frais d’enquête. Pour un simple dossier mal tenu. C’est une
violation mineure. Il n’y a pas de fraude, là. S’il y a une plainte du
client, c’est entre 25 000 et 40 000 dollars. C’est public en plus. [...]
Parfois, ce n’est pas des grosses manipulations en plus. »

Plus globalement, le discours des informateurs met plutôt
l’accent sur les fautes graves et sur les fraudes. On croit que les
crimes économiques majeurs au Canada ne sont pas assez pris au
sérieux : « Bien je pense qu’ils sont pas assez sévères avec ceux qui
manquent, là. Ça, c’est un problème au Canada. Ils appellent ça
même, je dirais, les policiers ils appellent ça les crimes comiques. Au
lieu d’appeler ça les crimes économiques. » Dans ce cas-ci encore, on
donne l’exemple de Norbourg et de Vincent Lacroix qui, selon plu-
sieurs, aurait reçu des sentences insuffisantes : « Je pense qu’au
niveau des sanctions qui sont très très médiatisées, par exemple le
cas de Norbourg, des choses comme ça, que ça soit pas... tu sais des
sentences des fois un peu bonbon. » À cet égard, on estime alors que
tout travailleur honnête pourrait avoir ce sentiment d’injustice :
« Bien moi je trouve que le petit Lacroix s’en est bien tiré. Non ? [...]
Puis je suis certain que 90 % des représentants qui marchent droit,
qui sont des bons garçons, qui gagnent bien leur vie de façon honnête.
Ils ont eu tous la même réflexion : ça a pas de bon sens, c’est pas
assez. »
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3.8.2.2 Influence de la sévérité d’une sanction
sur le comportement juridique

Plusieurs répondants croient que le rôle des sanctions pronon-
cées actuellement est plutôt faible et qu’elles n’auraient pratique-
ment aucun impact sur le comportement juridique des fraudeurs
importants. Ceux qui jugent que les sanctions ne sont généralement
pas assez sévères croient aussi que celles-ci sont peu susceptibles de
dissuader un représentant d’adopter un comportement non conforme
à la réglementation. D’ailleurs, certains précisent que le contexte
actuel peut être attrayant pour un fraudeur : « Ils font pas payer les
fautifs, alors je sais pas qu’est-ce qu’il faut penser de ça ? Ça donne
quoi ? Ah ! Ah ! Ah ! Donnez six ans de prison à quelqu’un, il va en faire
un an. Je sais pas ce que ça donne au bout du compte. Il va garder ses
120 millions. Ça fait que, crime, c’est une bonne paie, ça ! C’est
presque attirant de faire de la fraude. »

Ainsi, on considère qu’une application plus sévère des sanctions
pourrait avoir un impact positif sur le comportement juridique. Rap-
pelons que, pour certains, la peur de « perdre sa licence » d’exercice, et
donc sa source de revenu de travail, semble être un incitatif positif
pour observer la réglementation49. La crainte d’aller en prison pour-
rait aussi contribuer à éviter les fraudes. Par ailleurs, seulement
quelques informateurs estiment que les coûts financiers d’une
sanction, notamment les amendes, ont un effet dissuasif suffisant,
surtout que ces frais sont parfois assumés par les firmes, ce qui tend
à déresponsabiliser les fautifs : « En passant, souvent le chèque est
assumé soit par l’assurance ou soit par la firme qui emploie le con-
seiller. Donc, il y a pas vraiment d’impact réel. »

3.8.3 L’attitude face aux autorités de surveillance
et de contrôle

Le terme « autorité régulatrice » s’applique à tout agent officiel-
lement reconnu et responsable de l’élaboration et de l’application des
normes propres à la pratique professionnelle des représentants. On
peut en distinguer deux types. Les autorités internes élaborent et
appliquent des mesures de conformité au sein même des organisa-
tions financières. Elles ont aussi un rôle d’intermédiaires entre
l’industrie et les autorités régulatrices externes. Les répondants font
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ici habituellement référence aux départements de conformité des
firmes. Les autorités régulatrices externes sont extérieures à l’entre-
prise de services financiers. Cette étude portait plus précisément sur
deux d’entre elles, en lien avec le travail du représentant du courtier
en placement : l’AMF et l’ACCOVAM.

3.8.3.1 Connaissance des autorités régulatrices
et des mesures de contrôle

Concernant les autorités régulatrices externes, tous les répon-
dants connaissent les noms de l’AMF et de l’ACCOVAM. Plusieurs
déclarent n’avoir qu’une mince idée de leurs fonctions mais la plupart
sont en mesure d’en offrir une définition générale. Selon ces derniers,
les autorités régulatrices ont pour rôle de surveiller les représentants
et de protéger le public investisseur. L’ACCOVAM est perçue comme
l’autorité qui agit un peu à titre de police pour l’investisseur et
concentre son action sur le respect de la déontologie professionnelle.
De son côté, l’AMF est présentée comme ayant une orientation plus
éducative, non pas « des acteurs financiers mais des consommateurs
de ces produits financiers-là » (p. ex. : documents en ligne). On précise
aussi qu’elle offre des services juridiques, telle la médiation.

Le niveau de connaissance des autorités régulatrices semble
influencé par le degré de proximité avec celles-ci. À cet égard, l’au-
torité interne que représente le département de conformité dans une
entreprise jouit d’un contact privilégié avec ses membres. Au con-
traire, les représentants ont peu de contacts directs avec les autorités
régulatrices externes, considérant le rôle d’intermédiaire du départe-
ment de conformité. Ainsi, le plus souvent, on ne connaît personne
qui travaille pour les autorités externes.

Le manque de connaissance des autorités régulatrices externes
est également expliqué par d’autres facteurs comme le manque
d’ancienneté dans le secteur financier et surtout le manque d’intérêt
pour le sujet. En effet, pour certains, la priorité est de connaître la
réglementation à laquelle ils sont soumis, quelle que soit sa source.
De plus, quelques personnes suggèrent que les autorités régulatrices
externes sont bien connues de ceux qui commettent des fautes profes-
sionnelles : « Moi j’en fais pas de faute, je peux pas les connaître50. »
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50. La multitude des autorités qui œuvrent dans le milieu financier peut également
expliquer la confusion sur le rôle des autorités externes. Nous reviendrons sur
cette question dans la section 3.8.3.2.6 qui concerne les opinions sur les mesures
de contrôle.



3.8.3.2 Appréciation des autorités régulatrices
et des mesures de contrôle

En ce qui concerne les processus de régulation internes, en
général, les informateurs sont plutôt favorables à l’application des
mesures de surveillance et de contrôle et nombre d’entre eux se disent
satisfaits du travail fait par leur département de conformité. Ils
notent de façon unanime que les départements de conformité ont pris
de l’importance ces dernières années. Par contre, plusieurs répon-
dants relèvent que l’orientation et l’organisation des départements
de conformité varient selon les firmes : « Il y a des firmes qui sont très
axées sur la conformité, qui ont, avec les années, augmenté leurs
standards et ne tolèrent plus des choses qui étaient tolérables il y a
dix ans. Alors que d’autres firmes, en raison de ressources limitées ou
en raison d’incompétence, tolèrent encore des choses qui ne sont plus
acceptables. » Cette situation peut aussi contribuer à une hétérogé-
néité de la réglementation, malgré les procédures mises en place par
les autorités régulatrices pour uniformiser les mesures de contrôle.

Pour plusieurs répondants, la présence d’un département de
conformité dans leur milieu de travail paraît être une bonne solution
pour diminuer les risques de manquements professionnels : « La
firme fait un très bon travail à ce niveau-là, là. Je veux dire je ne vois
pas comment je pourrais ne pas respecter la conformité même si je
voulais ne pas la respecter. » Certains informateurs soulignent que,
grâce au rôle du département de conformité, leur firme serait plus
rapide que l’AMF, par exemple, pour détecter un manquement pro-
fessionnel. Rappelons aussi qu’une source importante des plaintes
traitées à l’ACCOVAM provient des firmes elles-mêmes.

Les opinions semblent moins unanimes en ce qui a trait au tra-
vail des autorités régulatrices externes. Certains observent que les
autorités externes ont leur raison d’être et prennent leur tâche au
sérieux, mais d’autres émettent des doutes sur leur efficacité. Il
semble qu’il y ait peu de confiance établie entre ces institutions et les
représentants. Plusieurs estiment que ce sont des organismes de
façade, sans réel pouvoir effectif : « Je trouve que c’est un peu comme
le scandale des commandites [...] Au Québec, malheureusement là,
on met plein d’argent là-dedans avec des cotisations puis c’est :
Gratte-moi le dos, je vais te gratter le tien. » De plus, dans le cas
de l’ACCOVAM, on met en doute sa réelle capacité de représenter
les professionnels eux-mêmes et les intérêts du public, puisque les
firmes sont omniprésentes dans l’administration de l’Association :
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« C’est pas un organisme [...] qui me représente très bien parce que
c’est noyauté par les propriétaires de firmes. [...] C’est toujours les
firmes qui gagnent ! [...] Si la firme est dans le tort, ça va être toi
quand même qui va être dans le tort. »

Les informateurs rencontrés ont évoqué quatre facteurs qui,
selon eux, nuisent à l’action des autorités régulatrices et contribuent
ainsi à ternir leur réputation.

3.8.3.2.1 La qualité et la quantité des ressources humaines
et financières

Qu’il s’agisse des autorités internes à l’organisation ou
externes, plusieurs informateurs se préoccupent de la compétence
des personnes responsables de la surveillance et de l’application de
la réglementation.

En ce qui concerne les départements de conformité, plusieurs
soutiennent que certaines personnes y œuvrant se trouvent en posi-
tion de conflit d’intérêts : « Ce qu’on va retrouver très souvent, c’est
que le président est le chef de la direction mais en même temps le chef
de la conformité, chef des finances, ainsi de suite. Ça fait que c’est une
personne qui a un contrôle presque total sur la firme. »

Pour ce qui est des autorités régulatrices externes, certains
informateurs doutent de l’expérience des intervenants dans le milieu
financier : « Je serais curieux de savoir combien de gens de l’Autorité
des marchés financiers ont de l’expérience pratique dans notre
domaine, ont fait la job. D’après moi, il y en a pas un “batinse”. »
Plusieurs considèrent qu’il faut favoriser l’engagement de gens
d’expérience plutôt que de nommer des hauts fonctionnaires.
D’autres nuancent toutefois en ajoutant que le nombre d’employés
chargés de la surveillance à l’AMF est insuffisant pour assurer un
contrôle adéquat : « L’AMF fait rien parce qu’ils ont trop, entre guille-
mets, trop de plaintes. Ils ont tellement de plaintes qu’ils ne savent
pas quoi faire avec. »

Outre les carences sur le plan des ressources humaines, certains
soulèvent la question des ressources financières qu’ils jugent insuffi-
santes, ce qui a également un impact sur les ressources humaines :
« Moi je regarde le montant d’argent qui est alloué au contrôle et puis
à la conformité ici à l’interne. [...] Nous autres, on est une grosse com-
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pagnie, O.K. ? S’il fallait que le gouvernement donne ce qu’on donne
multiplié par... tu sais. C’est exorbitant. Puis ils ont pas les moyens. »

3.8.3.2.2 Le rythme des procédures

Des informateurs soulignent que la lenteur des procédures
pourrait être un autre élément qui réduit considérablement l’effi-
cacité des mesures de contrôle. Un répondant croit que cette limite
entraîne des effets négatifs pour tous, plus particulièrement pour la
victime de la faute.

Concernant l’action de l’ACCOVAM, des représentants
estiment que l’insuffisance de mesures spontanées de surveillance
peut contribuer à ralentir les procédures de contrôle et nuire à
leur efficacité. Les enquêteurs interrogés mentionnent aussi cet élé-
ment : « On les avise d’avance, on prend rendez-vous, on donne deux
semaines, trois semaines, un mois, préparez-vous, venez nous dire la
version qu’on veut entendre qui va faire notre affaire [...] Ils sont
accompagnés de leurs avocats. » Certains répondants notent aussi
que si, théoriquement, un enquêteur pourrait conduire des enquêtes
spontanées, dans certains cas, il pourrait se retrouver en conflit
d’intérêts, entre ses responsabilités et des pressions exercées par des
membres influents, voire par des firmes influentes, qui siègent au
conseil d’administration de l’ACCOVAM.

3.8.3.2.3 La complexité administrative

La complexité des mesures de conformité est souvent évoquée
par les répondants qui la jugent excessive. Ils soulignent que cette
complexité ne cesse de s’accroître depuis les dernières années. Un
répondant explique : « Quand j’ai commencé dans cette business-là,
vous m’appeliez, vous me disiez : [...] je veux ouvrir un compte. J’ou-
vrais le compte, je le signais pour vous, je le mettais dans le file et puis
je disais envoie-moi ton chèque de 10 000 $. »

Sans nécessairement se prononcer contre la réglementation, les
répondants évoquent fréquemment la surcharge de travail engen-
drée par le respect des nombreuses mesures de conformité dans leur
activité quotidienne. Selon leur propre vocable, cela traduit une
« lourdeur » administrative. Dans le même ordre d’idées, les formu-
laires et les autres documents requis sont souvent qualifiés de « pape-
rasse » par les répondants. Ainsi, ces derniers relatent qu’ils doivent
remplir de nombreux documents avec le client (p. ex. : formulaires),
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notamment lors de l’ouverture d’un compte. Plusieurs expliquent
aussi qu’ils doivent faire approuver chaque courriel qu’ils envoient à
leurs clients par leur supérieur, et ce, quels que soient le contenu du
message et son importance. Certains soulignent également que tout
ce qui est fait dans la pratique du représentant doit être accompagné
d’un formulaire afin de laisser une preuve de l’action posée.

Aux yeux des représentants interrogés, cette « lourdeur » admi-
nistrative nuit à l’exercice de leur profession : l’un d’entre eux qualifie
les exigences d’ « épouvantables ». La complexité des mesures de
conformité implique une perte de temps qu’ils pourraient consacrer à
d’autres tâches professionnelles, notamment dans le service offert au
client. Plus encore, elle pourrait avoir un effet pervers, en incitant
certains représentants à négliger des procédures pourtant requises.
Certes, la « lourdeur » administrative peut être amoindrie par
l’emploi du support informatique ainsi que par la collaboration au
sein d’une équipe (aide d’un-e adjoint-e ou de pairs). Mais la division
du travail peut présenter des limites dans la mesure où lorsqu’une
erreur est commise, la responsabilité en incombe au représentant
responsable du dossier.

Finalement, si pour certains répondants, les mesures de confor-
mité actuelles sont pertinentes et contribuent à protéger le représen-
tant et ses clients, d’autres ont une opinion mitigée. D’une part, on
juge important de vérifier la conformité de certaines transactions
effectuées par les représentants. D’autre part, on se demande s’il est
vraiment nécessaire de vérifier toute l’information transmise par les
représentants. Mais les critiques portent principalement sur la sur-
veillance des tâches administratives. Cette dernière serait trop axée
sur le respect de la loi et pas suffisamment sur l’éthique profession-
nelle : « Trop à la lettre, rien sur l’esprit. » En outre, aux yeux de plu-
sieurs, l’abondance des mesures de conformité ne serait qu’une
manière de camoufler les faiblesses des autorités régulatrices : « Moi
je pense que le régime de conformité qu’on impose depuis dix ans et
qui est encore beaucoup plus sévère, c’est pour permettre aux fonc-
tionnaires d’avoir l’impression qu’ils font quelque chose. »

Bref, cette abondance de demandes administratives amène plu-
sieurs informateurs à douter de l’efficacité des mesures de confor-
mité : « Beaucoup trop compliqué pour ce que ça donne. Ça donne rien,
rien de plus ! [...] même les fraudeurs arrivent, à cause de cette
bureaucratie-là, à se justifier, à arriver avec de vraies compagnies
organisées puis tout le kit là ! Et ils passent quand même ! » Ici encore,
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un sentiment d’injustice émerge des réponses formulées, puisque les
représentants estiment qu’ils sont surveillés pour des détails et que
les fautes importantes passent incognito : « Pour les binneries, on
compte les cennes. Et on laisse les milliards partir » ; ou encore : « On
se dit tout le temps qu’ils sont toujours là tout simplement pour sur-
veiller les petits poissons puis que les gros ils les surveillent pas. »
C’est pourquoi on aimerait voir quelques changements d’attitudes de
la part des autorités régulatrices et qu’on en appelle à leur « bon
sens ».

3.8.3.2.4 La diversité des autorités régulatrices

La plupart des répondants, incluant les participants de focus
groups, ont insisté sur la diversité des autorités régulatrices
externes. Selon eux, cette diversité pourrait porter atteinte à l’effi-
cacité des pratiques professionnelles des représentants et à celle du
contrôle mis en place. Plusieurs raisons à cela ont été évoquées par les
informateurs rencontrés.

D’abord, la diversité des autorités régulatrices externes sème-
rait une confusion importante auprès des représentants. Si, comme
nous l’avons vu, les représentants semblent pour la plupart à même
de définir ces autorités et leurs missions générales51, plusieurs
répondants admettent qu’il leur est difficile de les distinguer claire-
ment dans leur pratique. « Je vais vous avouer honnêtement, moi
qui est très compliant là, je suis tout mêlé dans tous les AMF,
ACCOVAM, IDA. Je sais plus qui surveille qui, puis qui fait quoi. »
C’est aussi ce que soulèvent des enquêteurs de l’ACCOVAM, lors de
rencontres de groupe :

L’encadrement juridique pour un représentant, je pense que c’est le
plus beau casse-tête qu’on peut pas avoir au pays, là. Ils sont surveillés
par tout le monde, ils ne savent plus par qui ils sont encadrés :
l’ACCOVAM, l’AMF, l’Association des courtiers en fonds communs de
placement, les ACVM, les commissions des douze provinces, les corps
policiers, puis toutes sortes d’autres organisations... La Chambre de la
sécurité financière... Je pense que l’encadrement juridique des repré-
sentants est un petit peu trop large pour le moment.

Le changement de noms des autorités contribue à semer la
confusion. Selon les enquêteurs rencontrés, ce flou toucherait égale-
ment l’investisseur qui ne s’y retrouverait pas davantage.
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La confusion entre les autorités régulatrices externes retarde-
rait le travail des enquêteurs de l’ACCOVAM, aux dires de certains
représentants et des enquêteurs eux-mêmes. Elle nuirait donc à
l’efficacité des procédures de surveillance et de contrôle. Par exemple,
il serait fréquent qu’un représentant qui croit que les autorités régu-
latrices communiquent entre elles (ce qui n’est pas le cas pour le
moment) réagisse ainsi :

Mon dossier est déjà rendu chez untel comment ça se fait que vous
n’êtes pas au courant ? Mais votre dossier est à la Chambre de la sécu-
rité financière. Nous sommes l’ACCOVAM. [...] On a des firmes des fois
qui nous disent : Bien écoutez on a déjà envoyé le dossier à plein
d’organismes. Au lieu de vous l’envoyer, pourquoi vous ne demandez
pas à un autre organisme ?

Certes, les autorités communiquent toutefois les plaintes entre
elles, selon leur mission respective. Mais dans ce cas, c’est le client qui
a soumis une plainte qui peut mal réagir à la confusion créée par la
diversité des autorités impliquées :

La personne nous appelle : « Moi j’ai envoyé mon dossier à l’Autorité des
marchés financiers, pourquoi c’est l’ACCOVAM qui me répond ? La
même chose pour la Chambre de sécurité financière. [...] Soudaine-
ment, ce n’est pas la personne à qui ils ont parlé il y a deux semaines.
Alors là ils ne veulent plus. »

Un client peut aussi interrompre sa procédure de plainte à
l’ACCOVAM lorsqu’il finit par comprendre que cette autorité ne peut
pas obliger le représentant fautif (ou sa firme) à l’indemniser pour le
préjudice porté. Là encore, cela nuit au travail des enquêteurs.

Finalement, les représentants soulignent que la diversité des
autorités externes entraîne une augmentation des exigences à leur
endroit, avec une addition de procédures à respecter, même si les
objectifs poursuivis sont similaires52. L’exemple de la multispéciali-
sation est souvent évoqué. Chaque spécialité relève d’une autorité
spécifique et la reconnaissance de la formation acquise est variable
d’une autorité à l’autre. Le représentant doit donc répondre à des exi-
gences propres à chaque autorité pour conserver son droit de pratique
professionnelle.
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52. Dans le cas des représentants, nous avons vu, dans la section portant sur la pra-
tique professionnelle, que ces exigences accrues provenant des autorités régula-
trices peuvent alourdir la pratique professionnelle. Certains parlent de « lourdeur
administrative ».



Face aux effets négatifs de la diversité des autorités sur l’ef-
ficacité des mesures de contrôle et de surveillance, plusieurs infor-
mateurs seraient favorables à une uniformisation des mesures de
contrôle externe ainsi que des autorités : « C’est certain que si on met-
tait AMF, ACCOVAM, CSF, IQPF, tous dans le même panier, là, ça
aurait de l’allure. » Certains font le bilan suivant : les autorités régu-
latrices manquent de ressources et une fusion canadienne pourrait
contribuer à unir les ressources. Par ailleurs, plusieurs se désolent
que des enjeux politiques de partage des compétences puissent être la
cause principale de cette multitude d’autorités avec les effets négatifs
qu’elle engendre.
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PARTIE 4

DISCUSSION ET CONCLUSION





Les deux principaux objectifs de l’étude empirique étaient de
connaître : 1) les perceptions des représentants au regard de leurs
obligations légales et des régimes de sanctions ; et 2) les facteurs
susceptibles d’influencer le respect des obligations par ces profes-
sionnels. Dans cette perspective, la première phase d’analyse,
dite descriptive, des entrevues réalisées auprès de représentants et
d’enquêteurs au sein de l’ACCOVAM, de même qu’auprès de respon-
sables de la conformité et de dirigeants au sein de cabinets de cour-
tage en valeurs mobilières nous a permis de rendre compte des
différentes perceptions des professionnels rencontrés. Ces percep-
tions ont trait à l’encadrement juridique de leur pratique (en particu-
lier, les aspects positifs et négatifs). L’analyse a également mis en
évidence deux grandes catégories de facteurs (personnels et profes-
sionnels d’une part, organisationnels et liés aux autorités régula-
trices d’autre part), susceptibles d’influencer sur la réglementation
de leurs conditions d’exercice. Elle nous a aussi permis de recueillir
les points de vue des professionnels rencontrés quant à l’efficacité de
ces différents facteurs.

Il s’agit maintenant de passer à un niveau d’analyse qui con-
duira à des pistes d’explication quant aux différentes attitudes
dégagées lors de la phase d’analyse descriptive. Nous examinerons
successivement les apports des théories sur les attitudes et des théo-
ries sur la socialisation juridique. Dans tous les cas, nous nous
appuierons sur un postulat fondamental, à savoir que le rapport
entre les différentes normes auxquelles sont soumis les représen-
tants et les attitudes de ces derniers dans le cadre de leur pratique
professionnelle sont complexes et ne relèvent pas d’une causalité
simple et directe. En effet, comme l’exprime Rangeon (1989), l’effi-
cacité de ces normes juridiques relève de différents facteurs, par
ailleurs souvent interdépendants.

4.1 L’APPORT D’UNE ANALYSE EN TERMES D’ATTITUDES

Façonnées par l’expérience humaine, les attitudes orientent
l’action ou la prédisposition à l’action. Cependant, l’expérience est
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elle-même influencée par divers facteurs, individuels, collectifs et
sociaux. Théoriser sur les attitudes permet de mettre en évidence les
principales catégories de facteurs. Selon les théories, certaines seront
davantage mises en lumière. Par ailleurs, il demeure toujours des
zones d’ombre que les études de cas particulières permettent de
mettre en relief, notamment par des approches anthropologiques ou
sociographiques. La première partie de cette discussion, sous forme
de résumé des principaux facteurs identifiés, permettra de tirer des
conclusions à cet effet. Elle présentera simultanément les liens qui
peuvent être tracés entre les données recueillies auprès des représen-
tants québécois et entre les différents construits tirés des modèles
théoriques à l’étude, ainsi qu’au regard de la recension d’écrits sur les
attitudes des « cols blancs ».

4.1.1 La faute perçue

Comprendre ce qui constitue une faute aux yeux des représen-
tants a été posé comme point de départ de notre analyse. La ligne
tracée entre les fautes légères et celles qui sont majeures à leurs yeux
module ensuite les facteurs invoqués comme influant sur les compor-
tements fautifs ou conformes à la réglementation, mais aussi sur
l’appréciation générale des mesures de contrôle et des autorités res-
ponsables. À cet égard, force est de constater que l’intention demeure
une variable importante pour juger de cette gravité. De plus, les don-
nées suggèrent que nos informateurs pèsent les conséquences des
fautes. Cette attitude diffère de ce qui est noté dans les quelques
écrits recensés sur les « crimes en col blanc » (Leap, 2007).

4.1.2 La relation avec le client

Selon les représentants interrogés, la relation avec le client
fonde la base de leur travail et tout l’intérêt de ce dernier. Nos infor-
mateurs manifestent une conscience aiguë de la relation profession-
nelle qui s’engage. Loin de la banaliser, ils ont plutôt exprimé la
complexité de chacune, liée à la spécificité de chaque client. De plus,
ils ont expliqué avec force détails les étapes balisant ce lien client-
représentant, et l’importance de chacune de ces phases pour garantir
une prestation professionnelle éthique et de qualité. Ce faisant,
les représentants ont exprimé toute l’importance de ce lien pour
l’observance de la réglementation professionnelle. Selon nos informa-
teurs, la confiance est au cœur des services financiers et ce sentiment
doit être mutuel pour que le service soit délivré correctement, dans
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les règles de l’art et du droit. Un bon représentant est celui qui a su
s’assurer de l’adéquation entre sa vision et celle du client, et qui a su
s’entourer de clients respectant les mêmes valeurs que lui, soit
la bonne foi, la transparence et la constance. Nos informateurs
décrivent aussi une relation où les deux parties s’attendent à avoir
une affinité et un climat de travail sain, transparent et une bonne
collaboration entre elles. Par ailleurs, un bon représentant est égale-
ment celui qui sait être conscient des limites de son client et qui les
pallie adéquatement. À notre connaissance, la mise au jour de la puis-
sance de ce facteur pour les attitudes des représentants, et plus par-
ticulièrement de la mutualité de la confiance dans cette relation,
constitue une première dans la recherche sur la question. En droit,
les écrits font plutôt ressortir la nature, la spécificité et les implica-
tions de l’acte de confiance demandé au client53. Sans aucun doute,
selon la position des acteurs intéressés, l’analyse de ce rapport com-
mercial peut mener à le qualifier de différentes façons, quoique tous
puissent l’expérimenter comme une réalité.

Par ailleurs, les données mettent en lumière que plusieurs
représentants ont une conscience profonde de leurs obligations face à
leurs clients. Ils savent bien qu’ils gèrent l’argent des autres, souvent
un patrimoine représentant beaucoup plus que sa valeur monétaire.
Ils expriment le fait que chaque client se dépossède d’une partie de
son patrimoine, il confie ses intérêts à un représentant qui est censé
agir dans le seul intérêt du client. Pour ce dernier, le risque de perdre
peut être considérable compte tenu du conflit d’intérêts inhérent chez
le représentant lui-même. Le client peut perdre toutes ses économies
tout en pouvant difficilement évaluer la qualité du travail accompli.
De son côté, quel risque prend le professionnel ? Pour les représen-
tants, le professionnel est celui qui est censé avoir l’expertise et
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53. Les juristes reconnaissent que, dans toute relation contractuelle, les parties
doivent agir de bonne foi et dans un esprit de collaboration. Ces éléments contri-
bueraient à préserver la confiance mutuelle entre les parties. Toutefois, dans le
secteur des services de placement, les articles juridiques publiés dans le cadre
du même programme de recherche (Crête et al., 2009 ; Crête, 2009 ; Mabit 2009 ;
Naccarato, 2009) mettent en évidence l’existence d’un lien de confiance particulier
dans les relations entre les prestataires de services de placement et leurs clients.
Il s’agit d’un lien de confiance accrue qui diffère de celui évoqué par les informa-
teurs. Pour ces juristes, il s’agit d’un lien de confiance accrue qui caractérise une
relation de nature « professionnelle » et « fiduciaire ». Ce lien de confiance découle
de la nature particulière des pouvoirs qui sont attribués au professionnel et de la
situation incontournable de dépendance et de vulnérabilité dans laquelle est
placé le client qui confie son patrimoine au représentant. Ce degré de confiance
variera selon la nature du rapport contractuel entre les parties.



l’expérience requises pour gérer l’argent du client. Pour cette raison,
il est censé devenir « l’interprète des intérêts du client » (Bonfils,
2005 : 81). Dans ce contexte, les représentants estiment qu’ils ont des
obligations, et que leur profession doit placer le client au cœur de leur
pratique. Enfin, les données reconnaissent aussi que les clients font
preuve parfois d’une « confiance aveugle » envers leur représentant54.
Les représentants admettent également que certains types de ges-
tion, notamment la gestion discrétionnaire comporte, pour le client,
des risques plus importants.

4.1.3 Le milieu et les conditions de pratique

Un autre facteur prend plus d’importance dans le discours de
nos informateurs que dans les théories et les écrits recensés : il s’agit
de l’influence du contexte professionnel et du milieu de pratique sur
l’attitude des représentants face à la réglementation.

Le mode de rémunération est un point soulevé dans les écrits
recensés, et qui trouve écho dans le discours des informateurs de cette
étude. Tout comme dans la littérature (Calavita et Pontell, 1990), les
commissions seraient un facteur de risque. De plus, le mode de ges-
tion de portefeuille est un autre vecteur de fautes possibles selon nos
informateurs, la gestion discrétionnaire étant présentée comme plus
à risque. Par contre, le souci de conserver sa licence serait un contre-
poids important aux comportements déviants.

Outre l’influence sur les valeurs, la revue de littérature souligne
l’insuffisance d’information sur le rôle du milieu dans le cas des « cols
blancs ». Pour nos informateurs, cette influence est bien réelle, et
importante quant à leurs attitudes. La pression pour réaliser les
objectifs de la firme, et ce, sous peine de perdre son emploi, peut affec-
ter négativement les attitudes. Les produits auxquels les firmes
accordent la priorité représentent une autre occasion d’entorses
éthiques. Surtout, les informateurs ont fait état de conditions où
leurs employeurs « fermaient les yeux » sur des actes déviants.
L’attitude de certains pairs peut renforcer l’influence de l’entreprise
dans plusieurs situations.
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54. La revue de la jurisprudence constitue une excellente source de données à ce sujet.
Voir par exemple la recherche menée par Crête (2009) qui rend compte des appli-
cations jurisprudentielles en matière de responsabilité civile, de même que la
recherche de Mabit (2009) portant sur le régime de sanctions disciplinaires appli-
cable aux représentants de courtiers en placement.



Mentionnons cependant que, paradoxalement, le discours sur
l’influence négative de l’entreprise a été contrebalancé par les
informateurs qui soulignent le rôle prépondérant exercé par les res-
ponsables internes de la conformité. Bien plus que la loi ou les autori-
tés régulatrices externes, les départements internes sont présentés
comme une source constante d’influence positive sur les attitudes des
représentants face à la réglementation. Leur proximité et leur facilité
d’accès sont rassurantes pour les informateurs. De plus, les départe-
ments internes de conformité semblent souvent diffuser une informa-
tion plus claire, moins floue, que celles provenant des autres sources.
Ce fait est important pour les représentants, compte tenu de l’insé-
curité causée par une perception d’imprécision du droit.

4.1.4 Les facteurs individuels et la formation

La modélisation des attitudes postule que des traits individuels,
liés à la personnalité ou à l’histoire de vie, influencent les attitudes
face à la norme. Dans la littérature consultée, des auteurs classiques
estiment qu’un tel profil est plus difficile à définir dans le cas de la
non-observance de la réglementation professionnelle par les « cols
blancs ». Ceux-ci semblent au contraire bien intégrés à la société
(voir, par exemple, Coleman, 2005 ; Sutherland dans Geis, 2007). Par
contre, les représentants interrogés entretiennent une forte croyance
selon laquelle la personnalité est un élément prépondérant dans
l’intention d’observer ou non la loi ; l’irresponsabilité, le laisser-aller
ou la paresse peuvent mener à des fautes, tout comme l’ambition ou le
stress. Surtout, ils estiment « qu’être fraudeur » est le principal trait
de caractère qui entraîne les fautes, et que ce trait est quasi inné.
Selon eux, un sentiment de supériorité ou d’impunité accompagne ce
trait. Les fraudeurs ne sont donc pas perçus comme des représen-
tants ordinaires, mais plutôt comme des individus souffrant de
pathologies qu’il convient de considérer ou de traiter par des moyens
autres que ceux qui s’adressent à la profession en général. À cet
égard, la réglementation ordinaire ne saurait donc influer sur le
comportement des fraudeurs invétérés. Les représentants interrogés
font ainsi écho à une littérature considérant la fraude comme une
amoralité (Levens, 2007 ; Straton, 1967).

Les valeurs sont présentées par les informateurs de cette étude
comme la contrepartie de la fraude. Ainsi, contrairement au frau-
deur, le type idéal du bon représentant possède, dès le départ, de
bonnes valeurs personnelles. Ces dernières jouent le rôle de caisse de

4 – DISCUSSION ET CONCLUSION 123



résonance pour les valeurs professionnelles : la personne qui, à la
base, est bonne observera les normes de conduite. En cela, les repré-
sentants interrogés nuancent donc les écrits scientifiques sur les
« cols blancs », et renforcent ceux reconnaissant l’importance de
l’éthique personnelle et d’une première enculturation morale
(Gitlow, 2005). Ajoutons que cette perception fonde et nourrit le sen-
timent d’auto-efficacité énoncé par de nombreuses personnes interro-
gées : elles n’ont pas besoin de connaître la loi ou les sanctions car, de
nature, elles ont de bonnes valeurs qui les maintiennent dans le droit
chemin. Par ailleurs, les entretiens de recherche ont aussi renforcé le
lien, déjà présent dans les écrits sur les « cols blancs », entre les
valeurs du milieu professionnel et les comportements conformes à la
réglementation. À ce sujet, une forte tension semble apparaître entre
les individus et l’environnement de travail. Cette tension sera traitée
dans la seconde partie de cette discussion.

Enfin, en théorie, des éléments liés à des caractéristiques
sociales ou démographiques peuvent influer sur les comportements
et sur les intentions d’observer ou non la réglementation. Dans le cas
des « cols blancs », la littérature a relevé des renseignements liés à
l’âge, le sexe et le niveau de scolarité. Les personnes interrogées ont
abordé ces éléments. Selon elles, le fait d’être jeune peut contribuer à
des fautes professionnelles, notamment en raison de l’inexpérience et
de l’influençabilité, mais surtout en raison des pressions profession-
nelles : la nécessité de faire sa place dans un milieu compétitif
demeure un élément important. Par contre, l’ensemble de ces élé-
ments sociodémographiques a été repris de façon plus intégrée par
nos informateurs sous le terme de compétence. Cette variable, moins
soulignée par les études de cas recensées sur les « cols blancs »55

paraît au contraire un élément prépondérant pour les représentants
interrogés. Au regard de l’individu, la compétence, qui comprend la
formation, les connaissances et l’expérience, serait un trait personnel
important pour l’observance ou non de la réglementation profession-
nelle. C’est pourquoi une analyse plus fine de la socialisation est
nécessaire.

4.1.5 L’influence de la réglementation et des sanctions

Les normes juridiques forment certes un des éléments d’in-
fluence, mais non le seul. D’autres composantes du réel agissent au
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55. Mis à part le fait qu’être bien informé serait corrélé positivement à une apprécia-
tion juste des coûts et des avantages d’un comportement (Heiner, 1983).



même titre que la réglementation, en raison d’une multiplicité de
facteurs et d’influences (Rangeon, 1989). Le niveau d’adéquation du
droit à la réalité sociale, à ses valeurs et à ses conventions demeu-
rerait toutefois un important vecteur de son influence réelle
(Kourilsky-Augeven, 1997a et 1997b ; Noreau, 1997). Qu’en est-il
dans le cas des représentants québécois ?

Les informateurs considèrent la réglementation en tant que
telle, ainsi que l’information sur celle-ci. Sur tous ces sujets, ils notent
de façon critique que la surabondance, la variété, la lourdeur et le
manque de cohérence ne contribuent pas à l’observance de la régle-
mentation, mais sèment plutôt la confusion et le désintérêt. Par ail-
leurs, un certain sentiment d’injustice, voire un manque de confiance
et d’engagement ressortent de certains propos tenus à l’égard des
autorités régulatrices externes. Un enjeu de taille semble ici mis en
relief, et sur lequel il serait important de se pencher. Par ailleurs, le
rôle de la firme et de ses services (formation, information, conformité)
est prépondérant comme filtre et médiateur. Le plus souvent, c’est
d’ailleurs à ce niveau que les informateurs se réfèrent et prêtent foi.
La clarté de ses balises semble plus rassurante pour les représen-
tants.

Dans les écrits sur les « cols blancs », le rôle des sanctions est
bien documenté. L’importance de conserver une bonne réputation
tant pour la profession que pour chaque individu concerné est un
moteur important d’adhésion à la réglementation (Prat, 1997)
confirmé sans l’ombre d’un doute par nos informateurs. Les « cols
blancs » sont des individus ayant des acquis, tels leur patrimoine,
leur réputation et leur emploi, qu’ils désirent préserver des sanctions
imposées à la suite d’une condamnation. Ces intérêts pourraient inci-
ter ces personnes à respecter la réglementation. Les représentants
interrogés font écho à cette littérature, mais réfutent cependant les
théories voulant que toute fraude soit une question d’opportunités
(Coleman, 2005).

Par ailleurs, les représentants rencontrés critiquent les médias
dont les comptes rendus des comportements déviants peuvent enta-
cher la réputation de l’ensemble de la profession. Selon eux, il
importe en effet de doser la diffusion des sanctions afin de ne pas com-
promettre la réputation de tous les professionnels. Dans le contexte
actuel où les services financiers sont sous les feux de la rampe,
les recommandations de la littérature scientifique concernant les
shaming punishments leur paraissent donc problématiques et les
amènent à nuancer ces recommandations (Ivancevich et al., 2003).
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Par ailleurs, le discours recueilli auprès des professionnels québécois
va dans le sens de la littérature recensée sur le peu d’intérêt de diffu-
ser les fautes pouvant donner lieu à des sanctions peu sévères
(Bédard, 2001). Nos informateurs ajoutent cependant une contre-
partie, soit leur désir de mieux voir appliquées les sanctions à l’égard
des « gros fraudeurs ». Pour eux, l’équité n’est pas présente en ce
moment : les effets normatifs se font sentir pour des fautes mineures
mais la réglementation est incapable de punir les manquements
importants. Un fort sentiment d’injustice émerge de ces perceptions
et ne contribue pas à acquérir une réputation favorable à l’égard de la
réglementation et de ses autorités. Enfin, certains souhaitent aussi
un système de sanctions positives pour « rattraper le tir », pour réta-
blir la réputation de ceux qui le méritent.

4.1.6 L’intérêt de l’étude des attitudes

La théorisation sur les attitudes, sous forme de modèles ou de
théories, représente un effort pour synthétiser les données recueillies
sur le comportement humain en une situation donnée. Cependant,
tout effort demeure perfectible. Si les modèles représentaient à tout
coup la réalité, l’étude de cette dernière en serait inutile. Le but de
cette recherche était justement de vérifier en quoi les représentants
du Québec peuvent comporter des spécificités qui moduleront leurs
attitudes professionnelles face à la réglementation. À la lumière de
notre étude, nous pouvons conclure que la modélisation des attitudes
constitue donc plutôt un point de départ intéressant pour bien cerner
les variables à étudier et leurs interrelations, plutôt qu’une source
complète d’explications ou de prédictions théoriques.

À l’instar de l’analyse économique du droit, qui fait appel
notamment à la théorie du choix rationnel et à ses variantes portant
sur la rationalité limitée, l’étude plus fine des coûts et des avantages
serait un mécanisme analytique intéressant pour mettre en relation
les différentes variables énoncées. Ici, le lien entre le client et le pro-
fessionnel paraît au cœur de l’intention d’observer la réglementation.
Par ailleurs, l’intérêt porté à la pratique professionnelle motive forte-
ment le désir de conserver son travail et se présente comme un avan-
tage suffisamment puissant pour le respect de la réglementation.
Par contre, au cœur même de cette prestation, les pressions de
l’entreprise et du marché paraissent placer les représentants en
position de double contrainte et rendre inconfortable l’intention
d’observer la loi. Dans ces situations, nous pouvons concevoir que la
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prise en compte, par le professionnel, des coûts et des avantages
représentera un élément important des attitudes. Malheureuse-
ment, les informateurs sont demeurés muets sur leurs comporte-
ments dans de telles situations. Ils ont été plus loquaces toutefois sur
l’enjeu lié à l’observance des normes administratives, notamment
face à leur exercice professionnel. Dans ces cas, il convient de rappe-
ler que certaines pratiques moins régulières en lien avec la « pape-
rasse » peuvent parfois être adoptées pour assurer la gestion du
nombre important de dossiers.

Par ailleurs, les représentants ne considèrent pas de tels actes
comme une faute et ne remettent donc pas en question ici leur obser-
vance de la réglementation de base de leur profession. Bref, à la
lumière des données fournies par les informateurs, force est de cons-
tater la complexité de leur profession et le maillage des différentes
dimensions qui caractérisent celle-ci. Les facteurs liés à l’individu et
à ses choix personnels ne paraissent pas composer toutes leurs attitu-
des face à la réglementation ; à cet effet, c’est surtout la compétence
qui module l’observance.

Une importance accrue est accordée aux facteurs associés à la
prestation de travail. Cette dernière est indissociable de deux
influences externes majeures : d’une part, le client, d’autre part, le
milieu de travail et le marché. Enfin, la perception de la réglementa-
tion et des autorités de réglementation reste plutôt mitigée. Les
informateurs ne retrouvent pas dans ces institutions une correspon-
dance avec leur opinion de ce qui constitue une faute professionnelle
et de ses conséquences. Pour les informateurs, l’observance de la
réglementation n’est pas nécessairement tributaire de l’action des
institutions mais relève plutôt de raisons professionnelles. La sociali-
sation professionnelle demeure donc un facteur incontournable pour
mieux comprendre les attitudes des représentants.

4.2 L’APPORT D’UNE ANALYSE EN TERMES DE SOCIALISATION

Dans cette seconde sous-section de l’analyse, nous aurons
recours au concept de « socialisation ». De façon générale, ce concept
contribue à éclairer les logiques de construction des systèmes de
représentations et de pratiques des acteurs mais aussi, selon une
perspective dynamique telle que présentée par Dubar (2006), les
logiques de reconstruction de ces représentations et pratiques, en
fonction des expériences que vivent les individus. Les représentants
sont ainsi appréhendés comme des acteurs qui s’approprient et réin-
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terprètent de façon variable les attitudes préconisées par les
normes juridiques qui réglementent l’exercice de leur profession et
les valeurs qui les sous-tendent56.

En d’autres termes, l’analyse des attitudes57 des représentants
au regard de la théorie de la socialisation peut : 1) permettre de déga-
ger des pistes pour comprendre à quoi tiennent les différentes atti-
tudes observées et 2) indirectement, donner des clés pour saisir
comment ces attitudes pourraient évoluer afin d’améliorer le respect
par ces intermédiaires des différentes normes auxquelles ils sont sou-
mis.

Dans la perspective d’une analyse en termes de socialisation, il
est particulièrement important de prendre en compte que les profes-
sionnels connaissent une multiplicité de processus de socialisation,
successifs ou concomitants, au cours de leur existence, et que ces dif-
férents processus peuvent s’avérer divergents ou convergents quant
aux valeurs et aux modèles d’attitudes transmis. D’abord, considé-
rant la population à l’étude, c’est-à-dire une catégorie de profession-
nels dont la pratique est régie par des normes juridiques spécifiques,
la socialisation juridique est indissociable d’un phénomène plus
large, celui de la socialisation professionnelle des représentants.
Ensuite, les processus de socialisation juridique et professionnelle se
déploient à la suite d’autres processus de socialisation, telle la sociali-
sation au sein de la famille d’origine au cours de l’enfance et de
l’adolescence ou encore parallèlement à d’autres processus de sociali-
sation, telle la socialisation dans des contextes de vie hors travail
(p. ex. engagement associatif ou politique). À cet égard, même si les
données dont nous disposons à ce sujet sont très limitées, vu les
thèmes privilégiés lors des entretiens, nous pourrons considérer les
valeurs personnelles des représentants et la manière dont elles sont
plus ou moins concordantes avec les valeurs de leur profession.

Dans le cadre de cette analyse, nous allons plus particulière-
ment nous attarder à comprendre :
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56. Il est à noter que dans la mesure où les données recueillies dans le cadre de l’étude
empirique nous offrent un portrait instantané de la profession de représentant de
courtier en placement, elles nous permettent d’éclairer le « résultat » du processus
de socialisation au moment de l’entrevue et non sa genèse sur un plus long terme.

57. Rappelons que, selon la définition large que nous avons retenue, le terme d’atti-
tude désigne à la fois les représentations mentales prédisposant à agir et les
actions manifestes ou comportements.



1) Comment la formation que reçoivent les représentants contribue
à leurs connaissances sur la réglementation qui régit leur profes-
sion. Par formation, nous comprenons ici la formation initiale
mais aussi la formation continue, entendue au sens large, c’est-
à-dire incluant les différentes informations relatives à l’enca-
drement juridique de leur profession.

2) Dans quelle mesure les représentants sont amenés à réinterpré-
ter les normes juridiques auxquelles ils sont soumis, en fonction
du milieu organisationnel et professionnel dans lequel ils
exercent leur activité et de facteurs économiques. Cette partie
nous amènera à traiter des rapports entre socialisation juridique,
d’une part, et socialisation professionnelle et organisationnelle,
d’autre part, ainsi que des conflits de valeurs potentiels qui en
résultent.

3) Jusqu’à quel point le contexte de pluralisme juridique et norma-
tif, dans lequel évoluent les représentants, peut nuire à leur sen-
timent d’identité professionnelle et, ce faisant, à leur adhésion
aux normes juridiques qui régissent leur activité.

Ces différentes lignes d’analyse nous aideront à saisir les fac-
teurs dont peut dépendre la diversité d’attitudes à l’égard des normes
juridiques qui régissent la pratique professionnelle des représen-
tants. Elles nous amèneront aussi à relativiser la portée socialisa-
trice de ces normes juridiques.

4.2.1 La formation des représentants de courtiers en
placement : de la transmission à l’appropriation des
normes juridiques réglementant leur profession

4.2.1.1 Éducation et socialisation juridiques

Nous avons vu dans l’exposé du cadre théorique sur lequel
s’appuie notre étude empirique que, d’après la littérature scienti-
fique, on pouvait attribuer plusieurs fonctions aux normes juridi-
ques, parmi lesquelles celles d’éducation et de socialisation
juridiques. Ces deux notions sont étroitement liées. Toutefois, la
notion de socialisation revêt une acception plus large que celle
d’éducation. En effet, entendue comme « processus de formation chez
l’individu [...] d’un système de représentations et d’attitudes durables
qui sous-tend les connaissances et les pratiques à l’égard du Droit »
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(Kourilsky-Augeven, 2003 : 1415), la socialisation juridique dépasse
la seule transmission de savoirs, savoir-faire et savoir-être d’un
éducateur à un « élève » telle qu’on l’entend généralement par la
notion d’éducation. Elle s’intéresse non seulement aux processus
explicites d’inculcation, comme c’est le cas dans le cadre de forma-
tions (tel le contexte scolaire), mais également aux processus plus
subtils d’intériorisation de valeurs, normes et modèles d’attitudes qui
se déploient dans toutes sortes de situations sociales. Deuxième-
ment, dans l’acception de la socialisation que nous avons retenue,
cette notion suppose de la part des acteurs un travail d’appropriation
et de réinterprétation des normes et des modèles d’attitudes qui leur
sont transmis, ainsi que des valeurs qui les sous-tendent.

Dans cette perspective, nous nous intéresserons d’abord à la
manière dont les représentants perçoivent leur formation en matière
de réglementation encadrant l’exercice de leur profession. En
d’autres termes, nous porterons notre attention sur l’« éducation juri-
dique », appréhendée à la fois à travers la formation professionnelle
initiale et la formation continue, entendue ici au sens large, incluant
l’information qui est régulièrement transmise aux professionnels.
Ensuite, nous étudierons dans quelle mesure et à quelles conditions
les professionnels visés s’approprient les connaissances, les valeurs
et les modèles d’attitudes qui leur sont transmis.

4.2.1.2 L’éducation juridique ou l’acquisition des
connaissances en matière de réglementation
professionnelle

L’exercice de l’activité professionnelle des représentants sup-
pose l’acquisition d’un ensemble de savoirs théoriques et pratiques,
spécifiques à cette activité. À cet égard, rappelons que l’accès au certi-
ficat qui régit l’exercice de la profession de représentant de courtier
en placement suppose actuellement d’avoir, au préalable, atteint un
niveau minimal de formation58. Dans les faits, les répondants sont,
rappelons-le, en majorité titulaires d’un diplôme de niveau universi-
taire ou l’équivalent. Ensuite, les professionnels doivent réussir les
examens prescrits par la réglementation en vue d’obtenir leur ins-
cription. Puis, une fois agréés dans la profession, et à l’instar d’autres
catégories de professionnels, tels les avocats et les notaires, les repré-
sentants sont soumis à des obligations de formation continue s’ils
souhaitent pouvoir conserver leur inscription. De plus, ils reçoivent
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régulièrement des informations des différentes autorités régula-
trices dont ils dépendent (OCRCVM, AMF, etc.), en ce qui concerne
les mesures de conformité ou les sanctions, par exemple. Plusieurs
répondants ont mentionné le rôle actif que joue leur organisation de
travail à l’égard de ce processus de formation continue. Outre la
diffusion d’informations, y compris celles émanant des autorités
régulatrices et relayées aux représentants de courtiers, dans plu-
sieurs cas, l’investissement de l’organisation peut même aller jusqu’à
l’instauration de formations internes à l’entreprise, qui peuvent être
sanctionnées par des examens. Le mentorat exercé entre pairs est
également un aspect de cette contribution.

Si la formation initiale et continue des professionnels comporte
indiscutablement un volet « technique », par exemple, sur la connais-
sance des produits disponibles sur le marché, les entrevues mettent
en évidence l’importance accordée aux valeurs et à l’éthique profes-
sionnelles. En effet, considérant qu’il s’agit d’une profession régle-
mentée, la connaissance des normes juridiques qui régissent cette
activité (normes professionnelles, mesures de conformité, responsa-
bilités professionnelles, sanctions en cas de fraude, etc.), autrement
dit, l’éducation juridique des professionnels, occupe une place de
choix. Elle constitue un préalable indispensable à des pratiques
conformes à l’éthique professionnelle. À cet égard, les professionnels
rencontrés témoignent de l’importance accordée dans leur milieu de
travail à leur connaissance des différentes normes en vigueur, lors du
recrutement, à l’entrée dans la profession, mais aussi au cours de la
carrière des professionnels, à travers les différents moyens employés
pour qu’ils accèdent régulièrement à une information à jour. Les
divers types de contrôle auxquels ils sont soumis dans leur pratique,
y compris, dans certains cas grâce à des tests de connaissance réalisés
au sein de l’organisation, révèlent par ailleurs le souci du milieu
financier de vérifier que les professionnels connaissent ces règles et
ont bien intégré les normes qui encadrent leur pratique.

Dans les propos de la plupart des répondants, la formation reçue
en matière d’encadrement juridique de la profession est jugée positi-
vement, tant pour sa pertinence que pour sa clarté. Elle apparaît non
seulement comme un gage de compétence59 mais aussi comme un
rempart contre les comportements déviants, ce qui laisse supposer
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que les professionnels ont tendance à reconnaître l’effet pédagogique
des normes juridiques. Selon cette logique, l’accent mis à l’entrée
dans la profession et, par la suite dans leur pratique, sur les règle-
ments à respecter, ainsi que sur les fautes commises par des membres
de la profession et sur les sanctions auxquelles ils sont exposés, con-
tribuerait à limiter les risques de manquements professionnels.
Quelques répondants déplorent d’ailleurs que leurs confrères plus
âgés n’aient pas bénéficié de la même formation initiale qu’eux ou
encore que l’accès à la profession ne soit pas assez sélectif et trop
ouvert à des candidats hétérogènes quant à leur parcours profes-
sionnel antérieur. En outre, plusieurs soulignent qu’un professionnel
peut commettre des erreurs « de bonne foi », s’il ne connaît pas la
réglementation, ou du moins certains aspects de celle-ci.

Une des manifestations d’une éducation juridique réussie est
l’intériorisation des normes juridiques dans la pratique profession-
nelle, c’est-à-dire que les professionnels respectent ces normes, sans
devoir se référer aux textes juridiques qui encadrent leur pratique et
en les intégrant « naturellement » à leur pratique courante, en les sui-
vant « inconsciemment ». La facilité avec laquelle les répondants sont
à même d’évoquer plusieurs aspects des mesures de conformité qu’ils
doivent respecter semble aller dans ce sens, même si les données
recueillies ne nous permettent pas de rendre compte des pratiques
professionnelles effectives, au-delà des discours des répondants sur
leurs propres pratiques. Nous observons toutefois que la connais-
sance de la réglementation apparaît, de l’aveu des répondants, plus
solide que celle des sanctions. Sur cet aspect, il semble que les répon-
dants préfèrent se concentrer, de manière préventive, sur la connais-
sance des comportements à éviter, dans la mesure où cela peut leur
éviter d’être confrontés un jour à une éventuelle sanction.

Pour aller plus loin, différents éléments dans les propos des
répondants permettent de mieux comprendre les processus de récep-
tion des normes juridiques, c’est-à-dire les réactions des profession-
nels par rapport à la connaissance de la réglementation qu’on attend
d’eux et à la manière dont ils sont formés en la matière. Les entrevues
permettent aussi d’éclairer sous quelles conditions les professionnels
se réapproprient ces normes juridiques, c’est-à-dire qu’ils se les
approprient et les reconnaissent comme conformes à leur éthique
personnelle. Cependant, rappelons que, sur ce point, l’objectif de
l’étude empirique est moins de tester dans quelle mesure l’éducation
juridique des représentants est efficace (ce que pourrait plutôt éclai-
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rer l’étude de la jurisprudence) que d’étudier comment les profession-
nels perçoivent la réglementation à laquelle ils sont soumis et la
manière dont elle leur est diffusée.

4.2.1.3 De la transmission des informations à la réception
des normes juridiques

Dans les entrevues, tel que mentionné précédemment, la majo-
rité des répondants s’accorde pour dire que l’importance accordée à la
formation, au sens large, contribue à améliorer la qualité de leur
travail et, potentiellement, à diminuer les risques de manquements
professionnels. Même s’ils jugent que, globalement, la réglementa-
tion qui encadre leur profession est suffisamment connue, plusieurs
répondants se montrent critiques sur les effets pervers de l’abon-
dance d’informations auxquelles ils sont exposés, la diversité des
modes de diffusion qu’ils doivent gérer (livres, sites Internet, revues
professionnelles, discussions avec les pairs) ainsi que les exigences
de formation (et de connaissances) que les autorités régulatrices leur
imposent. L’accent mis sur la formation semble être interprété par
certains comme une réponse globale – excessive – au comportement
déviant de quelques-uns.

Les professionnels semblent souvent contraints de sélectionner
les informations qu’ils cherchent à assimiler et les autres dont ils ne
prennent pas connaissance, parce qu’ils les jugent moins pertinentes
ou, plus prosaïquement (et plus arbitrairement aussi), parce que leur
charge de travail est trop importante et que cela leur prend trop de
temps. L’argument de la charge de travail vaut aussi pour les exi-
gences en matière de formation à suivre60. De plus, la multiplicité des
institutions et des organisations impliquées dans la formation (au
sens large) des représentants, ainsi que le flou qui réside quant aux
responsabilités de chacune en matière de diffusion de cette informa-
tion semblent créer un brouillage qui peut nuire à la solidité de
l’éducation juridique que les professionnels reçoivent, car il devient
plus difficile pour ces derniers de connaître les informations les plus
pertinentes ainsi que les sources de référence en la matière. Or, cet
aspect est crucial considérant encore une fois l’abondance d’infor-
mations et le manque de temps. De plus, il contribue à un fort senti-
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ment d’insécurité personnelle qui peut miner le moral et qui laisse
une impression de ne pas pouvoir être en mesure d’évaluer si les actes
posés sont fautifs ou non.

Ainsi, de manière paradoxale considérant l’investissement col-
lectif dans la formation des représentants (en particulier, celui des
organisations de travail), les risques de manquement professionnel
involontaire, c’est-à-dire par manque de connaissance ou incompré-
hension de la réglementation, peuvent être accrus61. Les risques sont
d’ailleurs probablement d’autant plus élevés que ce sont les profes-
sionnels eux-mêmes qui, individuellement, ont in fine une grande
part de responsabilité quant à la mise à jour de leurs connaissances et
à la sélection des informations les plus pertinentes.

Ces bémols ayant trait à la qualité de la formation reçue en
matière d’encadrement juridique de la profession nous amènent à
envisager sous quelles conditions, de l’avis des répondants, la forma-
tion permettrait une meilleure intégration des normes juridiques et
surtout garantirait une pratique de la profession plus conforme à ces
dernières.

4.2.1.4 L’appropriation des normes juridiques, condition
de leur efficacité ?

Le fait que les répondants relèvent souvent la surabondance
d’informations auxquelles ils sont soumis en matière de réglementa-
tion et que cela les amène, plus ou moins consciemment, à en négliger
ou en ignorer une partie constitue un premier indicateur des limites
de l’efficacité des normes juridiques. Mais plus fondamentalement,
les propos des individus rencontrés mettent aussi en évidence que la
propension à respecter la réglementation dépend de la personnalité
des professionnels et de leurs valeurs personnelles. On insiste ainsi
sur le fait que la formation ne peut pas, à elle seule, être responsable
de la moralisation des pratiques et de leur conformité à la déontologie
professionnelle. Plusieurs d’entre eux soulignent que, si l’éthique
personnelle d’un représentant ne concorde pas avec la déontologie de
sa profession et les normes qui régissent sa pratique, tout effort de
formation peut s’avérer vain. Plus encore, certains répondants men-
tionnent que les normes peuvent être détournées à des fins malveil-
lantes, témoignant ainsi du fait que les normes juridiques peuvent
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non seulement être impératives mais aussi constituer une ressource
(ici à des fins illégales), offrant des possibilités d’action aux individus,
comme l’ont relevé Kourilsky-Augeven (1997a et 1997b) et Noreau
(1997). En somme, l’éducation juridique et éthique d’un professionnel
ne peut atteindre ses objectifs que si elle est destinée à des individus
dotés d’un sens moral et d’un souci d’honnêteté. Pour les répondants,
l’honnêteté ne s’acquiert pas en entrant dans la profession, tout au
plus peut-elle y être renforcée. Il faut relever que les propos de plu-
sieurs répondants évoquent l’importance des valeurs et de l’éthique
personnelles pour insister sur la nécessaire responsabilisation des
professionnels, au sens où la mise en œuvre et le maintien de pra-
tiques professionnelles éthiques résident aussi, à leurs yeux, dans la
faculté des individus à s’autodiscipliner, toute la responsabilité ne
pouvant pas incomber aux autorités régulatrices.

Reformulé sur un plan plus théorique, cela peut être interprété
comme suit : pour que l’éducation juridique des représentants soit
efficace, il faut, entre autres, que la socialisation dans le cadre de leur
profession soit globalement concordante avec les autres formes de
socialisation qui affectent les attitudes des individus, telles que la
socialisation familiale qui s’est déployée au cours de l’enfance et de
l’adolescence. Si l’on considère avec Noreau (1997), et en s’appuyant
sur les travaux de C. Kourilsky-Augeven (1997a et 1997b), que les
normes juridiques ont d’autant plus de chance d’être respectées
qu’elles reflètent des valeurs proches de celles des individus, on com-
prend combien il est fondamental que les représentants puissent non
seulement acquérir mais également s’approprier les normes juridi-
ques qui leur sont transmises au sein de leur profession, c’est-à-dire
s’y identifier à titre personnel62 et les faire leurs.

L’intégration et l’appropriation des normes juridiques font
partie intégrante du processus de socialisation professionnelle des
représentants, compte tenu de la place qu’occupent l’assimilation
de la déontologie et, plus largement, l’intériorisation des principes
éthiques, dans l’exercice de leur profession63. Toutefois, la socialisa-
tion professionnelle comporte aussi d’autres aspects, dont certains
sont, comme nous allons le voir, susceptibles d’entrer en conflit avec
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la valorisation accordée aux normes juridiques et à l’éthique
professionnelle.

4.2.2 Logiques économiques et éthique professionnelle :
les représentants de courtiers en placement
au cœur d’un conflit de valeurs ?

Une tension entre deux logiques paraît exister au cœur de la
profession de représentant. Elle se joue aux plans de la socialisation,
de la réglementation et du service au client.

4.2.2.1 Socialisation juridique et socialisation
professionnelle

À l’heure où la moralisation du monde des affaires est au cœur
des débats publics, la réglementation à laquelle les représentants
sont actuellement soumis reflète cette préoccupation collective
majeure, en précisant les comportements conformes à l’éthique pro-
fessionnelle et ceux qui ne le sont pas. Plusieurs répondants men-
tionnent d’ailleurs que les valeurs de leur milieu professionnel ont
évolué, en relativisant l’importance des objectifs de rentabilité et en
insistant davantage sur l’éthique. Nous avons souligné plus haut
combien les processus de socialisation juridique et de socialisation
professionnelle étaient étroitement liés dans le cas des représen-
tants. La socialisation professionnelle ne saurait toutefois pas être
réduite aux normes juridiques à acquérir. En effet, ce processus
embrasse plus largement l’acquisition, l’intériorisation et l’appro-
priation de savoir-faire et de savoir-être indispensables à la maîtrise
du rôle de représentant. Ainsi, apprendre à décrypter adéquatement
les attentes du client, analyser son « profil de risque » ou acquérir une
expertise solide des produits financiers disponibles sont autant de
facettes de la socialisation professionnelle.

En matière de socialisation professionnelle, il est indispensable
de tenir compte de l’environnement professionnel dans lequel
évoluent les représentants, en l’occurrence de l’organisation dans
laquelle ils travaillent et, à plus grande échelle, du milieu financier64.
Comme tout le secteur privé, cet environnement professionnel est
soumis à la loi du marché et, dans ce cadre, doit répondre aux objectifs
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de maximisation des profits et de productivité. Or, en analysant
les propos des représentants rencontrés, on constate que plusieurs
mettent en évidence deux caractéristiques des conditions de leur pra-
tique professionnelle, qui sont susceptibles de créer des tensions par
rapport aux normes juridiques et aux principes éthiques auxquels ils
sont soumis. Ces tensions pourraient par ailleurs être exacerbées
dans un contexte, de l’aveu des répondants, plus difficile. On pense ici
à la conjoncture économique qui rend les performances en la matière
plus incertaines, mais aussi, du point de vue des exigences éthiques, à
la pression sociale qui s’exerce sur le milieu financier, particulière-
ment depuis la médiatisation des récentes affaires de déviances au
Québec, comme ailleurs au Canada et dans les autres pays occiden-
taux. Il semble très important de porter attention à ces conflits de
valeurs potentiels, compte tenu des conséquences possibles pour
les représentants. Ces conflits de valeurs peuvent avoir pour effet
d’accroître leur niveau de stress et entraîner un épuisement
professionnel, comme l’évoquent quelques répondants.

4.2.2.2 Les effets pervers de la réglementation

Si le resserrement de l’encadrement juridique constitue, à pre-
mière vue, un pas de plus vers une pratique professionnelle plus
« éthique », cette tendance accrue à la réglementation peut aussi
avoir un effet pervers. En effet, les répondants ont globalement fait
état de la « lourdeur » des procédures administratives qui découlent
du respect des mesures de conformité mises en place par la profes-
sion. Ces mesures étant de plus en plus nombreuses et précises, les
procédures à suivre se sont complexifiées au fil des ans. Selon les
répondants, la première conséquence en est une incontestable aug-
mentation de la charge de travail. Dès lors, on soupçonne qu’il
devient plus difficile pour les professionnels d’atteindre les objectifs
de productivité et de rentabilité assignés, plus ou moins explicite-
ment, par l’entreprise dans laquelle ils œuvrent. Aux dires des pro-
fessionnels rencontrés, une seconde conséquence, indirecte, pourrait
être que, pour pallier cette lourdeur administrative, des profession-
nels soient tentés de passer outre certaines procédures et de ne pas
respecter toutes les mesures de conformité qui encadrent leur pra-
tique professionnelle. Il s’agit là d’une première manifestation d’un
conflit de valeurs entre, d’une part, les exigences de productivité et de
rentabilité de l’organisation de travail (et, au-delà, du milieu finan-
cier) dans laquelle ils évoluent et, d’autre part, le souci exprimé par
les autorités régulatrices de garantir une pratique éthique de la pro-
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fession. Dans ce contexte, les représentants risquent de se trouver au
cœur de deux processus de socialisation divergents, voire antago-
nistes, qui sont pourtant parties intégrantes de leur socialisation
professionnelle qu’on pourrait qualifier ainsi : la socialisation juri-
dique et la socialisation organisationnelle. Cette tension est encore
plus nette à travers l’étude de la relation des représentants avec
leurs clients65.

4.2.2.3 Le service au client : chercher l’équilibre entre
impératifs économiques et principes éthiques

Dans les entrevues, les répondants font état de l’importance que
revêtent dans leur activité les relations avec leurs clients. Afin de
préserver la relation de confiance mutuelle qui les unit, les profes-
sionnels se doivent de respecter certaines valeurs, telles que
l’honnêteté ou encore la prudence. Or, comme l’évoquent plusieurs
répondants, des aspects des conditions d’exercice professionnel des
représentants peuvent en amener certains d’entre eux, plus ou moins
consciemment, à minorer ces valeurs sur lesquelles s’appuie la déon-
tologie de leur profession au profit d’autres valeurs qui sont celles de
l’économie libérale. En effet, ils se doivent d’atteindre certains objec-
tifs financiers, pour eux-mêmes ou pour leur organisation de travail
(il peut même être question de « survie » économique en la matière).
Plus précisément, le mode de rémunération des représentants, dans
lequel les commissions occupent une place de premier plan, ou encore
certains objectifs propres à l’organisation de travail, tels que le
montant des revenus à générer ou la nature des produits valorisés,
peuvent mettre suffisamment de pression sur les représentants pour
qu’ils adoptent des attitudes qui ne sont pas toujours conformes à la
réglementation qui régit leur profession.

Ce risque est probablement encore plus grand s’ils œuvrent
dans une organisation où les principes déontologiques sont moins
strictement définis. À ce propos, quelques répondants évoquent des
cas où l’organisation de travail peut « fermer les yeux » sur certaines
pratiques douteuses, dans la mesure où le professionnel génère des
profits. La responsabilité des professionnels dans la gestion de cette
tension entre des valeurs potentiellement contradictoires est fonda-
mentale, dans la mesure où, comme le soulignent les répondants,
leurs clients sont souvent ignorants du milieu financier et leur font
une confiance « aveugle ». Par ailleurs, si le respect de la réglemen-
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tation est globalement présenté par les professionnels rencontrés
comme un des piliers de la confiance qu’ils peuvent établir avec leurs
clients et, au-delà, de la réputation de la profession, les répondants
attestent aussi que, paradoxalement, les clients peuvent faire, plus
ou moins explicitement, pression sur eux pour qu’ils passent outre
certaines normes (par exemple, pour agir en leur nom en leur ab-
sence, alors que le professionnel ne détient pas de mandat à cet effet).
En effet, certains clients cherchent aussi à obtenir à court terme une
rentabilité maximale de leurs investissements, sans pour autant être
prêts à assumer les risques qui en découlent. Là encore, c’est sur les
professionnels que repose, individuellement, la capacité de poser des
actes strictement conformes aux normes juridiques qui encadrent
leur pratique et de résister à la tentation de satisfaire à tout prix aux
attentes du client. Quelques répondants critiquent d’ailleurs la ten-
dance d’une partie de la clientèle à se « déresponsabiliser ». On perçoit
combien dans ce contexte, il est important que les professionnels se
soient approprié les fondements de l’éthique de leur profession et la
réglementation qui l’exprime et combien, conformément à ce que
nous avons souligné, la socialisation professionnelle doit, à cette fin,
pouvoir s’appuyer sur une éthique personnelle où l’honnêteté et la
responsabilité sont des valeurs-clés.

Il ne s’agit pas ici de prétendre que le respect des normes
juridiques et de la déontologie professionnelle est intrinsèquement
incompatible avec les principes capitalistes. D’ailleurs, plusieurs
présentent l’importance des valeurs libérales dans leur profession
comme un état de fait, sans le percevoir comme une source de pro-
blème potentiel. Il s’agit plutôt de souligner que, comme pour toutes
les professions libérales, les représentants sont, dans l’exercice de
leurs fonctions au quotidien, aux prises avec la gestion complexe de
tensions entre des valeurs différentes. Cette tension est peut-être
d’autant plus grande que les professionnels exercent dans des organi-
sations de taille moyenne ou grande dans lesquelles la quête de crois-
sance et les exigences de rentabilité économiques sont à la fois plus
élevées et plus affirmées et où, par ailleurs, les mesures de conformité
et de contrôle sont plus importantes.

Finalement, on peut relever que, si la gestion de cette tension
potentielle entre des valeurs et des modèles d’attitudes potentielle-
ment contradictoires semble incomber principalement aux individus,
les organisations de travail ont un rôle à jouer, en particulier en déve-
loppant une culture d’entreprise qui tienne compte à la fois des
logiques économiques et de l’éthique professionnelle.
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Plusieurs des traits de la pratique professionnelle des représen-
tants que nous avons relevés, et les difficultés auxquelles ces indivi-
dus sont confrontés eu égard à la réglementation qui régit leur
profession peuvent être rapportés au contexte de pluralisme juri-
dique et normatif dans lequel ils évoluent. Or, comme nous allons le
voir, ce contexte peut nuire au sentiment d’identité des profession-
nels, ce qui, à son tour, pourrait diminuer la propension à respecter la
réglementation qui encadre leur pratique.

4.2.3 La profession de représentant d’un courtier
en placement dans un contexte de pluralisme
juridique et normatif : enjeux identitaires
et rapport à la réglementation

Le contexte actuel de pluralisme exerce un brouillage des repères
professionnels. Il représente un enjeu identitaire majeur pour le repré-
sentant qui peut influer sur son respect de la réglementation.

4.2.3.1 Un contexte professionnel de pluralisme juridique
et normatif

À plusieurs égards, les représentants semblent évoluer dans un
contexte de pluralisme juridique et normatif qui, s’il constitue une
caractéristique commune à l’ensemble des membres de nos sociétés
postmodernes (Noreau, 1997), prend des traits singuliers au sein de
ce milieu professionnel. En effet, on peut interpréter la multiplicité
des normes juridiques auxquelles sont soumis les représentants et la
diversité des autorités régulatrices dont ils dépendent, comme une
manifestation particulière du phénomène plus large de pluralisme
juridique. Par ailleurs, dans un autre registre, on peut lire comme
une manifestation du pluralisme normatif auquel les représentants
sont soumis, le fait qu’ils soient confrontés à des systèmes de valeurs
différents (et potentiellement conflictuels), selon qu’ils se réfèrent
aux principes éthiques de leur profession ou aux principes écono-
miques de leur organisation de travail et du milieu financier.

4.2.3.2 Référents multiples et brouillage identitaire

Si le pluralisme juridique et normatif n’est pas en soi probléma-
tique et peut même constituer une ressource pour les individus, il
semble que, dans le cas des représentants, il pourrait être problé-
matique, en particulier par rapport à la propension à respecter les
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normes professionnelles et à se les approprier. En effet, les représen-
tants évoluent dans une sorte de nébuleuse professionnelle, si l’on
considère les multiples intervenants dans les services de placement,
la diversité des types d’inscription et des qualifications requises, sans
que les champs d’expertise de chacun soient nécessairement dis-
joints66. De plus, les professionnels rencontrés ont mis en évidence la
diversité de référents auxquels ils avaient affaire, du point de vue des
autorités régulatrices externes et internes, plusieurs avouant qu’ils
connaissaient relativement mal les attributions respectives des auto-
rités régulatrices externes (p. ex. : AMF, ACCOVAM), ces dernières
leur apparaissant de surcroît bien lointaines. Les changements de
noms des dites autorités contribuent également aux difficultés à se
repérer. Nous avons en outre relevé que cette diversité de référents
existait aussi sur un plan plus symbolique, du point de vue des
valeurs qui orientent la pratique professionnelle. Enfin, les propos
de plusieurs répondants évoquent les différences internes qui tra-
versent leur profession, eu égard à la réglementation et à son respect.
Ainsi, selon la taille des organisations dans lesquelles ils travaillent,
les professionnels disposent de plus ou moins de ressources en
matière d’information sur la réglementation. Ils sont également plus
ou moins fortement contrôlés à l’interne (par exemple, selon que leur
firme comporte un département de conformité ou non).

Se définir comme un professionnel dans un domaine d’activités
est un geste étroitement lié à la clarté de son mandat ainsi qu’à
des valeurs et une déontologie propres à sa profession. De plus, le
sentiment d’appartenance à un groupe professionnel dépend, entre
autres, du partage de valeurs et de règles de pratique avec l’ensemble
des membres du groupe. Considérant ces éléments, il est possible que
la réalité vécue par les représentants soit synonyme, pour eux, d’un
certain brouillage identitaire.

4.2.3.3 Sentiment identitaire et propension à respecter
les normes juridiques

Ce phénomène de brouillage identitaire pourrait nuire à la pro-
pension des représentants à respecter la réglementation à laquelle
ils sont soumis. En effet, l’analyse des entrevues semble mettre en
évidence que l’intériorisation et l’appropriation des normes juri-
diques – ou encore, l’efficacité du processus de socialisation juridique
– dépendent en partie de la clarté de ces normes et de la cohérence des
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valeurs qu’elles sous-tendent, eu égard au contexte professionnel et
organisationnel dans lequel les individus évoluent. Elles semblent
dépendre aussi de la possibilité d’identifier clairement les autorités
dont elles émanent ainsi que du statut de chacune de ces autorités au
sein de la profession. Si la soumission des membres d’un groupe aux
mêmes normes juridiques contribue à renforcer la cohésion sociale de
ce groupe et si le partage de valeurs et d’une éthique communes cons-
titue l’un des piliers du sentiment d’appartenance à ce groupe, alors
le contexte de pluralisme juridique et normatif dans lequel évoluent
les représentants peut contribuer à rendre plus complexe leur pro-
cessus de socialisation juridique et professionnelle.

4.3 CONCLUSION

Les trois aspects que nous venons d’examiner quant au rapport
aux normes juridiques des représentants, dans la perspective de la
socialisation, semblent converger vers le constat suivant : les diffé-
rentes normes juridiques auxquelles sont soumis les représentants
ont une efficacité bien relative quant au maintien et au renforcement
de pratiques professionnelles conformes à l’éthique de la profession,
dans la mesure où cette efficacité est soumise à plusieurs facteurs
personnels, professionnels et organisationnels.

D’abord, nous avons pu souligner que l’efficacité de l’éducation
juridique, par le biais de la formation initiale et surtout continue
(incluant les informations régulièrement transmises aux profession-
nels), dépend de la capacité des professionnels à se réapproprier les
normes juridiques qu’ils doivent respecter et les principes éthiques
qui les sous-tendent. Or, ce processus est dépendant, aux dires des
répondants eux-mêmes, de l’éthique et des valeurs personnelles du
professionnel, la socialisation juridique prenant en quelque sorte
appui sur d’autres formes de socialisation.

Ensuite, nous avons mis en évidence, sur la base des remarques
des professionnels rencontrés, le fait que les logiques de fonctionne-
ment des organisations de travail et, plus largement, du milieu finan-
cier, dans lesquels œuvrent les professionnels, peuvent rendre plus
complexe une pratique conforme aux principes éthiques, dans la
mesure où l’éthique professionnelle est traversée par une tension
entre les valeurs professionnelles et les logiques économiques. Ainsi,
la socialisation professionnelle semble caractérisée par plusieurs
valeurs potentiellement contradictoires.
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Enfin, nous avons souligné que le degré de conformité des pra-
tiques des représentants, relativement à la réglementation qui régit
leur profession et aux principes éthiques qui les sous-tendent, semble
aussi dépendre de la possibilité, pour les professionnels, d’avoir des
repères identitaires et de développer un sentiment d’appartenance à
une communauté dont les structures, les valeurs et les règles sont
aisément identifiables. À cet égard, plusieurs caractéristiques de la
pratique de la profession de représentant d’un courtier en placement
au Québec sont apparues, dans les propos des répondants, comme des
handicaps potentiels : en particulier, on peut relever la complexité de
l’encadrement de leur activité (multiplicité de mesures à respecter,
diversité des autorités de référence en matière de surveillance et de
contrôle) ou encore, dans un autre registre, la coexistence de valeurs
potentiellement contradictoires (éthique professionnelle et principes
économiques) sur lesquelles s’appuie le processus de socialisation
professionnelle.

Ces analyses peuvent constituer des pistes de réflexion pour
rendre la pratique de la profession dans le secteur des services de pla-
cement encore plus conforme à l’éthique professionnelle qu’elle ne
l’est aujourd’hui et établir des remparts contre les manquements pro-
fessionnels. À ce propos, il est intéressant de rappeler que plusieurs
répondants insistent sur la nécessité, pour les professionnels, de se
responsabiliser comme individus, dans la mesure où, selon eux, les
structures professionnelles collectives ne peuvent pas assumer, à
elles seules, la responsabilité de garantir une pratique profession-
nelle conforme à l’éthique. Toutefois, l’analyse des propos des répon-
dants fait aussi émerger des enjeux qui concernent les organisations
de travail (c’est-à-dire les firmes de courtage, les institutions finan-
cières) et les autorités professionnelles, tels que la gestion de valeurs
professionnelles potentiellement contradictoires, ou encore le déve-
loppement d’un sentiment d’appartenance professionnelle. Dans
cette perspective, la profession de représentant de courtier en place-
ment est confrontée à la recherche d’un équilibre entre encadrement
collectif et responsabilité individuelle. Il apparaît d’autant plus
nécessaire de tenir compte de ces deux tenants de la pratique pro-
fessionnelle qui caractérisent l’ensemble des professions libérales,
comme l’a souligné, entre autres, Marie-Anne Frison-Roche. D’un
côté, les professionnels sont, en tant qu’individus, farouchement
attachés à leur liberté d’action67, de l’autre, l’encadrement normatif
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de leur pratique dans une déontologie constitue l’un des piliers de
leur réputation et, ce faisant, l’une des garanties de leur survie.

Conformément à l’objectif initial de l’étude, les données recueil-
lies auprès de ces professionnels et l’analyse de leurs propos ont
permis de mieux connaître les facteurs susceptibles de renforcer ou
d’affaiblir l’efficacité de la fonction préventive des régimes de sanc-
tions. Plus particulièrement, cette étude montre que ces facteurs ne
relèvent pas seulement de l’individu, mais également de son inser-
tion dans des contextes professionnel, organisationnel, économique
et juridique particuliers. Ce constat peut mener à certaines pistes
d’action pour améliorer la situation actuelle quant à la prévention
des manquements professionnels en matière de services financiers,
notamment pour renforcer les effets préventifs de la réglementation
et des recours. En premier lieu, il sera important de tenir compte de
l’avis des professionnels dans la formulation des mesures concernant
les services de placement. Ces professionnels ont un regard critique
sur leur milieu, fondé sur des expériences concrètes de leur pratique.
Sans qu’ils soient les seuls experts aptes à parler de leur domaine,
leur opinion et leur regard sur la question devraient cependant être
pris en compte. D’ailleurs, les professionnels ont émis au fil des entre-
tiens plusieurs souhaits pour l’amélioration de leur travail (Annexe
2), dont la prise en compte nous semble un élément favorable pour le
succès de réformes ultérieures. La prise en considération du point de
vue des professionnels concernés devrait assurer une meilleure adhé-
sion de ces derniers aux mesures. Considérer l’avis des représentants
permettra également de mieux cibler les mesures à implanter et leur
priorisation. En terminant, notons aussi que des différences de com-
préhension entre les représentants et les autres experts du milieu
(tels les juristes) sont apparues au sujet de plusieurs notions balisant
les services financiers. Ces éléments devraient soulever des interro-
gations quant à la perception des représentants de certaines notions
et obligations, par exemple celles liées à la relation fiduciaire et
aux rapports de confiance. Comprennent-ils de la même façon que
les autorités régulatrices leur rôle, leurs pouvoirs, la situation des
clients et leurs devoirs envers ces derniers ? Doit-on aussi se poser des
questions sur la formation qui est donnée aux représentants et qui
est censée leur inculquer un sens commun des notions et des balises
de leur pratique professionnelle ? Il importe, selon nous, de creuser
davantage ces questions, car des différences de compréhension
peuvent mener à des « dialogues de sourds », à des frustrations et à
une portée limitée des modifications de la réglementation.
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ANNEXE 1

PROFIL DES INFORMATEURS

INTERROGÉS





Graphique 4 : Âge des représentants interrogés
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Graphique 5 : Sexe des représentants interrogés
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Graphique 6 : Scolarité des représentants interrogés
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Graphique 7 : Lieu d’exercice des représentants interrogés
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Graphique 8 : Mode de rémunération des représentants interrogés
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Graphique 9 : Expérience de travail des représentants interrogés
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Tableau 4 : Spécialités mentionnées
(produits et/ou inscription en valeurs mobilières)
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SPÉCIALITÉS Nombre

Courtier plein exercice 3

Conseiller en placement 2

Actions, obligations 1

Actions, obligations, fonds communs, options 1

Analyste de titres canadiens 1

Assurances, options 1

Assurances, planification financière canadienne 1

Conseiller en placement, généraliste, assurance 1

Courtier de plein exercice, contrat à terme, options 1

Courtier de plein exercice, option, assurances de personnes 1

Courtier de plein exercice, placement, retraite,
fiscalité, assurances 1

Investissements 1

Investissements et placements 1

Placements assurances 1

Planificateur financier de plein exercice 1

Planification financière, valeurs mobilières, assurances de
personnes, assurances collectives et rentes collectives 1

Produits gérés, fonds mutuels, gestion de portefeuille 1

Valeurs mobilières 1



Tableau 5 : Titres mentionnés (fonctions)68
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TITRES Nombre

Conseiller en placement 12

Conseiller en gestion de patrimoine 1

Conseiller en placement, planificateur financier,
vice-président 1

Conseiller en placement, vice-président 1

Courtier 1

Courtier en valeurs mobilières 1

Courtier et planificateur financier 1

Courtier, vice-président, directeur 1

Directeur, gestionnaire de portefeuille et CFA 1

Gestionnaire de portefeuille, vice-président 1

Premier vice-président 1

Représentant 1

TOTAL 23

Nombre total de conseiller en placement69 14

Nombre total de postes de cadre (direction, vice-présidence) 6

68. Certains titres tels « conseiller en placement » apparaissent aussi dans le tableau
des spécialités. Nous voulions rester le plus fidèles possibles à la formulation des
participants.

69. La formulation de conseiller en placement est celle qui revient le plus souvent.



ANNEXE 2

SOUHAITS DES REPRÉSENTANTS

ÉMIS LORS DES ENTREVUES





Voici la synthèse des souhaits formulés par les professionnels
des services financiers au fil des entretiens que nous avons menés.
Ces souhaits sont présentés de manière à refléter le plus fidèlement
possible les propos tenus par les différents professionnels rencontrés.
Notons toutefois que tous ces éléments ne font pas consensus, et que
les informateurs peuvent avoir, chacun de leur côté, émis certains
souhaits qui, une fois synthétisés, s’avèrent contradictoires. Par
ailleurs, ces souhaits peuvent aussi révéler des lacunes dans les
connaissances des informateurs rencontrés quant à l’état actuel de
l’encadrement professionnel.

Voici la synthèse des souhaits présents dans le rapport. Ces sou-
haits sont classés par thèmes :

a. Formation des représentants de courtiers en placement

� Exiger une formation universitaire minimale pour les représen-
tants ;

� Favoriser l’embauche de gens formés qui seront plus à même de
comprendre l’impact de leur pratique professionnelle ;

� Encourager la formation continue de qualité, pertinente avec la
pratique ;

� Réorienter la formation continue vers la conformité à la régle-
mentation plutôt que vers la connaissance du marché financier ;

� Pour la formation continue, éviter les conflits d’intérêts entre
l’industrie et la conformité (formations qui se confondent avec la
publicité de certains produits) ;

� Sanctionner par la perte de licence ceux qui ne suivent pas leur
formation continue.
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b. Relation avec le client

� Éduquer les clients : entre autres, expliquer le fonctionnement du
marché, le rôle des représentants et les questions qu’un client
doit poser à son représentant ;

� Doter les citoyens d’une connaissance de base de la gestion finan-
cière (p. ex. : lors de cours au secondaire ou au collégial) ;

� Former les représentants à mieux développer leur relation avec
les clients : bien choisir les clients, concevoir leur relation comme
un lien à long terme, et sensibiliser les clients à ne pas avoir une
confiance aveugle envers les représentants ;

� Diminuer le volume de clients et, dans certains cas, diminuer le
nombre de transactions ;

� Développer une nouvelle façon de prendre connaissance des
objectifs du client à l’ouverture du compte, notamment en pre-
nant mieux en compte le fait que celui-ci ne connaît pas nécessai-
rement le monde financier et les investissements ;

� Donner à tous l’accès à l’assurance responsabilité.

c. Rôles des firmes et des organisations de travail

� Revoir les politiques et les pratiques de manière à bien concilier
les objectifs de rentabilité de l’entreprise avec l’obligation fidu-
ciaire qui incombe aux représentants, à savoir agir dans le meil-
leur intérêt du client ;

� Revoir les politiques de rémunération et de promotion afin d’évi-
ter les pressions indues pour maximiser les profits à tout prix ;

� Favoriser le travail en équipe, de façon à partager les tâches et les
expertises ;

� Vérifier, lors de l’embauche, les valeurs personnelles des per-
sonnes ;
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� Engager davantage la responsabilité de la firme dans le travail
de ses représentants (elle devrait se porter garante du travail de
ses membres) ;

� Sensibiliser les firmes aux effets à long terme de la pratique pro-
fessionnelle des représentants, afin qu’elles diminuent la pres-
sion à court terme sur les représentants (sensibiliser les firmes
au rôle de soutien de l’employeur dans l’aspect éthique de la
pratique) ;

� Mettre en place, au sein des firmes, des programmes de mentorat
pour mieux suivre les jeunes représentants ;

� Éviter les conflits d’intérêts pour les responsables internes de
conformité et, à ce titre, prendre des mesures, telles qu’éviter le
cumul des fonctions (p. ex. : directeur de succursale et représen-
tant) ;

� Diminuer la lourdeur administrative et les formulaires à remplir
dans la pratique ;

� Valoriser le travail bien fait par des actions positives ;

� Faire de la publicité positive sur le travail des professionnels.

d. Réglementation

� Orienter la réglementation vers les comportements concrets qui
sont attendus des professionnels plutôt que de la restreindre aux
seuls aspects techniques de la pratique professionnelle ;

� Dans l’information diffusée sur la réglementation, établir des
priorités pour mettre en évidence l’essentiel et réduire le volume
des informations transmises ;

� Diminuer les incertitudes dans la loi, dont le libellé entraîne pré-
sentement de l’insécurité chez les représentants quant à ce qui
constitue une faute et les sanctions possibles ;

� Uniformiser et regrouper les différentes licences de travail du
secteur financier ;
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� Considérer aussi, dans la réglementation, la protection des pro-
fessionnels (et pas seulement celle des clients).

e. Sanctions

� Mieux distinguer les types de fautes (p. ex. : fraudes vs manque-
ments involontaires), et inscrire cette distinction dans la régle-
mentation plutôt que de la confier aux tribunaux ;

� Accroître la sévérité des sanctions dans le cas des fautes inten-
tionnelles ;

� Adapter les sanctions à la mesure des fautes commises ;

� Privilégier le retrait de l’inscription professionnelle comme sanc-
tion ;

� Publiciser les sanctions auprès des représentants et des clients ;

� Implanter un fardeau de preuve différent pour des criminels
potentiels et pour les individus qui auraient enfreint les règles
civiles.

f. Autorités régulatrices externes (rôle et composition)

� Valoriser le travail bien fait par des actions positives ;

� Faire de la publicité positive sur le travail des professionnels ;

� Diminuer la lourdeur administrative et les formulaires à remplir
dans la pratique ;

� Harmoniser les autorités régulatrices externes pour tout le
Canada, notamment pour éviter un surencadrement juridique ou
des contradictions entre les autorités ;

� Dans un souci d’efficacité, mettre en place un organisme qui uni-
formise et qui évite de multiplier le travail des autorités régula-
trices (et celui des représentants aussi) ;
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� Accroître les ressources consacrées à la surveillance et au con-
trôle en vue de prévenir les comportements déviants ;

� Doter les enquêteurs d’une plus grande marge de manœuvre
dans les enquêtes, notamment en ce qui concerne les enquêtes à
l’improviste dans les firmes et les possibilités d’action (p. ex. :
possibilité d’un droit de saisie) ;

� S’assurer d’engager des personnes expérimentées pour œuvrer
au sein des autorités régulatrices, et ce, à tous les niveaux ;

� Revoir la structure de gouvernance des organismes d’autorégle-
mentation afin d’assurer l’indépendance à l’égard des firmes.

Du point de vue des autorités qui encadrent le milieu des ser-
vices financiers, certains des souhaits peuvent paraître irréalistes,
redondants ou discutables, au regard de la connaissance du milieu ou
même de l’éthique professionnelle. Pour autant, la prise en compte
d’au moins certaines de ces suggestions nous semble un élément favo-
rable au succès des mesures d’encadrement de la pratique profession-
nelle qui peuvent être envisagées. De plus, la prise en compte de ces
souhaits pourra contribuer à accroître l’efficacité des recommanda-
tions émises sur une base théorique, par exemple, quant aux mesures
réglementaires et leur efficacité. En effet, la collaboration des repré-
sentants est un facteur indispensable au bon fonctionnement de ce
milieu et des services qui y sont fournis. Il en va de même de leur
réceptivité aux mesures réglementaires les concernant.
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